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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce trentième (30e) jour du

   mois d'avril :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du trente (30)

   avril deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   demande d'approbation du Plan d'approvisionnement

   2008-2017 du Distributeur.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Gilles Boulianne, président de la

   formation, de même que monsieur Michel Hardy et

   monsieur Jean-François Viau.

   La procureure de la Régie est maître Lidia Troilo.

   La requérante est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Éric Fraser.

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par maître Denis Falardeau;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par maître Louise Tremblay;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre

   Pelletier;

   Énergie Brookfield Marketing inc., représentée par
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   maître Pierre Legault et maître Paule Hamelin;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par maître Geneviève Paquet;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Annie Gariépy;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Hélène Sicard;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Auriez-vous

   R-3648-2007                            PRÉLIMINAIRES

   30 avril 2008

                         - 9 -

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Bonjour, messieurs,

   mesdames. Vous avez reçu l'ordre du jour le vingt-

   huit (28) avril dernie , le calendrier de

   l'audience. Il a été préparé en tenant compte des

   contraintes et des demandes qui ont été formulées

   par les participants. La Régie est d'avis que ce

   calendrier peut être respecté tout en favorisant

   une participation active et en recueillant les

   points de vue de l'ensemble des intervenants.

           À cet égard, la Régie rappelle qu'elle a

   pris connaissance de l'ensemble de la preuve

   écrite. Donc, la présentation orale de la preuve

   devrait se concentrer sur les points importants et

   les conclusions sur lesquelles un intervenant veut

   attirer l'attention de la Régie. La Régie demande

   aux participants de s'assurer que leur intervention

   et questions soient pertinentes tout en évitant la

   redondance.

           Est-ce qu'il y a des remarques

   préliminaires? Je vois que non. Donc, on va être

   prêt. Maître Turmel.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel pour

   la FCEI. À moins que vous ne m'indiquiez de régler

   le tout avec la secrétaire de maître Dubois. Quant

   à l'agenda que l'on a reçu hier ou avant-hier, j'ai

   hier après-midi obtenu l'information à l'effet que

   je ne pourrai pas être présent lundi, et c'est hors

   de mon contrôle. Et je demanderais la permission

   donc de plaider, j'ai déjà avisé mon confrère, de

   plaider jeudi matin. Donc le sept (7) mai (sic).

   LE PRÉSIDENT :

   Jeudi matin.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   On prend note. On vous revient là-dessus, Maître

   Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Pardon. Le huit (8) mai. Excusez-moi!

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, bonjour.

                   ________________
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   PREUVE DE HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, messieurs

   les régisseurs. Alors, je devrais préciser que je

   suis ici en remplacement de maître, en remplacement

   provisoire de maître Fréchette qui a des

   empêchements. Alors, j'ai certains documents que

   j'ai déjà remis à madame la greffière. Donc, on

   pourrait procéder. J'ai déposé les c.v. du panel

   d'aujourd'hui. Il s'agit du c.v. de monsieur Hervé

   Lamarre, chef Approvisionnement énergétique de la

   Direction approvisionnement en électricité, déposé

   sous HQD-5, Document 2.2. B-53 en liasse pour tous

   les curriculum vitae. Il y a également monsieur

   Daniel Richard, qui est le directeur

   Approvisionnement en électricité, HQD-5, Document

   1.4; monsieur Hani Zayat, chef Planification et

   fiabilité, son c.v. est déposé sous HQD-5, 1.5;

   monsieur Michel Bastien, directeur des Affaires

   réglementaires et tarifaires, HQD-5, Document 1.1;

   et finalement madame Lise Lefebvre, chargée

   d'équipe Demande en énergie, Prévision de la

   demande et des revenus de la Direction

   planification chez Hydro-Québec Distribution, c.v.

   déposé sous HQD-5, Document 1.3.
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   B-53 :  (En liasse) Curriculum vitae de monsieur

           Hervé Lamarre (HQD-5, Doc.2.2); curriculum

           vitae de monsieur Daniel Richard (HQD-5,

           Doc.1.4); curriculum vitae de monsieur Hani

           Zayat (HQD-5, Doc.1.5); curriculum vitae de

           monsieur Michel Bastien (HQD-5, Doc.1.1);

           curriculum vitae de madame Lise Lefebvre

           (HQD-5, Doc.1.3)

   Nous avons également fait distribuer le document de

   support à la présentation de monsieur Richard ce

   matin, qui sera sous la cote Régie B-54, et qui est

   identifiée sous HQD-5, Document 2.1.

   B-54 :  (HQD-5, Doc.2.1) Demande d'approbation des

           conventions relatives aux modifications aux

           contrats d'approvisionnement en électricité

           en base et cyclable.

   Nous avons également un dernier document, qui sont

   les réponses d'Hydro-Québec Distribution aux

   demandes de précision de la Régie qui nous sont

   parvenues par correspondance le vingt-cinq (25)

   avril. Donc, nous déposons ces réponses sous la

   pièce HQD-5, Document 2.2. Évidemment, le panel
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   sera disponible pour répondre aux questions

   supplémentaires qu'il pourrait y avoir. Il

   s'agissait de demandes de précision, je vous le

   rappelle. Alors, ce document est déposé sous HQD-5,

   Document 2.2, la cote Régie B-55.

   B-55 :  (HQD-5, Doc.2.2) Réponses d'Hydro-Québec

           Distribution à la demande de renseignements

           de la Régie relative à la mise à jour de la

           prévention des besoins du secteur

           industriel (demande du 25 avril 2008).

   Dernier commentaire. Nous avions annoncé le dépôt

   des conventions amendées à la lumière de certaines

   réponses à des demandes de renseignements, nous

   avions annoncé que nous les déposions aujourd'hui.

   Nous sommes toujours en attente d'une version non

   pas finale, mais d'une version signée par toutes

   les parties. Donc, ça ne saurait tarder et ça

   devrait être déposé au cours de l'audience. Ce qui

   termine pour mes commentaires préliminaires. Donc,

   Madame la greffière, on peut assermenter les

   témoins s'il vous plaît.

   (9 h 10)
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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce trentième (30e) jour du

   mois d'avril, ont comparu :

   DANIEL RICHARD, directeur Approvisionnement en

   électricité, place d'affaire située au 75,

   boulevard René-Lévesque Ouest, 22e étage Montréal

   (Québec);

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires, place d'affaire située au 75,

   boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   HANI ZAYAT, chef Tarification et fiabilité, place

   d'affaire située au 75, boulevard René-Lévesque

   Ouest, Montréal (Québec);

   HERVÉ LAMARRE, chef Approvisionnement énergétique,

   place d'affaire située au 75, boulevard René-

   Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   LISE LEFEBVRE, chargée d'équipe Prévision de la

   demande et des revenus d'électricité, place

   d'affaire située au Complexe Desjardins, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors, merci, Madame la Greffière. Monsieur le

   Président, on va procéder à l'adoption de la

   preuve.

Q. [1] Alors, je vais commencer avec, par ordre,

   monsieur Lamarre, je vais commencer avec vous. Je

   vous réfère plus particulièrement à la preuve

   relative à cette phase 1, c'est-à-dire HQD-1,

   document 5. Je vous réfère également aux réponses

   d'Hydro-Québec Distribution sur cette phase 1 qui

   sont les documents de la pièce HQD-4 et évidemment,

   se joint également à cette preuve écrite, les

   conventions que l'on retrouve à HQD-1, documents 3

   et 4.

           Alors, Monsieur Lamarre, je comprends que

   dans votre domaine de responsabilités, vous avez

   participé ou supervisé la préparation des documents

   que je vous ai indiqués?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui.

Q. [2] Est-ce que vous avez des corrections à y

   apporter?

R. En fait, dans une des réponses aux questions, on

   demandait : quelles étaient les années de retour.

Q. [3] Pouvez-vous préciser la réponse? Il s'agissait
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   d'une réponse à S.É.-AQLPA, il s'agit donc de HQD-

   4, document 9.

R. Oui, d'accord. Donc, à la question, à la réponse,

   on disait :

                Selon les conventions présentées aux

                pièces HQD-1, documents 3 et 4, les

                retours d'énergie peuvent avoir lieu à

                partir du premier (1er) janvier deux

                mille treize (2013).

   On aurait dû lire « premier (1er) janvier deux

   mille douze (2012) ».

Q. [4] O.K. Alors, pour les fins des notes

   sténographi-ques, une modification qui est apportée

   à la réponse 2-7 d) qui se retrouve à la page 11 de

   17 de HQD-4, document 9, les réponses à Stratégies

   énergétiques et AQLPA.

           Une fois ces corrections faites, Monsieur

   Lamarre, est-ce que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoigne écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [5] Je vous remercie. Monsieur Richard, j'ai les

   mêmes questions pour vous. Alors, je vous réfère

   évidemment à la preuve d'Hydro-Québec, HQD-1,

   document 5 et aux réponses. Je comprends que vous

   avez participé et supervisé l'ensemble de cette
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   documentation. est-ce que c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est exact.

Q. [6] Et je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [7] Je vous remercie. Monsieur Zayat, même

   documentation, évidemment, HQD-1, document 5 et les

   réponses du Distributeur, évidemment, de manière

   plus précise concernant les domaines qui sont sous

   votre responsabilité, je comprends que vous avez

   participé ou supervisé la préparation de ces

   documents?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui.

Q. [8] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Non.

Q. [9] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoigne écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [10] Je vous remercie. Monsieur Bastien, mêmes

   documents, je comprends que vous avez participé et

   supervisé la préparation de ces documents?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, pas au niveau des conventions mais au
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   niveau de la préparation de la preuve à partir des

   conventions, tout à fait, dans le cadre de mes

   fonctions, j'ai coordonné la préparation de la

   preuve et des réponses.

Q. [11] Je vous remercie. Vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [12] Je vous remercie. Madame Lefebvre, mêmes

   documents, évidemment, concernant votre domaine de

   responsabilités plus spécifique en prévision de la

   demande, je comprends que vous avez participé à la

   préparation des documents?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Oui.

Q. [13] Et que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [14] Je vous remercie beaucoup.

           Alors, Monsieur le Président, ça complète

   pour l'adoption de la preuve. Je demanderais

   maintenant à monsieur Daniel Richard de nous faire

   une présentation sur les grands éléments de la

   preuve au soutien des conventions que l'on vous

   demande d'approuver. Alors, Monsieur Richard, à

   vous la parole.
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   bonjour. Donc, je vais prendre quelques minutes

   juste pour faire un tour d'horizon, je vais tenter

   de faire rapidement des ententes qui vous ont été

   proposées.

           Évidemment, il faut se rappeler que notre

   plan d'approvisionnement a été déposé en novembre

   dernier. Depuis des changements importants sont

   survenus au niveau de l'équilibre énergétique

   notamment au niveau de notre prévision de demande.

           Donc, dans un premier temps, il y a eu

   l'aperçu de la prévision de la demande de février

   qui nous a amené déjà des premiers signaux, qu'on a

   regardé, évidemment, pour les années de court terme

   mais lorsqu'on les regardait plus attentivement, il

   y avait quelque chose d'un peu structurel à l'inté-

   rieur de cette prévision-là, on pourra y revenir

   plus tard en détail et on a retenu donc une

   hypothèse pour notre planification de long terme,

   d'une baisse de notre demande de l'ordre de deux

   point deux térawattheures (2,2 TWh) qui est dans

   notre preuve.

           Évidemment, pris isolément ce changement-

   là, je pense que ça fait partie des constats un peu
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   normaux que l'on peut faire année après année au

   niveau des modifications, au niveau de la prévision

   de la demande.

           Ce qui s'est ajouté, toutefois, évidemment,

   il y a eu par la suite, excusez-moi, les annonces

   faites par le gouvernement dans le cadre de sa

   stratégie énergétique, donc au niveau des

   implantations industrielles. Donc, ce qui avait été

   clairement énoncé dans la politique était comme

   mise, d'une certaine façon, en oeuvre et donc, on

   se retrouvait avec d'une part, un certain bloc de

   contrats signés au niveau des implantations

   industrielles plus un autre bloc à un horizon un

   peu plus lointain de l'ordre de cinq cents

   mégawatts (500 MW).

           Donc, le constat que l'on faisait suite à

   ces deux changements-là, lorsque l'on regardait

   notre équilibre énergétique, c'est qu'on se

   retrouvait, contrairement au plan

   d'approvisionnement où on mentionnait qu'on était à

   toutes fins pratiques en équilibre, on se

   retrouvait plutôt dans une situation où on avait

   une période qui était une période de surplus pour

   les quatre premières années suivie par la suite

   d'une autre période qui commençait vers les années
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   deux mille treize (2013) où on avait des déficits.

   L'entente est née un peu de ce constat-là. Donc, ce

   que l'on vous présente aujourd'hui, c'est un peu

   suite à ce constat-là qu'on a, évidemment, explo-ré

   les différentes options qui étaient disponibles

   pour le Distributeur pour tenter, j'ai vais

   utiliser le mot « équilibré à moyen et à long

   terme » notre bilan énergétique et c'est ce que

   vise les ententes que l'on vous présente

   aujourd'hui.

           Ça complète les moyens disponibles que le

   Distributeur avait. Comme vous le savez, au cours

   des dernières années, on a exploré différentes

   options que l'on vous a proposées. Bon. On a par la

   suite également été du côté de la revente de nos

   surplus, si on regarde au niveau de l'année deux

   mille sept (2007). Par la suite, il y a eu la

   demande de suspension des livraisons au niveau de

   la centrale de TransCanada Énergie aussi qui a été

   examinée par la Régie l'an passé. Pour vous donner

   un peu les résultats de cette année au niveau de

   cette option qui fait partie du portefeuille du

   Distributeur, on avait mentionné un gain qui était

   de l'ordre de un point deux  térawattheure

   (1,2 TWh) pour deux mille huit (2008), l'intérêt de
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   suspendre les livraisons. En date d'aujourd'hui,

   lorsque l'on regarde l'historique depuis le début

   de l'année et que l'on regarde la vision des mois

   qui nous suivent, on parle plutôt avec les mêmes

   paramètres économiques, d'un gain de la suspension

   qui frôlerait plutôt les trente-neuf millions

   (39 M$). Donc, il est clair que c'est une décision

   qui a été très judicieuse de suspendre les

   livraisons au niveau de la centrale de TransCanada.

   9h 20

           Ah! J'ai dit trente-neuf (39). Excusez-moi.

   Trente-neuf térawattheures (39 TWh), excusez-moi.

   C'est trente-neuf millions de dollars (39 M$), donc

   au lieu de un point deux millions de dollars

   (1,2 M$). Je m'excuse.

           Si on regarde plus attentivement la nature

   de l'entente maintenant. Et on a eu plusieurs

   questions qui ont tourné, je pense, alentour de ça

   et on va tenter au cours de la journée de préciser

   un peu plus les modalités un peu plus fines là.

           C'est une option de différer, ce n'est pas

   un engagement de différer. Donc, comme je l'ai

   mentionné, on équilibre à moyen et long terme notre

   bilan à travers cet outil-là. Il n'y a aucun

   engagement de la part de HQD de différer des
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   quantités d'énergie, donc c'est vraiment vu dans

   une perspective d'équilibrage de notre bilan.

           Ça consiste à quoi? Ça consiste à prendre

   une partie de nos approvisionnements non

   patrimoniaux qui sont les moins coûteux. On fait

   référence à des contrats là, je vais vous donner un

   ordre de grandeur, qui sont d'environ à cinq point

   deux cents (5.2 ¢) le kilowattheure. Donc,

   évidemment lorsqu'on les compare aux autres options

   disponibles, très peu coûteux. Et de les reporter

   dans le temps pour faire face aux nouveaux

   approvisionnements qui vont se présenter à moyen et

   long terme.

           Donc, lorsqu'on compare cet approvision-

   nement-là de cinq point deux cents (5.2 ¢) le

   kilowattheure à toutes les autres options qui

   pourraient être disponibles à des horizons de moyen

   et long terme, il va de soi que l'économique là

   fait beaucoup de sens. Dans le sens que c'est un

   moyen très peu... très peu coûteux.

           Je vais vous donner un exemple. Cinq point

   deux cents (5.2 ¢) indexés à deux pour cent (2 %)

   pour une période de dix (10) ans nous donnent un

   approvisionnement qui serait d'environ approvision-

   nement six point trois cents (6.3 ¢) le kilowatt-
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   heure. Je peux vous dire, lorsqu'on compare cet

   approvisionnement-là à tous les autres approvi-

   sionnements qui sont à notre disposition, c'est

   clair que c'est très peu coûteux. Deux pour cent

   (2 %), à titre d'exemple, représente l'inflation

   qui est prévue à moyen terme.

           Ce que ça ajoute également dans notre

   portefeuille, ça ajoute de la flexibilité, la

   flexibilité de gérer notre équilibre. De plus,

   lorsqu'on regarde en matière de risque, bien, ça

   sécurise, il va de soi, le coût d'approvisionnement

   de long terme. La valeur est connue pour une partie

   de ces approvisionnements-là. Et tout ça dans un

   contexte de grande volatilité.

           Et je pense que tout le monde est témoin

   des hauts et des bas des produits pétroliers et des

   anticipations qu'on peut avoir au niveau des

   marchés pour le long terme.

           J'aimerais présenter également une feuille

   qui va illustrer un peu, un, le mécanique, mais

   également toute la gestion du risque lorsqu'on

   regarde ça en termes de... maintenant d'un point de

   vue énergétique. Donc, pour vous illustrer...

   Excusez-moi. C'est très schématique.

           Donc, ce qu'on a, dans un premier temps,
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   dans... Je vais commencer par la partie du bas.

   C'est un peu les anticipations que l'on a. À la

   première ligne « solde », c'est un peu les

   anticipations que l'on a pour les prochaines années

   si le scénario de prévision de la demande se

   concrétise, quel pourrait être le solde de

   l'énergie différée, si on décidait de différer

   l'ensemble des quantités là jusqu'en deux mille

   onze (2011).

           Il faut comprendre que l'entente actuelle

   prévoit que l'on peut différer de l'énergie

   jusqu'en deux mille onze (2011) et reprendre cette

   énergie-là par la suite à partir de deux mille onze

   (2011)... deux mille douze (2012) jusqu'en deux

   mille vingt (2020). Donc, on a un solde à la fin de

   la période deux mille onze (2011) qui est de

   l'ordre de neuf térawattheures (9 TWh).

           Je veux contexter ce neuf térawattheures-là

   (9 TWh) dans le contexte de tous les risques

   associés au bilan du Distributeur pour l'horizon

   que l'on regarde, l'horizon du plan. Et on peut

   même aller jusqu'à l'horizon de l'entente deux

   mille vingt (2020).

           Dans la partie du haut, on illustre un peu

   l'ensemble de ces risques-là. Il y a des risques à
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   la baisse des surplus qui peuvent provenir, on

   donne des exemples : réduction des économies

   d'énergie, pas tant au niveau des atteintes à des

   horizons précis, mais ça peut être dans la

   réalisation en cours de temps. Est-ce que ça va se

   faire avec le même rythme? Est-ce que les

   programmes vont être au rendez-vous à chacune des

   années? Ça aussi ça fait partie des risques

   associés au bilan.

           Évidemment, si on avait une montée de ces

   programmes-là qui était un peu plus lente, il va de

   soi que ça viendrait baisser ou augmenter la

   demande d'une certaine façon, donc baisser les

   surplus qu'on anticipe. Il peut y avoir, de la même

   façon, l'augmentation de la demande qui peut venir

   baisser ces surplus-là.

           On peut avoir des ajouts d'autres implanta-

   tions industrielles qui peuvent se faire sur

   l'horizon. On peut avoir également des glissements

   dans la réalisation des projets. Je pense que si

   vous suivez les différents dossiers du Distributeur

   au cours des dernières années - et là je fais

   référence, par exemple, à titre d'exemple, au

   niveau des projets éoliens, hein, on a un premier

   mille (1 000), un nouveau deux mille (2 000) qui va
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   être annoncé sous peu. On parle quand même de

   quantités qui sont de l'ordre à terme de dix point

   trois térawattheures (10,3 TWh). De réalisé pour

   l'instant dans le bilan, il y a point sept

   térawattheure (0,7 TWh).

           Est-ce que ces projets-là vont se réaliser

   au même rythme que prévu? Évidemment, ça va faire

   partie des risques également. Et, ça, le

   Distributeur est sujet à ces risques-là. Et de la

   même façon on voit qu'à travers tout ça des

   modifications peuvent entraîner des baisses de

   surplus qui peuvent être bien au-delà de ce qu'on

   anticipe en termes d'énergie différée pour

   l'instant. Donc, le neuf, il faut vraiment le

   contexter dans l'ensemble des risques en haut et en

   bas qu'on a en haut de notre bilan.

           Bon. Si jamais on avait une baisse de

   surplus, les mesures de mitigation, c'est sûr que

   dans ce cas-là, les quantités à différer seraient

   diminuées, hein. Et on pourrait, dans un cas plus

   sévère, évidemment récupérer cette énergie-là qu'on

   aurait différée.

           D'un autre côté, dans la partie droite, on

   a évidemment les risques qui sont de l'autre côté.

   On a des risques d'augmentation des économies
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   d'énergie. On peut avoir une diminution de la

   demande. On peut avoir des retards dans les

   implantations industrielles, un peu de la même

   façon. Donc, on est toujours un peu en équilibre.

   Et lorsqu'on fait l'analyse dans un dossier comme

   celui qu'on présente aujourd'hui, je pense qu'il

   faut le placer dans ce contexte beaucoup plus large

   de voir que, sur une période de dix (10) à quinze

   (15) ans, il peut y avoir des hauts et des bas au

   niveau de la prévision de la demande, comme on en

   vit à chaque plan et à chaque état d'avancement qui

   vont venir, je vous dirais, changer ce chiffre-là

   d'une certaine... de façon assez significative.

           L'autre point également, et on va en

   discuter aujourd'hui, il n'y a pas d'engagement de

   la part du Distributeur de différer des quantités.

   Donc, lorsqu'on regarde l'option aujourd'hui, et ce

   qu'on vous demande au niveau de l'approbation, si

   l'option est approuvée dans le cadre du plan, on va

   parler surtout de la décision qui est à prendre.

   Donc, si l'option, par exemple, était approuvée, il

   y aurait une décision en deux mille huit (2008) qui

   devrait être prise qui consisterait à savoir :

   quelle est la quantité d'énergie que l'on désire

   différer dans le compte.
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           Pour ce qui est de deux mille neuf (2009),

   pour ce qui est de deux mille dix (2010), pour ce

   qui est de deux mille onze (2011), ces quantités-là

   ne sont pas à décider en deux mille huit (2008). On

   aura tout le loisir, suite à notre état d'avance-

   ment où il y aura eu un réexamen de la prévision de

   la demande comme on fait à chaque année, un nouveau

   bilan de fourni, de revoir maintenant les quantités

   qui devraient être différées en deux mille neuf

   (2009).

           L'autre décision qui va être à prendre

   évidemment en deux mille huit (2008), ça consiste,

   bon, est-ce qu'on maintient la suspension de la

   centrale de TransCanada Énergie pour deux mille

   neuf (2009). Et de la même façon, cette décision-là

   devra être prise au cours des prochaines semaines.

   Et il va de soi qu'on reviendra auprès de la Régie

   pour préciser nos intentions pour deux mille neuf

   (2009).

           Donc, on a vraiment une option, pas

   d'engagement et pas d'obligation de différer des

   quantités d'énergie. Et les décisions... Et je dis

   souvent, on n'a pas à prendre les décisions qu'on

   n'a pas à prendre, dans le sens que pour deux mille

   huit (2008) - et je pense qu'on le voit bien là -
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   la décision, c'est, un, est-ce que l'option fait du

   sens et, deux, quelles sont les quantités d'énergie

   qui doivent être différées.

           L'autre point que je veux amener aussi,

   mettre en lumière, lorsqu'on regarde le solde en

   deux mille onze (2011), on parle de neuf

   térawattheures (9 TWh). Au trente et un (31)

   décembre deux mille onze (2011), la connaissance du

   solde du compte est connu. On ne peut pas par la

   suite différer d'autres quantités en vertu des

   ententes actuelles.

           Nous avons devant nous neuf ans pour

   disposer de cette énergie-là, évidemment, on le

   souhaite, pour rencontrer des nouveaux approvi-

   sionnements. Mais, si c'est pas le cas, on va avoir

   neuf ans pour en disposer. Et ça pourrait se faire

   soit par de la revente si la demande ou les

   nouveaux approvisionnements n'étaient pas au

   rendez-vous.

           Lorsqu'on ramène ça maintenant, juste pour

   donner une image de cette quantité-là, on parle de

   neuf térawattheures (9 TWh) neuf ans, en mégawatt

   ça représente environ cent dix mégawatts (110 MW)

   toute heure. Donc, il est clair que ce n'est pas

   une quantité là qui est importante lorsqu'on
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   regarde l'horizon là que l'on regarde.

           L'autre point au niveau de la mécanique,

   sans rentrer dans le détail, on pourra y venir

   tantôt, mais c'est clair qu'avec cette entente-là,

   ce qu'on a tenté de représenter ou de faire comme

   mécanique en trois blocs là une période hivernale,

   une période d'été, et une période qui complète

   notre positionnement à la fin de... à la fin de

   l'année, ça reflète exactement la mécanique qui a

   été suivie au niveau des appels d'offres par le

   Distributeur au cours des dernières années pour

   disposer des surplus. C'est un peu le même... le

   même esprit qu'on a voulu... qu'on a voulu

   représenter au niveau de l'entente.

   (9h30)

           Sans rentrer dans l'analyse économique fine

   de l'entente, en tout cas, dans notre preuve, vous

   allez tous constater que la valeur actualisée qu'on

   a présentée est importante, on parle de tout près

   de cent soixante-dix millions (170 M$) actualisé

   mais je ne veux pas rentrer dans ce détail-là mais

   j'aimerais plutôt présenter certains fondamentaux

   qui expliquent l'intérêt d'une telle option.

           Donc, si on revient au niveau des images

   que je veux donner à l'entente, il y a une première
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   qu'il faut retenir, c'est donc une entente qui vise

   à reporter les portions les plus économiques du

   portefeuille du Distributeur, les

   approvisionnements non patrimoniaux et de les

   reporter au moment où les besoins se présenteront,

   c'est ça qu'on vise.

           Pour faire une analogie avec d'autres

   dossiers qu'on a déjà présentés à la Régie, je

   pense que l'image est quand même intéressante, on

   vous a déjà présenté un dossier qu'on appelait le «

   book-out » mais juste pour vous donner peut-être la

   différence parce que l'image est quand même

   intéressante, c'est un peu le même principe mais à

   la différence qui est très importante c'est que ces

   quantités d'énergie-là pour lesquelles on ne prend

   pas livraison, elles demeurent la propriété des

   clients du Québec, à un prix qui est un prix très

   bas et qu'on peut retourner dans notre bilan à des

   horizons plus lointains.

           Donc, je pense que c'est la différence

   évidemment importante, la propriété, évidemment,

   les clients du Québec demeurent propriétaires de

   cet approvisionnement-là.

           Si je fais abstraction des prix maintenant

   et que j'analyse un peu la mécanique qui consiste à
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   vendre à court terme et racheter par la suite,

   bien, avant qu'il y ait un échange d'électrons, il

   y a déjà des frais qui viennent teinter l'analyse

   économique.  Évidemment, lorsqu'on fait une vente,

   on doit prendre en compte les pertes que l'on aura

   sur le réseau qui sont de l'ordre de cinq point

   deux pour cent (5.2%), on doit prendre des frais de

   la partie où on va vendre, on doit prendre des

   frais de courtage.  A l'inverse, au niveau des

   achats, on doit prendre des frais du réseau qui est

   de l'autre côté.

           Donc, avant qu'il y ait eu un électron

   d'échangé, je vous dirais qu'on a déjà constaté, je

   vous donne à titre d'exemple, pour le réseau de New

   York, des frais qui sont de l'ordre de dix à douze

   dollars (10$ - 12$) le mégawattheure et je fais

   abstraction des marchés achats et reventes.

           Si je vais du côté de la Nouvelle-

   Angleterre, on fait le même exercice, on va avoir

   environ quinze à seize dollars (15$ - 16$) le

   mégawattheure de frais et encore là, c'est en

   faisant abstraction, abstraction des prix. De plus,

   et comme vous l'avez constaté dans notre preuve, il

   faut prendre en compte aussi que lorsqu'on regarde

   les marchés, et je pense qu'on l'a constaté en deux
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   mille sept (2007), il y a un écart qui est constaté

   entre le prix de marché anticipé et les offres qui

   nous sont faites pour ces achats et on a donné un

   signal et on en a discuté dans de nombreux

   dossiers, de l'ordre de cinq dollars (5$) le

   mégawattheure, ça nous apparaît toujours

   conservateur. Et lorsqu'on regarde la réalité des

   transactions, ça nous apparaît quelque chose qui

   est, à toutes fins pratiques, normale.

           L'autre point important qu'il faut signaler

   dans notre preuve, c'est également tout ce qui

   concerne le coût d'approvisionnement de long terme

   que l'on a utilisé.  Lorsqu'on regarde le bilan, on

   est en présence de besoins qui sont des besoins non

   pas ponctuels qui s'estompent mais de besoins qui

   sont récurrents et qui sont là à long terme et

   d'une quantité significative, ça part à deux

   térawattheures (2 TWh) et ça va jusqu'à environ six

   térawattheures (6 TWh), ce sont donc besoins

   récurrents.

           Et notre stratégie est claire, puis on l'a

   exprimée abondamment dans nos plans

   d'approvisionnement antérieurs, dans nos états

   d'avancement, lorsque le Distributeur fait face à

   ce type de besoins, il procède par approvisionne-
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   ment, par appel d'offres de long terme pour combler

   ces besoins-là.

           On ne veut pas s'en remettre, évidemment,

   au marché de court terme, au marché « spot » où

   l'obligation de servir n'existe pas pour assurer

   l'approvisionnement de ces besoins-là. Il faut

   comprendre plus que si on faisait une telle

   décision, on serait beaucoup vulnérable aussi à

   tous les aléas qui peuvent nous frapper de façon

   conjoncturelle, que ce soit une température froide

   une année ou encore une situation économique

   conjoncturelle plutôt, oui, qui vient également

   augmenter les besoins de l'année.

           Lorsqu'on regarde le signal de prix que

   nous avons utilisé, huit point trois sous du

   kilowattheure (8.03 ¢/kWh), c'est un signal qui est

   documenté, approuvé par la Régie de l'énergie et

   utilisé dans de nombreux dossiers dont le dossier

   de tout ce qui est de l'analyse de l'efficacité

   énergétique.  Donc c'est un signal que tout le

   monde connaît le huit point trois sous le

   kilowattheure (8.03 ¢/kWh).

           Lorsqu'on regarde ce signal-là pour un

   approvisionnent de long terme, ça demeure un prix

   qui est compétitif et je peux déjà vous dire, sans
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   faire de grandes annonces, que nos prochains

   approvisionnements seront plus coûteux que ceux

   qu'on a pu constater dans le cadre de notre premier

   appel d'offres.  Donc, ça résume en gros notre

   preuve.

           Lorsqu'on regarde l'ensemble des attributs

   de l'entente qu'on vous propose aujourd'hui, option

   qu'on peut utiliser pour laquelle chaque année, on

   aura une décision à prendre, notre stratégie sera

   énoncée et on va être capable de suivre l'évolution

   de notre bilan et de faire une utilisation efficace

   de ce solde-là pour remettre notre bilan en

   équilibre puis faire face à l'ensemble des risques

   qu'on a devant nous.

           Lorsqu'on regarde tous ces attributs-là,

   c'est clair que pour le Distributeur, on considè e

   que cette option est très intéressante et que ça

   vient compléter son portefeuille de façon...

   portefeuille de moyens de façon très efficace.  Et

   de plus, lorsqu'on lit les mémoires, il est clair

   également que la grande majorité des groupes

   représentant les clients du Québec sont également

   en accord avec cette entente.

   Donc, voilà, je vous remercie.

Q. [15] Alors, merci, monsieur Richard, j'aurais peut-
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   être une dernière question pour vous dans la

   poursuite de votre présentation des principaux

   éléments économiques en faveur des conventions.  Il

   y a une preuve qui a été déposée par Énergie

   Brookfield complémentaire relative à cette phase I

   qui est un rapport de monsieur Mitchell Rothman

   intitulé « Additionnal report of Mitchell Rothman »

   du vingt-cinq (25) avril deux mille huit (2008)

   qui, évidemment en arrive à des conclusions fort

   différentes des vôtres en ce qui concerne l'analyse

   économique de ces ententes-là, auriez-vous des

   commentaires à faire sur cette étude?

R. Oui, on en a un certain nombre.  Évidemment,

   lorsqu'on regarde le résultat au final, force est

   de constater qu'il y a un net écart entre nos

   prétentions et celles de EBMI. Donc, on parle d'une

   valeur actualisée nette de la part de Hydro-Québec

   Distribution de l'ordre de cent soixante-dix-sept

   millions (177 M$) alors que dans le cas de EBMI, on

   parle plutôt de quarante-sept millions (47 M$)

   positif, donc, un écart quand même de deux cent

   quelque millions et je pense que c'est à propos

   d'une part de décortiquer, de rentrer dans le

   détail fin pour qu'on pourra toujours donner par

   ailleurs. Mais je veux juste ici peut-être faire le
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   tour un peu mais ça va permettre également de

   camper peut-être certains principes.

           Bon, il y a une certaine gradation, il y en

   a qui sont significatifs, il y en a qui ne le sont

   pas. Dans le premier point, on fait référence au

   niveau de la preuve à une valeur pour la congestion

   de un dollar cinquante-deux, dollar du

   mégawattheures (1.52$/MWh). Pour nous, on n'a pas

   retrouvé dans l'analyse économique cette valeur-là

   prise en compte.  Donc, on avait déjà un premier

   treize millions  (13 M$) qui était constaté en

   vertu de ce poste-là.

            L'autre, c'est l'utilisation d'un taux de

   rendement de huit point un (8.1) à titre de taux

   d'actualisation.  Ça, évidemment, ça nous a

   grandement surpris. Pour un, le taux de rendement,

   je crois qu'il était aux environs à sept point huit

   un (7.81) mais au-delà de ça, notre taux

   d'actualisation est de six point quarante-cinq

   (6.45), donc, évidemment, l'utilisation d'un taux

   d'actualisation à cette hauteur-là a pour effet de

   venir, évidemment, diminuer grandement l'intérêt

   des déboursés futurs et, notamment, de minimiser

   les coûts d'achat qu'on pourrait avoir dans le

   futur.
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           L'autre point également qui nous frappe

   dans cette analyse-là, bon, il y a d'une part

   également au-delà des frais de congestion reconnus

   la non prise en compte d'un ajustement par rapport

   au marché, donc, il n'y a aucune prise en compte de

   cet écart-là qui, de la même façon, si on prend

   notre cinq dollars de mégawattheures (5$/MWh)

   d'écart, ça donne ça à lui seul un quarante

   millions (40 M$) dans l'autre direction.

           L'autre point également, c'est la période

   qui a été utilisée au niveau des prix. Donc, c'est

   une période qui coïncide à une période qui suit le

   dépôt du mémoire, donc, après le dépôt du dossier.

   Ça reflète une situation qu'on pourrait qualifier

   de ponctuelle et si on fait référence aux

   différentes discussions qu'on a eues avec la Régie,

   et je vous ramène au dossier du « book-out » qu'on

   avait proposé au cours de l'année deux mille sept

   (2007), il était clair que, et je pense que c'était

   une décision sage, que la Régie nous demandait de

   donner un signal qui n'était pas très conjoncturel

   ou spécifique à une période mais donner un horizon

   beaucoup plus large pour justement refléter un peu

   donc : oui, les « forward », ça bouge et ça bouge à

   chaque jour et de façon significative et qu'on ne

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                         Interrogatoire

                         - 40 -          Me Éric Fraser

   veut pas se retrouver avec un signal pour, par

   exemple, des horizons de quelques années qui

   pourraient être très conjoncturels.  Et dans tous

   nos dossiers, on a repris cette approche-là et

   c'est l'approche d'ailleurs qu'on vous a présentée

   l'an passé pour le dossier de Trans-Canada Énergie

   pour la suspension en deux mille huit (2008), une

   approche qui consistait à prendre une période de

   référence beaucoup plus longue pour justement se

   sortir d'une période conjoncturelle au niveau des

   prix.

   (9 h 43)

           Si on prend ça maintenant dans l'analyse,

   évidemment, ça apporte un autre soixante-quinze

   millions (75 M$) d'écart dans l'analyse mais le

   point le plus fondamental, je pense de l'analyse,

   pour nous, c'est l'utilisation des coûts d'achat

   selon une approche de  marché de court terme à des

   horizons si lointains. Et l'expert, évidemment, le

   mentionne également dans sa preuve là, les

   « futures » électriques sont minces, inexistants à

   cet horizon-là et on s'en remet à un « proxy » où

   on utilise un prix de gaz long terme avec une

   simulation d'un marché de court terme, lorsqu'on

   parle d'approvisionnement de long terme, on n'est
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   pas dans la même business qu'une business de court

   terme. C'est tout un autre marché avec des

   références qui sont différentes, une grille

   d'analyse de risques qui est fort différente et je

   vous donne juste à titre d'exemple, que les risques

   de celui qui devra donner des approvisionnements de

   long terme de façon certaine va devoir tenir

   compte, j'en lance certains là, évidemment, la

   devise, l'évolution de la devise, le taux de

   change, son financement, la construction, les

   risques de main-d'oeuvre, donc il y a toute une

   grille d'analyse qui est fort différente,

           Et s'en remettre à une mécanique de prix de

   court terme et tenter de la reporter à des horizons

   si lointains, à notre avis, nous apparaît

   économiquement sans valeur. Donc, je pense que

   c'est là qui est le point, un des points, j'en ai

   donné un certain nombre, on pourra les décortiquer

   en termes de valeur propre à chaque élément. Vous

   voyez un peu là, je pense que ce sont les

   principaux constats qu'on a faits au niveau de

   cette preuve et qui expliquent l'écart entre le

   cent soixante-dix-sept millions (177 M$) actualisé

   et le quarante-sept millions (47 M$), je vous

   dirais de l'autre côté que l'on retrouve au niveau
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   de EBMI.  Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, je vous remercie, Monsieur Richard. Monsieur

   le Président, ça complète pour la preuve en chef

   d'Hydro-Québec Distribution dans cette première

   phase. Les témoins sont disponibles pour être

   contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Donc, l'horaire prévoyait

   l'Union des municipalités du Québec, Maître Cadrin.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PILON :

   Bonjour, Monsieur les Régisseurs. Geneviève Pilon

   en remplacement de maître Cadrin qui est

   présentement en vacances. Il sera présent, par

   contre, lundi pour les plaidoiries.

           Alors, je vais faire de mon mieux pour

   poser des questions mais ce n'est pas un domaine

   qui m'est familier.

Q. [16] Alors, en référence, vous avez répondu à une

   question de l'UMQ sur le traitement d'un solde

   positif du compte d'énergie différé au trente et un

   (31) décembre deux mille vingt (2020) et je cite :

                Finalement, sur le solde du compte

                d'énergie différé devrait être positif

                au trente et un (31) décembre deux
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                mille vingt (2020), le Distributeur

                verra à préciser avec Hydro-Québec

                Production la mécanique de calcul

                respectant l'esprit de l'entente.

   Si vous aviez à définir l'esprit de l'entente, ça

   serait quoi?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien, notre premier objectif, évidemment, c'est que

   le solde soit nul, on s'entend, à cet horizon-là.

   Et lorsqu'on embarque dans une mécanique de la

   sorte de l'entente qu'on a présentée aujourd'hui et

   que l'on regarde les horizons deux mille vingt

   (2020) et je ne vous cache pas que ça devient

   toujours un peu difficile de déterminer quelle sera

   la mécanique fine de disposition des soldes.

           Ce que l'on voulait mettre dans l'entente,

   c'est de dire qu'à la fin de deux mille vingt

   (2020), il y aura une option qui existera et on va

   s'entendre sur l'esprit, c'est-à-dire il va y avoir

   un marché de référence qu'on a défini comme étant

   le New York ISO. Est-ce que le marché va exister en

   deux mille vingt (2020)? Je pense la question a

   même été posée dans certaines questions. Bon. Peut-

   être que le marché ne sera pas là mais ce que l'on

   veut refléter, c'est que ça nous prend un marché,
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   un marché de référence. Que la mécanique

   d'établissement du prix de disposition va être

   basée un peu sur ce que l'on fait actuellement

   lorsque le Distributeur dispose de surplus, on

   enlève les pertes qui sont de cinq point deux pour

   cent (5,2 %). Est-ce que ces pertes-là vont être de

   cinq point deux (5,2 %) à l'horizon deux mille

   vingt (2020)? J'espère qu'elles vont être plus

   basses mais on verra, évidemment à ajuster. Ce que

   l'on voulait illustrer, c'était plus la mécanique

   d'établissement des prix.

           Maintenant, il va de soi, comme je le

   mentionnais, fin deux mille onze (2011), on connaît

   exactement le solde et on a neuf ans pour disposer

   de ce solde-là. Nous, notre objectif, c'est

   d'arriver en deux mille vingt (2020) avec un solde

   qui est à zéro. Et on aura l'occasion, plusieurs

   plans d'approvisionnement pour en discuter,

   plusieurs états d'avancement également pour en

   discuter de notre stratégie fine de disposition du

   solde.

           Comme je l'ai mentionné, nous, ce que l'on

   souhaite, c'est en disposer face à des futurs

   approvisionnements, lorsque l'on regarde nos

   bilans, c'est ce que l'on voit. Mais, ça se peut

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                         - 45 -      Me Geneviève Pilon

   que l'on soit obligés d'en venir à d'autres

   stratégies mais je vais vous le donner à titre

   d'exemple. On se présente en deux mille douze

   (2012) et vraiment là, il y a un changement

   structurel au niveau de la demande puis notre

   demande s'affaisse complètement et on ne voit pas

   le jour où va être en mesure de, exemple, de

   disposer face à des nouveaux approvisionnement de

   ce solde-là, bien c'est clair que le Distributeur

   n'attendra pas le trente et un (31) décembre deux

   mille vingt (2020) pour se demander qu'est-ce qu'il

   fait avec le solde. On va procéder tout de suite et

   on va avoir une stratégie de disposition du compte

   qui va protéger, je vous dirais, la valeur

   économique de ce solde-là. C'est ça notre objectif

   si cette situation-là se présentait.

           Donc, deux mille vingt (2020), il faut le

   voir comme étant plus quelque chose qu'on a voulu

   brosser pour dire, en gros, si jamais cette

   situation-là arrive, voilà à quel signal on va s'en

   remettre. Mais, question que l'on pourrait poser

   également : est-ce que le trente et un (31)

   décembre de l'année n'est pas un creux au niveau

   des marchés ou de l'établissement des prix? Oui, je

   pense qu'on peut le reconnaître et si on faisait
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   cet examen-là, peut-être que l'on constaterait ça

   mais il va de soi que le Distributeur et le

   Producteur à ces horizons-là, avant cette date, va

   évidemment avoir examiné toute cette mécanique

   fine-là et établira qu'est-ce qui est le bon signal

   de prix en termes de disposition du compte non pas

   s'en remettre strictement à un signal, trente et un

   (31) décembre à vingt-trois heures (23 h) qui

   risque peut-être d'être un signal de prix qui

   pourrait être fort différent de celui qu'on

   pourrait s'attendre au cours de l'année qui suit.

   Donc, c'est ça que l'on voulait mentionner par

   esprit.

Q. [17] Parfait. Et ensuite, bon, vous avez dit plus

   tôt que vous alliez déposer deux conventions

   amendées et est-ce que l'amendement va concerner la

   clause 2.2.12?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. L'amendement va s'appliquer seulement à cette

   clause-là, exactement, 2.2.12.

Q. [18] Parfait.

R. En fait, il y a un mot qui doit être changé. On

   parle de préavis, « préavis de retour d'énergie »,

   au lieu de « préavis d'énergie différé ».

Q. [19] Parfait. Merci. Ensuite, en réponse à une
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   question de l'UMQ, vous avez répondu, je vous

   cite :

                Le Distributeur peut difficilement

                quantifier cet ordre de grandeur qui

                dépend également des autres

                composantes de son bilan énergétique.

   Pourriez-vous élaborer quelque peu sur ce qu'il

   faut comprendre par « les autres composantes du

   bilan énergétique »? La référence c'est HQD-11.

   Me ÉRIC FRASER :

   HQD-4, document 11.

   Me GENEVIÈVE PILON :

   Document 11, réponse 13.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est la réponse 13 à la page 10.

   Me GENEVIÈVE PILON :

   4, HQD-4, document 11, réponse 13.

   9 h 50

Q. [20] Je vais répéter la question. Pourriez-vous

   élaborer quelque peu sur ce qu'il faut comprendre

   par les autres composantes du bilan énergétique?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Écoutez, c'est difficile sur des horizons si longs

   de dire c'est quoi... Il y a de nombreux cas de

   figures qui peuvent se présenter au niveau de la
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   variation, mais je m'en remets à la présentation

   qu'on a faite ce matin pour préciser un peu cette

   question-là.

           On a un solde qui va être composé année

   après année pour lequel des décisions vont être

   prises, non pas de façon globale, on ne décide pas

   les quatre années, on va en décider... nous allons

   décider deux mille huit (2008) qu'est-ce qu'on

   entend différer comme quantité d'énergie. Et comme

   je le mentionnais tantôt, si on réalise au fur et à

   mesure qu'on s'en va avec la prévision de la

   demande qui est changée de façon importante, à un

   point tel, et je pense c'est ça la clé là, qu'on ne

   voit pas comment cette énergie-là qu'on aura

   différée ou qu'on est en train de différer pour

   être retournée au niveau de notre bilan, parce que

   l'objectif qu'on veut à travers ça, c'est

   d'équilibrer notre bilan énergétique. C'est ça

   qu'on souhaite.

           Donc, ce n'est pas de faire - et, ça, vous

   l'avez vu dans les attendus là - c'est pas de faire

   de la spéculation de marché ou ce type d'exercice-

   là, c'est vraiment de se replacer en équilibre.

           Mais, si on constate qu'on est en train de

   différer de l'énergie et qu'on ne voit pas le jour
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   où on va être en mesure, d'ici deux mille vingt

   (2020), de reprendre cette énergie-là et de la

   remettre face à des nouveaux approvisionnements,

   d'une part, ce qu'on va faire, c'est qu'on ne la

   différera pas, hein! Et de plus, on va se poser

   comment est-ce qu'on dispose maintenant, comment

   est-ce qu'on dispose du solde.

           Donc, le changement important de la

   demande, je vous dirais que c'est un peu, bon,

   c'est un peu difficile. Mais, une chose est claire,

   c'est que cette année on a une vision des choses.

   On en avait une l'année passée puis on en avait une

   l'année d'avant. Et lorsqu'on les compare, on

   s'aperçoit que, bon, on navigue toujours à

   l'intérieur d'une bande qu'on trouve acceptable là.

   Mais, lorsqu'on regarde ça année sur année et de

   tout temps, ça s'avère assez contrasté.

           Moi, ce que je vous dis, c'est qu'il y aura

   un rendez-vous qui va être novembre prochain où on

   va réexaminer notre demande, où on va réexaminer

   l'état aussi de nos approvisionnements et on va

   refaire l'équilibre énergétique entre l'offre et la

   demande. Et là on adressera notre stratégie en

   disant « bon, qu'est-ce qu'on fait pour deux mille

   neuf (2009) ». Puis, on connaît la mécanique au
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   niveau de la disposition, comment est-ce qu'on

   entend différer de l'énergie. Ça va être suivant

   cet exercice-là.

           Donc, répondre de façon précise est-ce que

   c'est deux térawattheures (2 TWh), est-ce que c'est

   quatre térawattheures (4 TWh), je vous dirais que

   ça dépend de plusieurs choses. Ça dépend, un, de

   l'état du solde, ça dépend de la période que l'on a

   devant nous et ça dépend comment se comportent

   également toutes nos autres composantes du bilan

   qui peuvent être, par exemple, au niveau de

   l'offre. Est-ce que tous nos projets sont au

   rendez-vous? Est-ce qu'il y a des retards? Donc,

   c'est vraiment l'équilibre qui va plutôt indiquer

   qu'est-ce qu'on fait avec notre énergie différée.

Q. [21] Merci beaucoup. Ça termine les questions pour

   l'UMQ. Merci pour les réponses.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pilon. Maître Sicard pour l'Union des

   consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [22] Hélène Sicard pour l'Union des consommateurs.

   Bonjour. Bonjour à tous les membres du panel.

   Alors, Monsieur Richard, ce matin, vous avez

   indiqué dans votre présentation, et ce de façon
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   assez claire, que c'est une option. Et en tout

   temps vous pouvez revendre. Donc, vous décidez de

   ne pas, entre guillemets, « stocker », mais

   revendre ce qui vous est livré.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vais revenir sur l'esprit, l'esprit de

   l'entente, hein. C'est de ça qu'on parle. Puis, je

   pense que... Bon. Il y a deux points qu'on vise à

   travers cette entente-là. Il y a un attendu.

Q. [23] Il y a trois attendus, oui.

R. Bon. Donc, il y a un attendu, dans un premier

   temps, qui dit en gros :

                ... le Distributeur ne pourra utiliser

                les reports d'énergies à des fins

                spéculatives, c'est-à-dire procéder à

                un rappel d'énergies pour les revendre

                sur les marchés court terme en vue

                d'en tirer profit.

           Ce que ça dit ça, en gros, c'est que

   l'esprit de cette entente-là là, puis on a voulu le

   mettre dans un attendu parce que, des cas de

   figure, il y en a... il y en a un grand nombre. Ce

   qu'on veut illustrer par ça, c'est que l'objectif

   de cette entente-là, ce n'est pas permettre au

   Distributeur de se demander « bon, est-ce que cette
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   année les prix sont bons. Ils vont être meilleurs

   que l'année prochaine ». C'est pas ça l'esprit.

           L'esprit, c'est d'utiliser cette entente-là

   pour faire un équilibre, équilibrer son bilan d'un

   point de vue énergétique. C'est ça qu'on veut.

   Donc, ce qu'on souhaite, c'est de différer de

   l'énergie, comme je le disais tantôt, et de

   remettre cette énergie-là face aux nouveaux

   approvisionnements qui nous attendent à des

   horizons plus lointains.

           Et je vous amène également à un autre

   article, 2.2.3, qui traduit également les...

   l'esprit de l'entente là puis ce que les parties

   veulent à travers ça.

                Le Distributeur déploiera des efforts

                raisonnables afin que toute

                augmentation du taux... pouvant être

                programmé par le Distributeur,

                conformément au présent article... ne

                serve qu'à satisfaire les besoins du

                marché québécois.

   Ça traduit encore ce qu'on veut faire à travers

   l'entente.

           Maintenant, cela dit, hein, on met ça de

   côté, ça, c'est l'esprit. Mais, comme je le
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   mentionne, si le solde ou le bilan énergétique

   « offre et demande » fait en sorte qu'on se

   retrouve dans une situation où on ne voit pas le

   jour où l'énergie que l'on a différée ou qu'on est

   en train de différer, on pourra le... quand est-ce

   qu'on va pouvoir répondre à ça, oui, on pourra en

   disposer par de la revente. C'est ça que dit... que

   dit ou que veulent dire ces deux articles-là au

   niveau de l'esprit.

Q. [24] O.K. J'avais cru... Merci pour votre réponse.

   Mais, j'avais cru comprendre à la lecture de

   l'entente et des trois attendus là, vous nous avez

   donné le dernier, et les deux qui précèdent nous

   disent que :

                ... les parties désirent permettre au

                Distributeur de reporter dans le temps

                l'achat de certaines quantités... pour

                fins d'approvisionnement des marchés

                québécois uniquement.

   Je suis préoccupée par le mot « uniquement » par

   rapport à ce que vous nous dites là. Parce que là

   vous nous donnez votre compréhension de l'esprit de

   l'entente. Mais, il y a un document qui est rédigé

   et il y a une autre partie qui n'est pas présente

   et qui, je suis certaine, avait certains intérêts
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   dans cette entente-là.

           Alors, ce que je vous demande, c'est : à la

   lecture de ces paragraphes-là, est-ce qu'il y a,

   quand vous avez discuté avec le Producteur, une

   différence qui a été faite entre ce qui est

   engrangé et ce qui ne l'est pas? C'est-à-dire est-

   ce que le...

R. O.K. Je vais...

Q. [25] Quand on lit l'entente, on a parfois

   l'impression qu'il y a des restrictions plus

   importantes à la revente sur ce qui a été engrangé,

   donc ce sur quoi vous avez pris l'option de

   stocker...

R. O.K.

Q. [26] ... et que le traitement est différent pour ce

   qui n'a pas été stocké et que vous auriez donc,

   quand je lis ça...

R. Oui.

Q. [27] ... j'ai l'impression que vous avez plus de

   liberté avec ce qui n'a pas été stocké qu'avec ce

   qui a été stocké.

R. Ce n'est pas ma compréhension parce que je vais

   revenir un peu à ce que je disais juste avant.

   Premier...

Q. [28] Je peux vous pointer des mots à cet effet-là
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   peut-être.

R. Oui, peut-être. Mais, je veux juste traduire quand

   même l'esprit là. Le premier geste que l'on ferait

   dans le scénario là que j'ai exploré qui est le

   scénario vraiment où la demande a été modifiée de

   façon substantielle vers la baisse, c'est clair

   qu'on se retrouverait avec des surplus. Ces

   surplus-là devront être écoulés. C'est clair qu'on

   aura un certain solde, hein, qu'on souhaite

   remettre, comme on dit ici là, face à des

   approvisionnements québécois sur l'horizon.

           Si le constat qu'on fait, c'est que ce

   n'est pas ça, puis qu'on ne voit pas en analyse de

   risques, bien, on va être obligé de préciser notre

   stratégie à cette année-là dans le cadre de notre

   état d'avancement ou dans notre plan

   d'approvisionnement si c'est une année de plan. Et

   on viendra dire comment est-ce qu'on entend

   disposer.

           Et « disposer », on s'entend. « Disposer »,

   il y a différentes options. Ça peut être... ça peut

   être de modifier notre offre. Ça peut être

   également d'en disposer via la revente, t'sais.

Q. [29] O.K.

R. Et votre autre point également qu'il faut... C'est
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   parce qu'on a été un peu surpris également de ces

   questions-là. Il est clair que si on a une entente,

   c'est que les deux parties y trouvent...

Q. [30] Leur compte.

R. ... leur compte. Et ce qu'il faut regarder, c'est

   cette option-là pour le Distributeur que vaut-elle?

   C'est ça qu'il faut... Et notre preuve qu'on a ici,

   c'est que la valeur économique est très importante.

   Et on a toute la flexibilité et tout le loisir

   d'exercer cette option-là à la discrétion. Mais, ce

   qu'on mentionne, c'est que l'esprit de l'entente,

   ce n'est pas pour faire des ventes ou des achats de

   façon spéculative puis de faire de l'achat-revente,

   par exemple. C'est ça la question là. C'est pas de

   faire des exercices d'achat-revente à travers cette

   entente-là. Ce n'est pas l'objet. L'objet, c'est

   d'équilibrer notre bilan à moyen et long terme.

   Donc, c'est un outil avant tout qui est un outil

   énergétique qui a beaucoup de vertu économique

   compte tenu des coûts qui sont en présence. Mais,

   l'objectif, c'est pas de faire des transactions

   spéculatives.

Q. [31] Monsieur Richard, vous me dites clairement là

   « ce n'est pas de faire une transaction

   spéculative », mais sans nécessairement multiplier
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   les transactions spéculatives, n'êtes-vous pas

   d'accord avec moi que le Distributeur lorsqu'il

   décide de revendre ou doit revendre, il est dans

   l'intérêt des consommateurs qu'il représente et

   qu'il dessert de revendre au meilleur prix possible

   et donc, si possible, de faire un profit. Je n'ai

   pas terminé.

           Dans l'éventualité où il ferait ce profit,

   est-ce que le Producteur, en vertu de cette

   entente-là, pourrait revenir et vous dire « aye!

   t'as vendu à profit une quantité d'énergie là. Je

   comprends que t'en avais pas besoin, mais t'as fait

   un profit là-dessus puis l'entente te dit que t'as

   pas le droit de faire de profit. Remets-moi le

   profit »?

   10 h 2

R. Non. Ce que dit l'entente, dans les meilleurs

   efforts, c'est qu'elle aura différé de l'énergie

   dans le fameux compte, parce qu'elle voit des

   approvisionnements sur l'horizon à faire. Sinon, si

   ce n'est pas le compte, revend, ça revient à ça.

   Donc, il n'y a pas d'obligation de différer, c'est

   une décision qu'on va prendre chaque année, qu'on

   va présenter dans nos stratégies fines au niveau de

   la Régie.
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           Mais je vais vous donner un autre cas de

   figure, parce que, là, on... Une année, je n'ai pas

   de... j'ai des... je n'ai pas de besoins. Je vais

   vous donner ça. Je suis en période de surplus. Je

   décide de faire des achats importants. Et suite à

   ça, je me retrouve encore en surplus plus

   importants, de différer des quantités dans mon

   compte en demandant à Hydro-Québec Production, par

   exemple, de diminuer les livraisons, parce que les

   prix sont bons à cette année-là.

           Ce n'est pas ça les meilleurs efforts,

   parce que je n'ai pas différé de l'énergie en vertu

   d'un constat au niveau de mon bilan énergétique, je

   l'ai fait en disant, bon, je suis en surplus, mais

   ce n'est pas grave, je vais augmenter mes surplus,

   j'ai déjà un térawattheure (1 TWh), je vais en

   acheter trois, puis je vais demander à ce qu'on

   suspende les livraisons pour quatre térawattheures

   (4 TWh) à Hydro-Québec Production; je prendrai

   cette énergie-là et j'en disposerai dans deux ans

   lorsque les marchés seront meilleurs. Ce n'est pas

   l'esprit de l'entente. L'entente ne vise pas ça.

           Donc, comment la mécanique fine de

   démonstration lorsqu'on dit meilleur effort va se

   faire, c'est clair qu'un des indicateurs va être,
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   est-ce qu'il y a dans l'année un constat de

   surplus.

Q. [32] Les besoins québécois en fait...

R. Les besoins québécois ultérieurs qu'on voit dans

   l'horizon. Ça va faire partie, là, des règles qu'on

   va se donner. Mais vous comprendrez que tenter dans

   une entente de se demander à chaque, pour chaque

   cas de figure de préciser la mécanique fine, c'est

   sans fin. Et c'est pour ça qu'on a mis ces attendus

   et qu'on a mis cette clause qui montre l'esprit de

   l'entente.

Q. [33] Sauf que comprenez notre préoccupation. Et je

   vais être très transparente avec tout le monde.

   L'Union des consommateurs accueille positivement la

   proposition que vous faites. Mais on lit le texte,

   on voit les réserves que vous avez faites sur la

   revente qui peuvent être interprétées d'une façon

   ou d'une autre; on a l'historique de l'entente

   cadre où il n'y avait pas de réserve quant à

   certaines activités de revente et tout à coup, dans

   le dossier 3649, on a entendu que ce n'était pas

   dans l'esprit de l'entente que de procéder à des

   reventes de UCAP, alors que ce n'était même pas

   dans l'entente, alors que, là, j'ai déjà des

   réserves dans cette entente-là sur la revente. Et,
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   là, vous me dites, oui, mais ce n'est pas tout à

   fait ça la réserve. Donc, là, je vais vous poser

   une autre question. Vous avez en vertu de cette

   entente-là un comité, et je vais retrouver

   l'article, puis vous le savez peut-être mieux que

   moi...

R. Vous faites référence...

Q. [34] ... Comité d'exploitation.

R. ... à l'article 2.5, c'est ça?

Q. [35] 2.5, le dernier paragraphe qui nous dit :

                L'interprétation et l'application de

                la présente convention seront

                effectuées par le comité

                d'exploitation à la satisfaction des

                parties.

   Si la Régie jugeait qu'avant de rendre sa décision

   elle aurait besoin d'avoir par écrit

   l'interprétation que vous nous donnez aujourd'hui

   sur la revente, est-ce que le comité d'exploitation

   peut être rejoint, est-ce qu'on peut nous fournir

   et nous confirmer que votre interprétation qu'on

   accueille positivement est bien celle de toutes les

   parties en cause?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, la réponse que je vous ferai sur cette
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   question-là, elle est très simple. C'est que les

   mots que vous souhaitez voir écrits vont être dans

   les notes sténographiques que l'on va avoir à la

   fin de la journée.

Q. [36] Oui, mais les mots qui sont dans les notes

   sténographiques n'engagent que le Distributeur. Ils

   n'engagent pas le Producteur. C'est là qu'est mon

   problème. Je suis d'accord avec ce que vous me

   dites. Et je veux bien avancer avec votre

   interprétation. Et je pense que tout est beau. Et

   je comprends, là, ce que vous entendez, vous, dans

   l'entente sur spéculer. Je comprends ce que vous

   entendez, vous, dans l'entente sur revente. Je

   comprends qu'il n'y a pas de différence malgré ce

   que j'avais cru comprendre en lisant cette entente-

   là entre la revente des livraisons dues et la

   revente de ce qui a été engrangé, que vous regardez

   votre bilan à long terme et vous pourrez revendre

   s'il y a des surplus.

R. La réponse est la même. Vous allez lire les notes

   sténographiques et ce que vous allez entendre,

   c'est les mots que vous souhaitez lire et ces mots-

   là viennent de quelqu'un qui était au comité de

   négociation, quelqu'un qui peut témoigner de façon

   très articulée sur l'esprit de l'entente, et c'est
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   quelqu'un aussi qui parle avec son vis-à-vis dans

   toutes sortes de contextes, donc dans le contexte

   de la préparation de la preuve, dans le contexte

   des réponses que l'on a données aux demandes de

   renseignements.

           Et cette personne-là, qui est aussi

   responsable représentant le Producteur, va

   également lire les notes sténographiques. Et s'il y

   a un problème, vous allez l'entendre, en entendre

   parler assez rapidement. Donc, je pense que c'est

   un petit peu stérile de courir après des lettres

   d'interprétation devant un témoignage aussi fort.

   Et j'irais plus loin même dans la réponse que je

   peux vous offrir.

           Si vous voulez vraiment vous rassurer, moi,

   je vous dis que le fait que le Distributeur est

   réglementé vous donne toutes les assurances de la

   terre, toute la transparence de la terre, les

   suivis vont se faire de façon régulière et ce que

   j'aime dire aussi à l'interne chez nous, puis que

   je vais vous dire aussi à vous, c'est que,

   ultimement, la Régie peut sanctionner le

   Distributeur en ne reconnaissant pas ou la valeur

   économique ou les coûts ou quelque chose comme ça.

   Et c'est plus qu'une interprétation à ce moment-là.
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   C'est une décision. Alors, tout ça fait partie de

   l'équation. Et le Producteur est aussi conscient

   que le Distributeur de ces impératifs-là. Alors, je

   pense que vous avez votre réponse.

Q. [37] La Régie en disposera. J'ai fait la demande,

   mais je comprends de la réponse, la longue réponse

   que vous venez de me faire, c'est que ce genre de

   question n'est pas le genre de question que vous

   voulez porter auprès du comité d'exploitation, ou

   ce genre de demande ou de confirmation? C'est ce

   que j'ai compris?

R. En fait, moi, je ne peux pas, moi, me porter garant

   ou faire un commentaire sur quels sont les sujets

   qui vont être traités au comité d'exploitation. Je

   ne fais pas partie de ce comité-là. Puis je vais

   laisser aux membres du comité décider leur agenda

   puis selon évidemment les problèmes qui se

   poseront. Parce qu'on parle d'un comité

   d'exploitation, là, c'est dans le « day-to-day » de

   l'application des conventions. Ce que je vous dis,

   moi, c'est que je pense qu'on a un témoignage qui a

   une très grande valeur sur l'esprit de l'entente.

   C'est au dossier.

           Les représentations du Distributeur devant

   ce comité vont certainement être conformes avec
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   cette interprétation de l'esprit et en conformité

   également avec les décisions qui seront rendues par

   la Régie de l'énergie au fur et à mesure qu'on va

   avancer dans l'application des conventions. Et ça

   fait partie de l'équation. Et même si l'autre

   partie est plus ou moins d'accord sur

   l'interprétation, ce qui est une perspective très

   théorique, là...

Q. [38] Oui oui.

R. ... pour les fins de la discussion, bien, il

   restera toujours des décisions avec des mots très

   très précis qui sont écrits dans cette décision-là.

   Puis ultimement, encore une fois, si la Régie n'est

   pas d'accord avec l'interprétation qui sera

   véhiculée par les deux parties, j'aime penser que,

   bien, à ce moment-là, bien, il y aura un débat sur

   la reconnaissance des coûts. Alors, je pense que

   les assurances sont assez fortes.

Q. [39] Je vous remercie, Monsieur Bastien.

   (10 h 12)***

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [40] Et je prends bonne note que si

   l'interprétation n'était pas la même, vous offrez

   la tête du Distributeur.

           Maintenant, aujourd'hui, vous avez fait
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   cette demande le vingt-cinq (25) mars et vous

   espériez pouvoir commencer la suspension, en fait,

   l'engrangement ou le stockage au mois de mai?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est exact.

Q. [41] J'aimerais que vous... on est le premier (1er)

   mai demain. Alors, dans l'éventualité où la Régie

   ne rend pas de décision avant quelques semaines, il

   faut quand même lui donner le temps de regarder le

   dossier, considérant que les plaidoiries, il y en a

   qui sont fixées pour le huit (8), je pense que l'on

   peut penser facilement peut-être un mois avant

   d'avoir une décision, qu'est-ce qui arrive?

R. Si on regarde à la page 9 des ententes, il faut

   dire qu'il y a deux ententes. Oui, écoutez, je

   tente de répondre de façon mais je vais...

Q. [42] Oui, mais il y en a une seulement où vous avez

   prévu l'engrangement en mai, si je ne me trompe pas

   et c'est la première.

R. Je vais tenter de répondre de façon plus simple.

   Les quantités que l'on avait prévues pour le mois

   de mai...

Q. [43] Oui.

R. ... ne seront pas différées en vertu de l'entente,

   les autres quantités le seront. Maintenant...
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Q. [44] Quand...

R. Oui, excusez.

Q. [45] Quand vous me dites qu'elles ne seront pas

   différées, est-ce qu'elles vont être utilisées ou

   elles vont être revendues?

R. Bon. C'est là que je...

Q. [46] O.K.

R. C'est là que je vais.

Q. [47] C'est là que vous allez.

R. Maintenant, j'ai expliqué tantôt que cette

   mécanique d'énergie différée, on l'avait calquée un

   peu sur la façon de faire que fait le Distributeur.

   Donc, ce que l'on fait souvent, c'est qu'on regarde

   évidemment la période de la prochaine pointe, qu'on

   définit comme étant janvier, février, mars et on

   regarde un peu qu'est-ce qu'on entend faire. Par la

   suite, on regarde l'été, c'est un peu ce que l'on

   traduit ici, mai jusqu'à septembre où là, on

   regarde également quelles sont les quantités et si

   on fait référence aux reventes que l'on a

   effectuées en deux mille sept (2007), c'est un peu

   de la façon dont on a procédé.

           Donc, on définit des périodes, il y en a

   trois grandes, c'est la mécanique qu'on a ici,

   période de pointe, une période d'été et une période
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   où on fait, où on finalise, je vous dirais, le fin

   du fin au niveau de notre équilibre énergétique

   pour l'année pour s'assurer qu'on a utilisé au

   maximum l'électricité patrimoniale. C'est ça que

   l'on veut utiliser. En passant pour deux mille sept

   (2007), je suis content de dire qu'on a utilisé

   l'électricité patrimoniale jusqu'à la dernière

   goutte donc on a utilisé cent soixante-dix-huit

   virgule neuf térawattheures (178,9 TWh) au complet

   au niveau de l'électricité patrimoniale et on en

   est très fiers.

           Donc, c'est un peu cette mécanique-là que

   les ententes traduisent. Donc pour le mois de mai,

   on ne différera pas d'énergie.

           Maintenant, si vous me demandez : en date

   d'aujourd'hui, quelle est la situation de

   l'équilibre énergétique lorsque l'on regarde ces

   quantités qui ne seront pas différées? Ça va bien.

   On connaît un peu le même phénomène que l'on a

   connu l'année passée, vous vous souvenez qu'on

   avait lancé un appel d'offres au mois, je pense,

   pour le mois d'avril...

Q. [48] Non, mais je vous fais confiance.

R. O.K. Et on a été obligés, le mois qui a suivi, donc

   au cours du mois de mars compte tenu de la
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   température très froide, de rapatrier une partie de

   cette énergie-là et je pense ça fait partie des

   risques du métier, des aléas climatiques qui se

   produisent. Cette année, on a eu le même phénomène,

   un phénomène un peu moins sévère que ce que l'on a

   connu l'année passé, on avait un aléa de l'ordre de

   un térawattheure (1 TWh) l'année passée pour le

   mois de mars maintenant, on parle de sept (700) à

   huit cents gigawattheures (800 GWh) d'aléa froid

   pour le mois de mars. Donc ce qui a fait en sorte

   que bien qu'on ne diffère pas d'énergie pour le

   mois de mai, nous demeurons en équilibre et on

   pourra reprendre ces quantités-là si on avait

   besoin encre de faire des petits ajustements au

   cours d'octobre, novembre, décembre, l'autre

   période que l'on a définie pour faire l'année.

           Et l'autre point que je veux ajouter, c'est

   que si jamais au-delà des quantités qu'on a décidé

   de différer, comme dans notre vraie gestion, on a

   encore des besoins de reventes, on va revendre dans

   l'année au-delà ce que l'on aura différé au niveau

   du solde parce que notre objectif, évidemment, dans

   l'année, c'est toujours le même, utiliser

   l'électricité patrimoniale à son maximum et

   s'assurer qu'on minimise nos coûts. Donc dans ce
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   sens-là, on pourrait être amenés à faire certaines

   reventes pour faire les ajustements fins au courant

   de l'année.

Q. [49] Donc, l'article 2.3 qui prévoyait période de

   mai à décembre, tout cet article, tout ce que vous

   venez de m'expliquer, c'est que donc...

R. Oui.

Q. [50] ... il n'y aura pas de livraisons réduites ni

   en mai ni en juin ni en juillet ni en août ni en

   septembre...

R. Oui, juin, juillet, août...

Q. [51] Il peut y en avoir?

R. ... septembre, pour l'instant là, parce que la

   question que vous m'avez posée, si la décision

   était positive et qu'elle était rendue d'ici la fin

   du mois de mai, exemple, c'est clair que les

   quantités du mois de mai ne pourraient pas être

   différées. Donc...

Q. [52] Mais celles de juin pourraient l'être?

R. Celles de juin, juillet, août et septembre le

   seraient, on parle de quelque chose, je pense, de

   l'ordre de un point... bon. On a dit tantôt, plutôt

   hier, environ un point sept térawattheure (1,7 TWh)

   que l'on a de quantités, je pense...

Q. [53] Donc, ce n'est pas au premier (1er) mai que
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   vous deviez aviser... que vous devriez aviser le

   Producteur...

R. Oui.

Q. [54] ... mais vous pouvez l'aviser au premier (1er)

   juin ou dès la minute où il y a une décision?

R. L'année deux mille huit (2008) et on s'entend, est

   une année d'exception...

Q. [55] Oui.

R. ... parce que pour un, les ententes ne sont pas

   approuvées...

Q. [56] Voilà!

R. ... donc on a convenu avec le Producteur,

   évidemment, qu'on ne peut pas exercer une entente

   pour laquelle il n'y a pas eu d'approbation de la

   part de la Régie. Donc, mais si vous me demandez

   l'année prochaine, par exemple, si au mois de mars,

   on se commet puis on dit, je pense c'est le mois

   mars pour la période de mai à septembre puis qu'on

   dit, « voilà les quantités que nous allons

   différer », après ça, c'est, bon, voilà! Ces

   quantités sont différées de façon ferme. Cette

   année est une année d'exception où on a convenu que

   pour les mois jusqu'à temps que la décision,

   évidemment, soit rendue, on ne différerait pas ces

   quantités-là. Mais ce que je vous ajoute, c'est
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   qu'au niveau du bilan de deux mille huit (2008), ça

   ne pose pas de problème particulier et s'il y en

   avait, on procéderait à des reventes.

Q. [57] O.K. Maintenant, je vous amène aux articles

   des retours d'énergie, à l'article 2.2.6, il y a

   une date de prévue qui est le quinze (15) août pour

   aviser si vous voulez un retour de plus de sept

   cent cinquante mégawatts (750 MW) mais c'est peut-

   être moi qui lis mal mais je ne trouve pas de date

   ou de moment où vous devez aviser le fournisseur

   pour les retours d'énergie et la mécanique d'avis

   du retour d'énergie lorsque c'est à moins de sept

   cent cinquante (750). Est-ce que c'est une date par

   année, une fois par année, à quelle période, de

   quelle façon?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. C'est l'article précédent, 2.2.5, c'est le quinze

   (15) septembre où on doit signifier...

Q. [58] Ah! Bon. O.K. Je vous remercie, c'était moi.

Q. [59] Maintenant, je sais que le trente et un (31),

   l'article 2.2.8 qui est le solde à zéro mais tout

   le monde espère qu'il sera à zéro au trente et un

   (31) décembre deux mille vingt (2020). Je comprends

   de votre témoigne parce que l'évaluation qui est

   faite dans cet article-là, le prix qu'aurait à vous
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   donner le Producteur, c'est indiqué clairement dans

   l'article que c'est le prix publié au trente et un

   (31) décembre deux mille vingt (2020). Est-ce que

   j'ai bien compris de votre présentation de ce

   matin, que ce sera sujet à négociation et que ce ne

   sera pas nécessairement le prix publié dans la zone

   M au trente et un (31) décembre deux mille vingt

   (2020) qu'il va être payé?

R. C'est bien ça. Ce que j'ai mentionné, c'est que, ce

   que l'on a voulu traduire dans cet... là, on parle

   d'une mécanique de prix que l'on établit avec

   quatorze (14) ans d'avis ou en tout cas, dans ces

   eaux-là...

Q. [60] Hum, hum.

R. ... évidemment, la question était bonne, il y a

   même des gens qui ont demandé : est-ce que New York

   ISO était pour exister encore.

Q. [61] Oui, oui

R. Est-ce que ce marché de référence-là que l'on a mis

   sous www, je ne sais pas quoi, est-ce que ça va

   être encore une référence disponible? Je pense que

   la question est bonne mais ce que l'on a voulu

   traduire ici, c'est plus la mécanique de calcul.

   C'est quoi la mécanique de calcul lorsque l'on

   fait, par exemple, nos reventes? Bien, on tient
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   compte des pertes. Comme j'ai mentionné tantôt, là,

   elles sont présumées être, je ne sais pas si c'est

   dans l'équation, cinq point deux pour cent (5,2 %),

   est-ce que ça va être cinq point deux (5,2 %), est-

   ce que ça va être moins? Moi, je souhaite que ce

   soit moins mais on verra les pertes que l'on aura à

   ce moment-là. Donc, on tient compte de la mécanique

   qui est la même essentiellement que le Distributeur

   utilise pour évaluer lorsque l'on reçoit, par

   exemple, des offres au niveau de notre revente puis

   on veut les comparer entre elles, c'est cette

   mécanique-là qu'on utilise. Donc, ce que l'on

   voulait montrer, c'est strictement quelle était

   cette mécanique-là.

           Mais le cas de figure que je donnais tantôt

   c'est : trente et un (31) décembre de l'année, est-

   ce que ce n'est pas un creux, je ne sais pas si on

   a même défini une heure? Non. Bon. Le trente et un

   (31) décembre, ça se peut que ce soit une journée

   dont l'activité économique puis notamment

   l'activité sur les marchés, que ce soit un peu plus

   faible. Est-ce que le prix que l'on a là est un

   prix, un signal de prix vraiment valable? Bon. Ça

   se peut que ça ne soit pas le cas. Mais ce que l'on

   voulait illustrer, c'était ça.
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           Mais comprenons-nous bien là, cinq ans

   d'avis, six ans d'avis, sept ans d'avis avant la

   disposition du solde, le Distributeur ne restera

   pas immobile. Pour un, il va se demander c'est quoi

   ses stratégies de disposition du solde et s'il voit

   qu'il pourrait se retrouver dans une situation où

   en deux mille vingt (2020), le solde, bien que je

   pense que les probabilités sont faibles mais qu'il

   restera encore un solde parce que n'oublions pas

   là, le trente et un (31) décembre deux mille onze

   (2011), on a une connaissance parfaite du solde, on

   ne peut pas en remettre par la suite, tout

   arrête...

Q. [62] Je comprends.

R. ... en vertu de l'entente, on a neuf ans devant

   nous. J'ai donné l'exemple tantôt, si on a un solde

   qui est neuf térawattheures (9 TWh), on parle de

   quantités d'environ cent mégawatts (100 MW) à

   disposer à chaque heure d'ici la fin du solde. Ce

   n'est rien qui est en train de bouleverser les

   marchés, ce n'est pas un choc important et donc, on

   peut élaborer plein de stratégies efficaces pour

   disposer de ce solde-là. Mais si malgré tout, on

   envisageait à cinq ans d'avis, que bon, le solde

   pourrait, il pourrait y avoir une certaine
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   quantité, on va se poser deux questions : qu'est-ce

   que l'on voulait dire par toute cette mécanique-là?

   Est-ce que le New York ISO existe encore? Peut-être

   qu'il n'existera plus en deux mille quinze (2015).

   Là, on dit, « bon, parfait, quel marché de

   référence que l'on prend maintenant? » Est-ce que

   les pertes sont toujours au même niveau? Et

   caetera, et caetera. On va réactualiser ça, on va

   se demander, quand je dis « on », évidemment,

   j'espère qu'en deux mille quinze (2015), ça ne sera

   pas moi mais... donc, on va venir raffiner tout cet

   exercice-là et le Distributeur si, évidemment, il

   n'y avait pas entente, ce qu'il va faire, c'est

   tout simplement, c'est qu'il va disposer du solde

   avant, avant d'atteindre cet échéance-là.

           Mais vous comprendrez qu'à quatorze (14)

   ans d'avis de tenter d'établir des formules de

   prix, des horizons si lointains, écoutez, ça

   m'apparaît un exercice un peu, pour le moins

   théorique alors qu'ici, on voulait beaucoup plus

   préciser c'est quoi les éléments.

Q. [63] Vous avez deux mots sur lesquels je vais

   m'accrocher qui reviennent « entente », s'il n'y a

   pas entente et « exercice théorique ». Si c'est un

   exercice théorique, pourquoi avoir inscrit dans
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   l'entente telle quelle que le prix allait être le

   prix publié pour le trente et un (31) décembre deux

   mille vingt (2020)? Pourquoi avoir accepté de le

   mettre comme ça si ce n'est pas ça que vous voulez

   dire puis si ça, c'est un... Pourquoi ne pas avoir

   précédé à ce paragraphe-là par exemple de référence

   ou il y aura une négociation pour le calcul de

   prix? N'êtes-vous pas d'accord avec moi que vous

   êtes pris par ce qui est écrit ici?

   10 h 24

R. Soyons concret. Le solde, je peux décider d'en

   disposer. J'ai comme  onze (11) ans, dix (10) ans

   pour en disposer. Je ne suis pas, comme vous

   mentionnez, pris dans ce carcan-là.

           Ce carcan-là, c'est dans la faible

   probabilité qu'en deux mille vingt (2020) j'aie

   encore à disposer de quantités. Et si, comme je

   l'indique...

Q. [64] Et si on avait neuf térawattheures (9 Twh) de

   stockés, ce que vous me dites et que vous prévoyez

   être en surplus encore pendant plusieurs années.

   Selon vous, il n'y a aucun problème...

R. Bien, voyons.

Q. [65] ... d'écouler sur les marchés cette quantité-

   là avant deux mille vingt (2020), c'est ça?
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R. Je vais vous demander quelque chose. Si j'ai des

   surplus de quatre térawattheures (4 TWh) par année,

   puis j'ai un solde de neuf térawattheures (9 TWh),

   est-ce que je dévie de l'esprit de l'entente

   lorsqu'on lit 2.2.3 où on mentionne que le

   Distributeur devra faire les meilleurs efforts pour

   que cette énergie-là serve au marché québécois? Je

   fais le constat que je ne peux pas disposer en

   vertu des marchés québécois. Je suis en surplus. De

   plus, j'ai un solde de neuf (9). J'en dispose, je

   revends.

Q. [66] Selon ce que vous me dites, vous pouvez le

   faire...

R. C'est selon...

Q. [67] ... selon l'entente?

R. L'esprit de l'entente est là, c'est clair. C'est

   indiqué « meilleurs efforts ». Écoutez, s'il n'y en

   a pas de besoin québécois, c'est clair que j'ai

   fait les meilleurs efforts.

Q. [68] Exact.

Q. [69] Ce que ça évite, c'est ce que j'ai mentionné

   comme cas de figure, puis il peut y en avoir plein

   d'autres qu'on pourrait explorer, c'est une année

   type où j'ai des surplus et je décide malgré tout,

   bien que j'aie des surplus, d'acheter sur les
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   marchés parce que les prix sont pas chers, puis je

   décide de dire à Hydro-Québec Production « diffère

   de l'énergie au niveau du solde et on se reparle

   plus tard lorsque les marchés au niveau de

   l'écoulement des marchés sera plus important ». Ce

   n'est pas l'esprit de l'entente là. Il faut que je

   fasse une démonstration comme quoi que cette

   énergie-là a été différée pour éventuellement

   servir à des besoins québécois.

Q. [70] Cette réponse, je l'ai eue et j'en suis

   satisfaite. Maintenant, toujours...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais ajouter...

Q. [71] Oui.

R. ... quelque chose.

Q. [72] Oui, oui.

R. Merci beaucoup, Maître Sicard. Ce qui est important

   aussi - et je fais un lien aussi avec ce que je

   disais précédemment. On peut avoir une position où

   on ne fait pas confiance, où on pense que les gens

   vont changer, et caetera, l'esprit des gens peut

   changer, et caetera, et caetera, mais il reste que

   c'est un document qui est signé par deux parties et

   il est devant la Régie.

           Si les individus ne sont plus là, la Régie
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   va être encore là, on peut supposer. Je pense que

   c'est une hypothèse réaliste. La Régie a une

   mémoire. Et ultimement, si malgré ce que monsieur

   Richard vous aura dit, malgré la bonne volonté des

   gens, qu'il n'y a pas d'ajustement qui est apporté

   à cette formule-là - ce n'est pas le message que je

   vous fais - ce n'est pas le message qu'Hydro-Québec

   Distribution vous fait - on vous dit qu'on va

   trouver quelque chose qui va faire la job. Si, pour

   toutes sortes de raisons, la job n'est pas faite,

   ultimement la Régie peut nous dire « cette formule-

   là n'est pas dans l'intérêt public, ça ne donne pas

   assez davantage à la clientèle québécoise, ce

   n'était pas là l'esprit, il y a des gens qui vont

   ressortir les notes sténographiques, et caetera, et

   caetera, nous ne reconnaissons pas ce prix comme

   étant valable » et « slack » on met une croix sur

   cinq millions (5 M$), dix millions (10 M$), deux

   millions (2 M$), un million (1 M$).

           Nous, ce qu'on vous dit, ça va être zéro,

   une croix sur zéro parce qu'on pense que s'il

   reste... Je soulignerais, pour compléter la réponse

   de monsieur Richard là, qu'on va avoir connaissance

   complète de l'énergie que l'on aura différée. Et le

   cas d'espèce dont on parle ici là, c'est qu'au mois
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   de septembre, comme c'est sept cent cinquante

   mégawatts (750 MW), c'est peut-être au mois d'août

   deux mille dix-neuf (2019) on a plus que la

   quantité totale des deux contrats. Hein! On a plus

   que quatre ou cinq térawattheures (4-5 TWh) encore

   qu'on n'a pas encore utilisés. Aye! C'est de la

   mauvaise planification, pas à peu près.

           De sorte que si, si, si on est dans la

   « marde » comme ça là, qu'on a été tellement

   mauvais planificateur puis qu'on a tellement été...

   eu les pieds dans le ciment tout le monde... parce

   que vous allez avoir des suivis réguliers, puis

   tout le monde va avoir comme endossé ça là, si si

   si si là. Bien, si la seule chose qu'il nous reste,

   c'est cette formule de prix-là, bien, il y aura un

   débat sur la formule de prix et il y aura une

   décision sur la connaissance des coûts ou pas.

Q. [73] Sauf que, monsieur Bastien, la formule de

   prix, elle est dans une entente et vous demandez à

   la Régie d'endosser cette entente...

R. Tout à fait.

Q. [74] ... aujourd'hui.

R. Exactement, c'est ce que je vous dis.

Q. [75] C'est... Autre question par rapport à ça. Est-

   ce qu'il y a un délai de prévu selon lequel, si
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   vous aviez des surplus, on est toujours dans les

   hypothèses, mais si vous en aviez, est-ce qu'il y a

   un délai dans lequel vous avez prévu qu'Hydro-

   Québec Production devra vous aviser si elle veut

   racheter ou pas cette énergie-là? Est-ce qu'il y a

   une mécanique qui a été pensée?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non.

Q. [76] Ça va se penser quand ça? Je présume qu'il va

   falloir qu'il y en ait une. Vous n'avez pas...

R. En clair, s'il y a des surplus, évidemment, et que

   les options n'existent pas, j'entends là, on ne

   voit pas, on reprend l'exemple de tantôt là, on a

   des surplus. Bien, on va regarder comme on fait...

   comme on a fait au cours des dernières années,

   quelle est la meilleure alternative au niveau de

   notre bilan. On peut, par exemple, regarder au

   niveau de l'offre...

Q. [77] Alors, vous feriez ça quand?

R. ... est-ce qu'il y a des aménagements qui peuvent

   être apportés au niveau des approvisionnements

   postpatrimoniaux, par exemple. On l'a fait avec

   TransCanada Énergie. Ça pourrait être une option

   dans ce cas-là si on a des surplus.

           Ça pourrait être une autre option, procéder
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   par revente. Et si on procède par revente, bien,

   évidemment, on va procéder comme le Distributeur a

   toujours fait là tant au niveau de ses approvision-

   nements à court terme ou ses reventes à court

   terme. On va procéder avec les règles du marché

   puis ça va être évidemment mis... mis à la

   disposition de l'ensemble des joueurs.

Q. [78] Avant de procéder avec les règles du marché,

   il y a un moment... Vous avez, vous, une date

   butoir, trente et un (31) décembre deux mille vingt

   (2020). À partir de ce moment-là, vous n'avez plus

   de stockage en vertu du contrat. Et s'il y avait

   des quantités qui restent, c'est la seule date qui

   apparaît dans la convention que vous nous

   soumettez, c'est le trente et un (31) décembre où

   Hydro-Québec Production doit décider si elle

   rachète ou elle doit vous racheter, pas si elle

   doit décider, mais si elle rachète ou pas ce qui

   reste.

           Dans l'éventualité où il y a quelque chose

   qui reste, quel délai... est-ce que vous allez

   mettre sur pied une mécanique, un suivi de cette

   entente-là ou, par exemple, Hydro-Québec Production

   va devoir vous dire trois mois à l'avance ou six

   mois à l'avance « écoute, s'il te reste quelque
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   chose, je vais l'acheter, ne t'inquiètes pas » ou

   si vous allez pédaler jusqu'à la dernière minute,

   s'il y avait à pédaler, et puis à la dernière

   minute, Hydro-Québec Production vous dit « bon,

   bien, regarde, j'en achète juste la moitié là,

   j'achète pas tout, puis le reste, je veux que ça

   parte de mes réservoirs demain matin ». Est-ce

   qu'il y a quelque chose? Avez-vous prévu de

   discuter ou négocier quelque chose?

R. Oui. Regardez, on peut tenter de prévoir ce qui va

   se passer au cours des quinze (15) prochaines

   années. Non, il n'y a pas de... Pour répondre à la

   question...

Q. [79] Non, il n'y a rien de prévu tout de suite.

R. ... il n'y en a pas. Mais, je veux juste quand même

   là...

Q. [80] Mais, est-ce que ça pourrait être prévu?

R. Ce qu'on mentionne, chaque année, on va avoir...

   J'ai fait le décompte là, je ne me souviens plus

   combien d'états d'avancement puis combien de plans

   d'approvisionnement qu'on va déposer d'ici cette

   date butoir-là. On va avoir une série de rendez-

   vous où on va se poser la question « que fait-on

   avec le solde si le solde existe »? Et je pense

   qu'on va être à même là de pouvoir se placer dans
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   une situation où on va se retrouver, comme dans

   l'image que vous faites là, au mois de septembre de

   l'année deux mille vingt (2020) où on se réveille

   tout à coup puis là « woup » on a oublié, c'est

   vrai, on avait un solde de quatre térawattheures

   (4 TWh) qu'on n'a pas écoulé. Il nous reste juste

   deux mois pour le faire.

           Regardez, ce n'est pas notre objectif là.

   Ça va être une gestion qui va être faite, comme on

   l'a mentionné, tant ce qu'on diffère que ce qu'on

   reprend va être fait, planifié année après année.

   Et c'est clair que notre objectif, au trente et un

   (31) décembre deux mille vingt (2020), il n'en

   reste plus. C'est ça notre objectif.

           Donc, on peut commencer à tomber dans une

   deuxième ronde de négociations pour prévoir quand

   est-ce que le délai si... Bon. Regardez, je pense

   que ce qu'on voulait ici faire, c'est de montrer

   que, bon, on a prévu une mécanique là, puis il y

   aura peut-être une disposition du solde qui pourra

   être faite. Toutefois, il faut qu'on précise un peu

   la mécanique fine de ça là et on va le faire. Mais,

   je veux dire, on a encore plusieurs années là

   devant nous. Donc, je reviens à votre réponse là,

   la réponse est, non, il n'y a pas de mécanique.
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Q. [81] O.K. Vous avez, dans une des réponses, et vous

   me pardonnerez là, je ne l'ai pas sous la main,

   mais je peux vous la retrouver, indiqué que les

   dates deux mille huit (2008), deux mille vingt

   (2020) pour cette entente-là, c'est quelque chose

   que le Producteur voulait. Est-ce qu'il y a une

   ouverture à négocier ce genre de convention à plus

   long terme que deux mille vingt (2020) ou à étendre

   celle-ci, par exemple, pour déstocker le surplus

   plus tard que deux mille vingt (2020)?

R. Évidemment, ce qu'on présente aujourd'hui là, c'est

   le résultat de cette négociation-là. Donc, à savoir

   si d'ici dix (10) ans il n'y aura pas d'autre

   option ou entente qui pourra être négociée, que ce

   soit avec Hydro-Québec Production ou avec d'autres

   joueurs au niveau de nos approvisionnements là,

   évidemment je ne peux pas répondre à cette

   question-là.

           Mais, pour l'instant, celle qu'on dépose et

   qui satisfait les deux parties, c'est celle qu'on

   présente aujourd'hui où on a une période où on peut

   différer de l'énergie de deux mille huit (2008)

   jusqu'à deux mille onze (2011) et où on peut

   reprendre cette énergie-là de deux mille douze

   (2012) jusqu'à deux mille vingt (2020). C'est ce
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   qui a été, je vous dirais, le point... le point de

   croisement des deux parties.

Q. [82] O.K. Je vous demanderais d'attendre une

   seconde, je vais vérifier quelque chose, puis je

   vais...

   10 h 34

           Je vous remercie, ça complète nos questions

   pour le moment. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. La Régie va prendre une pause

   de quinze (15) minutes. De retour à dix heures

   cinquante (10 h 50).

   SUSPENSION

   ____________________

   REPRISE

   10 h 35

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

           Je vais d'abord commencer par une petite

   rectification que vous avez faite au tout début de

   votre présentation aujourd'hui, une rectification
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   qui avait été apportée à la réponse d'Hydro-Québec

   Distribution à SÉ-AQLPA, à HQD-4, Document 9 page

   11, pour remplacer l'année deux mille treize (2013)

   par l'année deux mille douze (2012). Juste pour

   confirmer que nous comprenons bien. Est-ce qu'il y

   aurait lieu d'apporter la même correction à la

   réponse 4.1 à la Régie qui est dans HQD-4, Document

   1?

   Me ÉRIC FRASER :

   4.1?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, la réponse 4.1 à la Régie. Au deuxième

   paragraphe.

   M. HANI ZAYAT :

R. Effectivement. Oui, ce serait deux mille douze

   (2012) aussi.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous signale par humilité que nous avons nous-

   mêmes à faire des corrections à notre propre preuve

   puisque nous avons aussi mis l'année deux mille

   treize (2013) à quelques endroits qui va être

   corrigée pour être remplacée par l'année deux mille

   douze (2012).

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça va constituer un léger amendement à la pièce
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   HQD-4, Document 1 page 8 de 30, deuxième paragraphe

   de la réponse 4.1, dernière ligne, deux mille

   treize (2013) doit être remplacé par deux mille

   douze (2012). Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [83] Maintenant, je porterais votre attention sur

   la pièce qui a été déposée ce matin, les réponses

   d'Hydro-Québec à la demande de renseignements de la

   Régie du vingt-cinq (25) avril deux mille huit

   (2008), donc c'est la pièce HQD-5, Document 2.2,

   sur la prévision de la demande industrielle. Donc,

   à la page 3 de cette réponse à la réponse a), vous

   indiquez que :

                Le bloc de 500 mégawatts alloué aux

                développements industriels...

   Celui dont on parle ailleurs dans la preuve

   d'Hydro-Québec.

                ... pourrait correspondre au bloc de

                500 mégawatts envisagé pour

                l'agrandissement de l'usine d'Alcoa de

                Deschambault.

   Est-ce que je comprends que c'est le seul cas qui

   pourrait correspondre à cette définition pour

   apporter cinq cents mégawatts (500 MM) de plus à la

   prévision de la demande?
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   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Avec l'information qu'on a en ce moment, c'est le

   cas le plus probable en fait. Mais comme le

   gouvernement n'a annoncé qu'une intention de

   négocier avec Alcoa, on en prend compte, on en

   tient compte, mais il peut se passer d'autre chose

   d'ici la date de livraison de ces énergies à la

   compagnie.

Q. [84] D'accord. Mais autre que le cas de l'agrandis-

   sement de l'usine d'Alcoa de Deschambault, est-ce

   qu'il y a d'autre chose qui pourrait faire partie

   de ce bloc de cinq cents mégawatts (500 MW)?

R. Pour la présente entente, c'est ce qu'on a

   considéré.

Q. [85] D'accord. Donc, je vous amène maintenant à la

   fameuse clause 2.2.8 qui apparaît aux deux contrats

   au deuxième paragraphe de cette clause où il est

   indiqué, donc d'une part l'objectif ou dans le

   contrat HQD-1, Document 3 et Document 4, où il est

   indiqué :

                D'une part...

   La première phrase de ce paragraphe qui est

   l'objectif. Qui est de faire en sorte que le trente

   et un (31) décembre deux mille vingt (2020), le

   solde des comptes différés soit de zéro. Par
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   ailleurs, il y a un mode de calcul d'une valeur à

   ce solde si jamais il n'était pas de zéro. Mais ce

   qui nous préoccupe, c'est qu'il soit indiqué

   qu'Hydro-Québec Production a l'option de payer

   cette valeur.

           Et d'après les réponses que vous avez

   données au cours de la journée à différentes

   questions, ce que nous, ce que nous comprenons,

   c'est que, au fur et à mesure qu'on... on est en

   deux mille huit (2008) maintenant, puis à mesure

   qu'on va se rapprocher de deux mille vingt (2020),

   vous allez suivre vos scénarios de prévision de la

   demande, vous allez voir à évaluer le risque, que

   l'on puisse se retrouver avec un solde qui n'est

   pas égal à zéro le trente et un (31) décembre deux

   mille vingt (2020), et à mesure que ce risque se

   précisera ou non, éventuellement, vous adopterez

   certaines stratégies puisque vous n'aurez jamais la

   certitude d'avance que vous aurez ou non un

   dépassement, mais vous adapterez votre stratégie en

   fonction du risque que vous évaluerez au fur et à

   mesure des années quant à l'éventualité que vous

   vous retrouviez avec trop de surplus, et donc de ne

   pas pouvoir l'écouler à temps pour deux mille vingt

   (2020).
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           Et j'ai également compris des réponses qui

   ont été données à la fois ce matin et de certains

   éléments qui se trouvent dans la preuve que si vous

   voyez que vous allez vous retrouver avec, que vous

   risquez de vous retrouver avec un solde supérieur à

   zéro, que vous pourrez, par exemple, faire le choix

   de ne pas différer de l'énergie si vous êtes

   jusqu'en deux mille onze (2011), ou éventuellement

   si vous voyez que vos besoins ne sont pas prévus,

   vous pourriez racheter, c'est-à-dire accepter des

   retours d'énergie au-delà des besoins québécois

   pour éviter de vous retrouver avec un solde

   positif, et ainsi les revendre avant cette échéance

   de deux mille vingt (2020).

           Donc, je comprends que, pour faire ces

   choix, vous avez besoin de déterminer la valeur de

   ce choix, donc la valeur que représenterait pour

   vous le fait de ne pas avoir réussi à ramener votre

   solde à zéro, et donc d'avoir un certain solde

   après qu'Hydro-Québec Production a l'option de vous

   payer.

           Ce qui nous dérange un peu, ce que je

   comprends qu'Hydro-Québec Production a donc

   l'option de ne pas vous payer et donc de... si elle

   a l'option de vous payer la somme, qu'est-ce qui
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   arrive si Hydro-Québec Production n'exerce pas

   l'option le trente et un (31) décembre deux mille

   vingt (2020)? Parce que je comprends que...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Cette énergie-là ne disparaît pas, il va falloir en

   disposer.

Q. [86] Oui.

R. Donc, ce qu'on illustre ici, juste pour reprendre

   un peu, là, fin deux mille onze (2011), le solde

   est connu, nous avons neuf ans pour en disposer. Au

   fur et à mesure que les années passent, on constate

   évidemment ce qui se produit au niveau de notre

   équilibre. Cette énergie-là dont on a à disposer,

   s'il n'y a pas de nouveaux approvisionnements, va

   faire en quelque sorte partie des surplus qu'on va

   anticiper dans les années qui sont devant nous.

           Et il va falloir qu'on adresse évidemment

   une stratégie globale pour dire, bon, on a un solde

   de X térawattheures dont je lance un chiffre,

   quatre térawattheures (4 TWh) de plus au cours de

   l'année, deux mille quatorze (2014) jusqu'à deux

   mille vingt (2020), on anticipe un deux

   térawattheures (2 TWh) annuels, qui semble être

   récurrent pour lequel on ne voit pas le jour où on

   aurait des approvisionnements qu'on pourrait
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   confronter.

           Ce qu'on a en solde va faire partie de la

   gestion, de la gestion de ces approvisionnements-

   là. C'est clair que, nous, on va tenter de

   valoriser la valeur, d'aller chercher le maximum de

   la valeur économique de ce stock énergétique-là

   qu'on aura. Et ça va faire partie de notre

   stratégie globale, mais il n'y aura pas de

   distinction entre ce qui est au niveau du solde et

   ce qu'on constate comme surplus au cours des années

   qui s'en viennent.

Q. [87] Je comprends, justement, vous allez avoir une

   stratégie, mais cette stratégie dépendra de votre

   perception quant à la valeur qu'aurait pour vous un

   solde non négatif le trente et un (31) décembre

   deux mille vingt (2020)?

R. Bien, un solde non négatif, non.

Q. [88] C'est-à-dire... Excusez-moi!

R. Ou le coût qu'on pourrait...

Q. [89] C'est un lapsus. Le solde devrait être égal à

   zéro.

R. Le coût qu'on pourrait obtenir à la fin, à la fin

   de la période, c'est probablement ça. C'est sûr

   qu'on va être confronté à se poser la question :

   Bon, j'ai cinq ans devant moi, il me reste quatre
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   térawattheures (4 TWh) à disposer, ça fait, bon an

   mal an, huit cents gigawattheures (800 GWh) par

   année, est-ce que je décide d'attendre complètement

   compte tenu que ma demande, exemple, n'est pas

   certaine et ça se pourrait que j'aie des

   approvisionnements que je puisse utiliser cette

   quantité d'énergie-là? Ça, je vais regarder, nous

   allons regarder dans un premier temps d'un point de

   vue énergétique qu'est-ce qu'on peut faire avec

   cette quantité-là.

           L'autre question qu'on va se poser, c'est :

   Compte tenu des précisions qu'on aura apportées

   parce que, rendu à cinq ans d'avis, c'est clair

   qu'on n'attendra pas nécessairement si tard,

   j'entends un an d'avance, pour préciser la

   mécanique fine du solde, là, on va être amené à se

   poser la question, est-ce que j'attends d'exercer

   l'option à la toute fin ou plutôt, non, je préfère

   m'en remettre au marché et tenter de monétiser

   cette quantité d'énergie-là de cette façon, d'une

   autre façon?

           Donc, ça va faire partie de l'équilibre, je

   vous dirais, entre cette fin de solde qu'on a où on

   va être obligé à un moment donné de préciser de

   façon, de façon précise, là, c'est quoi la
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   mécanique. J'aurai tout le loisir à côté de ça de

   pouvoir disposer de cette énergie-là avec une

   solution alternative, puis on comparera les deux,

   et on amènera, évidemment dans le cadre d'un état

   d'avancement ou d'un plan, quelle est notre

   stratégie pour les prochaines années de la

   disposition de ce qu'on a là.

           Donc, on va être à même de refaire

   l'exercice comme on fait finalement à chaque année.

   On se pose les mêmes questions à chaque année. On

   constate des surplus. Est-ce qu'on en dispose ou

   pas? Est-ce qu'on explore plutôt, à titre

   d'exemple, dans les années passées, la suspension

   des livraisons de TransCanada?

           Donc, ça fait toujours partie de notre

   planification annuelle : Qu'est-ce qu'on fait pour

   rétablir notre équilibre? Évidemment, on tente

   toujours de le faire avec une vision pour minimiser

   les coûts. Et, ça, ça fait partie de l'équation

   visant à minimiser les coûts également.

Q. [90] Donc, on se comprend, et ça transparaît de

   votre réponse, qu'il y a à la fois une stratégie

   que vous développerez au fur et à mesure des années

   si, selon les résultats que vous obtenez et qu'il y

   a un besoin de renégocier avec Hydro-Québec
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   Production pour faire préciser cet article 2.2.8.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Comme j'ai mentionné, on a précisé que c'est

   l'esprit et que, bon, on mentionnait tantôt

   l'exemple : le trente et un (31) décembre, est-ce

   que c'est vraiment l'indicateur approprié pour se

   demander si c'est une bonne représentation du prix.

   Bon, la question que je pose.  Ça se peut que le

   trente et un (31) décembre soit une journée creuse

   au point de vue activités économiques et que les

   marchés ne soient pas en ligne avec une juste

   valeur. C'est sûr qu'on va l'aborder cette

   question-là et qu'on va devoir l'adresser.

   Toutefois, comme je vous dis, si jamais il n'y a

   pas entente, comme je vous mentionne, on n'attend

   pas le début du mois de décembre pour se demander

   qu'est-ce qu'on fait avec ce qu'on a en solde, il

   faut que ce soit quelque chose qui est fait

   beaucoup plus avant.

           Comme toutes nos stratégies, hein, ce qu'on

   présente ici c'est toujours la même chose, ce sont

   des stratégies, oui, de l'année mais également, on

   regarde des stratégies de moyen puis de long terme,

   ça fait partie aussi de ce qu'on devra regarder en

   terme de stratégie de moyen puis long terme.
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Q. [91] Dans le cas de cette renégociation qui aura à

   avoir lieu un jour ou l'autre sur cet article

   2.2.8, est-ce que c'est un des éléments que vous

   envisageriez de reporter la date butoir, c'est-à-

   dire de tenter de négocier avec Hydro-Québec

   Production un report de la date butoir du trente et

   un (31) décembre deux mille vingt (2020) jusqu'à

   l'échéance des deux contrats principaux qui est le

   premier (1er) mars deux mille dix-sept (2017)?

R. La réponse, évidemment, ce qu'on dépose

   aujourd'hui, évidemment, ne correspond pas à cette

   réalité-là. Ça a fait partie des discussions entre

   Hydro-Québec Production et...

Q. [92] Je n'ai pas compris, vous avez dit que ça a

   fait partie ou ça fait partie?

R. Ça a fait partie, excusez-moi, oui, des discussions

   entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec

   Production quelles sont les périodes qui vont

   satisfaire les deux parties.  Il faut trouver un

   point d'équilibre et je pense qu'on énonçait le

   fait ce matin, s'il y a une signature de contrat ou

   d'une entente, c'est clair que les deux parties y

   trouvent leur compte et c'est ce qui, à mon avis,

   constitue des bonnes ententes, hein, c'est quand

   les deux parties y trouvent leur compte.  Donc, la
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   date qui a été définie, c'est deux mille vingt

   (2020) comme fin de l'entente, de la même façon au

   niveau de l'énergie différée, on parle de deux

   mille onze (2011).  Et on pourrait se demander :

   est-ce qu'on aurait été mieux de faire deux mille

   douze (2012)?  Est-ce qu'on aurait été mieux de

   faire deux mille treize (2013)?  Ce n'est pas

   l'offre qu'on présente aujourd'hui.  Les raisons

   pour lesquelles la contrepartie désire limiter,

   bon, évidemment, ça appartient à la contrepartie

   mais, donc, je vous dirais que ce qu'on a sur la

   table c'est deux mille onze (2011), fin, deux mille

   vingt (2020), fin du retour, et c'est ce qui fait

   l'intersection des deux... c'est ce qui fait qu'on

   a une entente.

Q. [93] Juste pour comprendre, la date du trente et un

   (31) décembre deux mille vingt (2020), elle

   représentait quoi?  Comment est-ce qu'on est arrivé

   à calculer cette date?  Est-ce que c'était une

   certaine proportion de quelque chose?  J'essaie de

   voir comment est-ce qu'on est arrivé à ce chiffre-

   là de cette année-là de deux mille vingt (2020).

R. Regardez, ce qu'on voulait trouver, on l'a

   mentionné d'entrée de jeu, nous, lorsqu'on a

   regardé suite à ce qu'on a mentionné les changement
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   importants au niveau de notre équilibre, on a

   constaté deux choses : on avait une période de

   surplus.  Donc, l'année deux mille onze (2011),

   c'est clair qu'elle représente cette partie-là.  De

   plus, on a, évidemment, regardé qu'est-ce que ça

   pourrait prendre pour retourner cette énergie-là et

   c'est un peu les paramètres qui ont servi à la

   négociation.

           Maintenant, la contrepartie, c'est sûr

   qu'elle peut... je vais lancer ça comme exemple

   mais je ne veux pas en faire un... ça se peut

   qu'ils aient des obligations à certains horizons,

   par exemple, ça se peut qu'ils aient... bon, ils

   ont leur plan de match qui est propre puis ils vont

   avoir des installations qui vont s'ajouter au cours

   des prochaines années. Ils ont tout, évidemment, de

   leur côté de la même façon une stratégie qu'ils

   doivent mettre en place et déployer au cours des

   prochaines années qui, elle, est de court terme et

   qui regarde le moyen et regarde le long terme et je

   vous dirais que ces dates-là, ce sont les dates qui

   correspondent au point d'intersection des deux

   parties.  C'est ça essentiellement.

           Donc, à savoir... Nous, je vous dirais que

   de notre côté deux mille vingt (2020), lorsqu'on
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   regarde ce qu'on anticipe comme énergie qui sera

   différée d'ici deux mille douze (2012), ça nous

   apparaît une période confortable pour retourner

   cette énergie-là différée face à de nouveaux

   approvisionnements.  Donc, nous, ça nous convenait

   puis vous le voyez en terme d'économique,

   l'économique est là lorsqu'on regarde l'intérêt de

   l'option et donc, la période nous satisfaisait.

Q. [94] Juste pour savoir quant à vos autres options,

   est-ce que Hydro-Québec Distribution a entamé ou

   envisage des négociations pour obtenir du stockage

   additionnel soit avec Hydro-Québec Production, soit

   avec les deux autres fournisseurs potentiels de

   stockage qui existent au Québec?

   Me ÉRIC FRASER :

   Hypothétique, ça ne porte pas sur l'entente,

   donc... Et je m'excuse, monsieur le Président, je

   me réchauffe un peu, j'aurais dû me lever beaucoup

   plus depuis mais, vous voyez, je suis comme Halack

   dans le dernier match du Canadien, j'arrive dans le

   dossier à froid mais je suis très content que mon

   premier trio soit capable de "scorer" aussi fort

   contrairement à celui du Canadien.  Alors,

   objection puisqu'il s'agit d'une question qui est

   complètement hypothétique, elle ne porte pas sur le
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   contrat et je dirais que de manière générale, il

   faut que mes confrères procureurs se concentrent

   dans le fond sur l'entente et la preuve à son

   soutien.  Je vous remercie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Écoutez, Hydro-Québec Distribution a elle-même

   ouvert la porte puisqu'il est admis qu'il y aura

   quelque chose à renégocier pour l'article 2.2.8.

   Dans la présentation de ce matin, c'est écrit : "

   En cas de hausse des surplus ", parmi les mesures

   de mitigation, il y a le mot " autre ", donc, oui,

   Hydro-Québec, c'est évident que s'il y a une hausse

   des surplus, donc, une prévision de la demande plus

   faible, c'est-à-dire une demande plus faible que la

   prévision, qu'il y a différents mécanismes qui

   auraient à être examinés soit dans l'entente par

   l'article 2.2.8 qui pourrait être ajusté, soit s'il

   ne peut pas être ajusté, voir s'il y a d'autres

   mesures qui s'offrent.

   11 h 10

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, effectivement, je pense que les

   témoins pourraient répondre à ce type de question-

   là, à savoir est-ce qu'il y a d'autres mesures

   envisagées que ce qui nous est proposé ce matin.
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Dans nos cartons, non. Donc, on n'a pas rien

   d'autre pour l'instant. Évidemment, lorsqu'on

   regarde, ça ajouté en termes d'outil, là, à ce qu'a

   déjà le Distributeur, pour nous, évidemment, là, on

   a les outils requis. Donc, il n'y a pas de

   négociation pour les points que vous mentionnez,

   là, en ce qui concerne le stockage ou une forme de

   stockage. Ce qu'on a, évidemment, comme entente,

   c'est plutôt sur une entente d'énergie différée.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais juste rajouter une précision par rapport

   à ce que vous avez mentionné précédemment à l'effet

   que nous avions déjà ouvert la porte à une

   négociation ou une renégociation, pour que ce soit

   bien clair pour tout le monde. Ce qu'on a surtout

   dit, c'est que, probablement, dans tous les cas de

   figure que nous avons à l'esprit, nous aurons sans

   doute aucun besoin de renégocier quoi que ce soit,

   parce que notre vision, elle est très claire. Le

   solde va être nul. On n'aura pas besoin de

   renégocier une formule de prix applicable à un

   solde qui est nul.

           Alors, si le solde n'est pas nul, et je dis

   le « si » souligné plusieurs fois en lettres
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   majuscules avec un éclairage assez, assez intense,

   si donc il y a un solde, il y aura peut-être

   nécessité d'examiner la mécanique qui a été

   présentée au niveau de l'entente, et de voir si

   elle tient la route ou pas. Mais il ne faut pas

   présumer aujourd'hui qu'il va y avoir une renégo-

   ciation.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [95] Je vous remercie. Peut-être que ce serait plus

   simple si vous pouviez simplement décrire ce que

   vous entendez ou d'énumérer ce que vous entendez

   par le mot « autres » dans les mesures de

   négociation en cas de hausse des surplus?

   Me ÉRIC FRASER :

   Là, mon confrère fait référence à un document.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Excusez-moi! Je fais référence...

   Me ÉRIC FRASER :

   À la présentation de ce matin?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   La pièce HQD-5, Document 2.1 déposée ce matin, à la

   page 2 à la deuxième colonne du texte.

   Me ÉRIC FRASER :

   Sous « mitigation ».
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Le dernier mot.

   Me ÉRIC FRASER :

   Les autres mesures de mitigation.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, les mesures de mitigation, si on avait une

   hausse de surplus. Bon. On vient de le mentionner.

   Évidemment, on pourra ajuster les quantités

   d'énergie que l'on désire différer; procéder à de

   la revente; « autres », ça pourrait être d'aller

   travailler, à titre d'exemple, au niveau de notre

   offre. On a déjà eu une entente de suspension qui

   couvre les deux années, par exemple, à titre

   d'exemple, pour TransCanada Energy pour deux mille

   huit (2008) et deux mille neuf (2009). On pourrait

   envisager à une période quelconque qu'on retourne

   voir si, bon, il peut y avoir un intérêt pour les

   parties pour négocier une nouvelle option de cette

   nature-là ou une autre. Mais ça pourrait être ça à

   titre d'exemple.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [96] Je vous remercie. Finalement, le dernier point

   que je désire aborder avec vous concerne la fin de

   l'article 2.4. Je prends pour référence le contrat

   de base, je crois que ce sont exactement les mêmes
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   numéros dans l'autre contrat, mais je n'ai pas

   vérifié. Donc, l'article 2.4 de la pièce HQD-1,

   Document 3, qui fait référence à l'existence d'un

   comité d'exploitation qui est écrit par une entente

   en deux mille cinq (2005). Qui fait partie du

   comité d'exploitation?

R. Le Producteur et le Distributeur, ses représentants

   sont évidemment ceux qui s'occupent notamment de la

   gestion de l'électricité patrimoniale. Et de notre

   côté, il y a moi qui fais partie et également mon

   chef qui s'occupe de la gestion et de l'optimisa-

   tion des approvisionnements à l'intérieur de

   l'année.

           Donc, ce que vise surtout le comité, c'est

   d'adresser des enjeux qui peuvent être des enjeux

   reliés à l'approvisionnement patrimonial, la

   prochaine pointe, et caetera, et caetera.

           Donc, c'est ces enjeux-là. Donc, des enjeux

   reliés plus à l'exploitation qui sont adressés et

   en périphérie, là, on peut ajouter également,

   compte tenu que c'est des blocs également

   importants, combinés avec le patrimonial.

           Mais je vous dirais que la raison d'être du

   comité d'exploitation adresse la gestion de

   l'électricité patrimoniale et tout ce qui découle,
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   par exemple, au niveau des rendre-comptes qu'on

   fait à la Régie, notamment au niveau des critères

   de fiabilité en énergie, quelle est l'évolution des

   stocks énergétiques, fiabilité en puissance.

           Vous savez qu'on fait un exercice que le

   Distributeur est responsable d'un rendre-compte,

   d'un suivi de fiabilité au niveau du NPCC.

   Toutefois, il y a un joueur qui est important, qui

   est Hydro-Québec Production, partage l'information

   qui surtout adresse, je vous dirais, la gestion de

   l'électricité patrimoniale. Évidemment, s'ajoutent

   à ça les contrats parce qu'ils viennent influer

   également la gestion de l'électricité patrimoniale.

Q. [97] Et son mandat actuel, donc il a été créé, le

   besoin de ce comité a été rendu nécessaire pour

   gérer le, enfin le quasi-contrat patrimonial, le

   décret patrimonial et...

R. Oui.

Q. [98] Est-ce qu'il gère d'autres aspects déjà des

   ententes, c'est-à-dire des conventions, HQD / HQP,

   soit en base, soit en cyclable, est-ce qu'il gère

   déjà certains aspects de ces deux contrats?

R. Oui, mais comme je vous dis, l'objectif de ce

   comité-là avant tout est plus de régler les

   problèmes d'exploitation de l'année. Donc, c'est
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   sûr qu'avec un niveau d'activité plus élevé, par

   exemple, en période de pointe, préparation des

   rendre-comptes à la Régie en ce qui concerne

   l'évolution des stocks, on a trois rendez-vous, là,

   et, par exemple, d'autres rendre-comptes au niveau

   du NPCC pour les critères de fiabilité en

   puissance.

Q. [99] Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Donc, maître Annie Gariépy

   pour le RNCREQ s'il vous plaît.

   11 h 20

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANNIE GARIEPY :

Q. [100] Bonjour, Maître Annie Gariepy représentant le

   RNCREQ. Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Bonjour

   au panel. J'aurai quelques questions, entre autres,

   pour commencer. Bon. Vous avez... le Distributeur a

   reçu beaucoup de questions sur l'application des

   dispositions finales traitant au niveau des

   conventions permettant de disposer des surplus.

           On vient de comprendre, vu l'intervention

   de monsieur Bastien il y a quelques instants, que

   le Distributeur souhaitait que le solde soit nul.

   J'ai bien... Vous me confirmez que vous souhaitez

   en fin de... dans les années deux mille vingt
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   (2020), que le solde soit... arrive à une égalité?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, effectivement. Nous allons plus que souhaiter,

   nous allons planifier pour que ce solde soit nul.

Q. [101] D'accord. Pour ma compréhension, est-ce que

   vous pouvez me... est-ce que vous pouvez me

   confirmer si vous entendez invoquer plutôt toute

   autre stratégie hors du contrat pour arriver à ce

   solde nul ou vous pensez utiliser en fin de course

   le fameux mécanisme de disposition des surplus?

   Souhaitez-vous que je reformule?

   M. HANI ZAYAT :

R. Non.

Q. [102] Non. D'accord.

R. Je voudrais juste peut-être rappeler que dans...

   avec la planification actuelle, ce qu'on voit en

   date de deux mille huit (2008)...

Q. [103] Hum, hum.

R. ... c'est des quantités différées qui atteignent...

   ou le compte d'énergie différée va atteindre neuf

   térawattheures (9 TWh) en deux mille douze (2012).

   Et ce solde, il devient nul, toute l'énergie est

   écoulée dès deux mille quinze (2015), donc

   pratiquement à la fin de deux mille quinze (2015),

   toute l'énergie différée est reconsommée à la fin
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   de deux mille quinze (2015). Donc, le Distributeur

   aura réutilisé l'ensemble de l'énergie qu'il aura

   différé en deux mille quinze (2015).

Q. [104] Oui.

R. Maintenant, il y a un premier si. Si jamais les

   surplus annuels devaient être plus importants au

   début, on pourrait, si ces surplus devaient

   perdurer sur tout l'horizon, le Distributeur peut

   toujours différer des quantités moins importantes à

   partir... entre deux mille huit (2008) et deux

   mille douze (2012).

           Par ailleurs, si aussi les surplus devaient

   être plus importants, donc si on voyait des

   quantités importantes qui sont dans le solde, on

   peut commencer à reprendre de l'énergie à partir de

   deux mille onze (2011) de façon plus importante.

           Ce que je veux dire avec tout ça, c'est que

   les probabilités que le solde soit positif en deux

   mille vingt (2020) est relativement faible pour ne

   pas dire très faible vu d'aujourd'hui.

Q. [105] D'accord. Merci. Si je comprends bien votre

   réponse, votre pronostic est à l'effet qu'il n'y

   aura pas de surplus. Faisons l'hypothèse qu'il y

   aurait un surplus dans une situation où il y aurait

   des impondérables qui changeraient complètement la
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   donne au niveau énergétique au Québec. Ce que

   j'aimerais savoir, c'est est-ce que vous souhaitez

   invoquer en priorité les dispositions, les

   mécanismes qui existent aux dispositions du contrat

   ou est-ce que vous priorisez de trouver d'autres

   stratégies à l'extérieur du contrat? On a posé

   beaucoup de questions sur le mécanisme de ce

   contrat-là.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. Regardez, notre objectif, ce n'est pas d'avoir

   un solde en deux mille vingt (2020).

Q. [106] D'accord.

R. Les stratégies, elles vont être évidemment

   élaborées au fur et à mesure qu'on va prendre

   connaissance de ce solde-là et aussi de ce qu'on a

   devant nous. Juste pour vous... je vais essayer de

   traduire ça.

           Si on avait, par exemple, un solde qui

   était de l'ordre de quatre térawattheures (4 TWh),

   on a dix (10) ans devant nous. On ne voit pas

   d'approvisionnement à vue. D'ici deux mille vingt

   (2020), on va en disposer.

           Dans ce cas-là, vu que c'est une quantité

   de quatre ou cinq ou six térawattheures (4 ou 5 ou

   6 TWh), c'est quand même pas des quantités
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   importantes là pour une période si longue. Je suis

   sûr qu'on va surtout regarder des stratégies qui

   vont tourner autour là de la revente sur les

   marchés. Puis, on va comparer le coût de l'option à

   la fin avec... bon, avec ce qu'on a là, mais on ne

   procéderait essentiellement par revente dans ce

   cas-là.

           Si les quantités étaient très importantes,

   bien, c'est sûr qu'on va examiner tout ce qu'on a

   sur la table à dessin. Puis, vous les connaissez,

   je pense, nos outils de flexibilité. Il y a

   sûrement TransCanada qui pourrait être remis... Je

   les lance comme ça d'une façon hypothétique. C'est

   pas dans les cartons. Il n'y a rien qui est en

   train d'être négocié. Mais, j'essaie de faire des

   scénarios contrastés pour vous montrer un peu

   comment tout ça va évoluer dans le temps.

           Mais, c'est difficile en date de deux mille

   huit (2008) de commencer à planifier les quinze

   (15) ou vingt (20) prochaines années, puis de

   regarder ça avec un scénario déterministe.

           Moi, ce que j'aime lorsque je regarde

   l'entente, c'est que ça s'appelle une « option »

   dont l'exercice ne sera pas fait en date

   d'aujourd'hui pour les cinq ou les six prochaines
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   années. On va les faire ces décisions-là ensemble

   année après année. Et le Distributeur viendra

   rendre compte de ce qu'il entend faire.

           Donc, il y a comme, je vous dirais, une

   gradation et on va adresser l'ensemble des risques.

   Puis, je pense qu'on les a présentés ce matin. Il

   ne faut pas perdre de vue...

           Je vais vous donner juste un exemple.

   Glissement dans les projets. Si vous prenez le

   flux, par exemple, des projets éoliens en vue là,

   on parle de dix point trois térawattheures

   (10,3 TWh), il y en a sept cents (700 TWh) de

   réalisés. On fait juste les prendre et de les

   décaler d'un an, tous ces projets-là.

           Sur la période, on a un premier choc, hein,

   où nos surplus viennent de baisser de dix (10)

   térawattheures (10 TWh).

           De la même façon en efficacité énergétique

   si on regarde tout ce qu'on a dans nos cartons puis

   nos prévisions, il faut comprendre que notre

   portefeuille est basé là-dessus. On regarde un peu,

   puis les programmes, bon, sont soit pas fait tout à

   fait dans les temps, n'obtiennent pas tout à fait

   les objectifs, ça ne prend pas un grand choc pour

   se retrouver déjà avec un autre... un autre dix
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   (10) ou quinze térawattheures (15 TWh) qui apparaît

   sur l'horizon, j'entends, pas une année, mais sur

   l'horizon, t'sais.

           Donc, ce neuf térawattheures-là (9 TWh),

   puis encore là, je parle d'un neuf térawattheures

   (9 TWh) comme si la décision était prise pour

   quatre ans alors que ce n'est pas le cas.

   Aujourd'hui, on adresse quoi? On adresse un point

   sept térawattheures (1,7 TWh). L'option, oui, mais

   avec un point sept (1,7 TWh) que l'on diffère.

   Puis, on donne une indication que notre intention

   en gros, lorsqu'on regarde l'année deux mille huit

   (2008), c'est différer deux point sept

   térawattheures (2,7 TWh).

           Lorsqu'on regarde ce deux point sept

   térawattheures-là (2,7 TWh) face à la masse des

   incertitudes que j'ai pour l'horizon, évidemment,

   et qu'on comprend que c'est une option, bien,

   évidemment, la décision, ce n'est pas... on ne

   parle pas d'un risque... d'un risque élevé. C'est

   un risque qui va être géré de façon année après

   année. Et je vous dirais, le bilan...

           Et ça peut être intéressant des fois de

   regarder les exercices qu'on a fait de planifica-

   tion. Déjà, on en a depuis un bon nombre d'années
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   là, on parle de planifications qu'on a pu faire sur

   cinq ans. Reprenons les exercices de moyen... de

   court, de moyen puis de long terme qui ont été

   présentés à la Régie et tentons de voir les

   contrastes qu'on a pu obtenir au fil des années.

   Vous allez être... je pense que tout le monde va

   être fort surpris de voir que, oui, les risques,

   ils se matérialisent.

           Mais, l'important pour un distributeur,

   c'est de rester, comme j'aime à dire là, au milieu

   du chemin puis de toujours être capable d'aller à

   gauche ou d'aller à droite et de se doter des

   options qui lui permettent de faire ça.

           On l'a fait, on l'a mentionné à plusieurs

   reprises. Des options pour aller vers le haut,

   souvent, bon, avec les délais de réalisation des

   projets, je vous dirais que, oui, on a une certaine

   flexibilité, aller vers le bas ou rééquilibrer ou

   faire le type de chose qu'on veut faire présente-

   ment qui est de rééquilibrer le bilan énergétique à

   moyen et à long terme. Le Distributeur n'avait pas

   beaucoup d'options.

           Ces ententes-là, ce qu'elles apportent,

   c'est ce nouvel outil qu'elles apportent au

   Distributeur pour justement gérer son équilibre.
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           Et comme je vous dis, il faut le voir dans

   un esprit non pas statique avec une vision

   déterministe de tout ce qui est devant nous, mais

   de le voir d'une façon très dynamique puis en

   voyant un peu l'exercice qui va être fait au niveau

   de l'exercice d'options.

           Donc, c'est un peu pour ça que depuis ce

   matin on dit, écoutez, on peut regarder finement,

   si vous voulez, en deux mille vingt (2020) la

   disposition du solde puis regarder tous les cas de

   figure, mais je peux vous dire qu'il va y en avoir

   un grand nombre d'ici là. Puis, il va y avoir

   encore plusieurs chocs là en haut par en bas qui

   vont nous frapper d'ici là. Et c'est un peu ça

   qu'on... c'est là qu'on trouve l'intérêt de

   l'entente.

Q. [107] Parfait. Je vous remercie. Une dernière

   question sur les surplus en fin de contrat, puis je

   vais passer à autre chose après. De l'avis du

   Distributeur dans un monde idéal, quel serait

   l'outil de gestion des surplus d'approvisionnements

   s'ils existaient qui serait le plus approprié pour

   équilibrer votre bilan énergétique vis-à-vis des

   événements imprévisibles?

R. Bien, moi, je vous dirais l'entente qu'on dépose
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   aujourd'hui.

Q. [108] O.K.

R. Vous allez me dire... vous allez me dire que je

   suis peut-être un peu biaisé là. Mais, écoutez, je

   pense qu'on convient tous qu'on a tous en tête des

   outils, des mécanismes qu'on pourrait avoir là.

   Toutefois, souvent la difficulté, c'est de passer

   du rêve à la réalité, hein! On est dans le cadre

   d'une négociation. Donc, il faut que les deux

   parties, évidemment, trouvent des points

   d'intersection.

           Et ce qu'on apporte aujourd'hui, à notre

   avis, c'est près de l'idéal. On reconnaît que c'est

   pas parfait là, mais lorsqu'on le regarde, puis on

   regarde le pas franchi à travers ces ententes-là,

   nous, on est grandement satisfait. On parle d'une

   flexibilité qui n'est pas... qui n'est pas mineure

   là. On parle d'un cinq térawattheures (5 TWh) qui

   est à notre disposition pour faire face à des

   scénarios, des scénarios plus faibles sur un

   horizon en plus de ça qui ne se concentre pas

   strictement sur l'année, mais qui regarde un

   horizon moyen et long terme.

           Donc, je pense qu'on a tous en tête des

   stratégies, des mécanismes, des outils qui
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   pourraient être encore plus performants que celui-

   là là, ça va de soi. Le problème qu'on a,

   évidemment, c'est de passer de ce stade-là à une

   réalité. Mais, ce qu'on a ici là, moi, je vous dis

   que c'est presque l'idéal. Puis, ce qui est le fun,

   c'est qu'on l'a et que c'est signé et qu'il y a

   deux parties qui ont convenu de signer cette

   entente-là.

Q. [109] Par contre, si vous aviez un complément à

   assurer à cette convention-là, dans la mesure où on

   n'arrivait pas avec la convention à obtenir le

   résultat escompté, nommez-moi ce que vous avez en

   tête?

   Me ÉRIC FRASER :

   Le témoin a déjà répondu, c'est la même question.

   Le témoin a déjà répondu, c'est la même question

   qu'on pose une deuxième fois. Au lieu de dire un

   autre outil, on demande le complément à l'outil qui

   a déjà été identifié comme étant l'idéal dans les

   circonstances puisqu'il est négocié, et le reste

   demeure hypothétique.

   Me ANNIE GARIEPY :

Q. [110] Donc, je vais passer à un autre thème. Dans

   votre demande amendée, le Distributeur envisage

   l'opportunité de suspendre à nouveau les livraisons
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   d'énergie de Bécancour de TCE, du contrat de TCE.

           Dans l'éventualité où les conventions

   seraient acceptées et où le Distributeur

   disposerait d'un outil flexible lui permettant

   d'accumuler l'équivalent de l'énergie à... de

   l'énergie du contrat de TCE à même le report en

   énergie par les conventions avec le Producteur,

   pouvez-vous m'expliquer ou pouvez-vous envisager

   une telle solution pour éviter de suspendre les

   livraisons?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il est clair que ça pourrait être une option

   d'utiliser le compte là et de... Toutefois, si on

   regarde ça... et je vais reprendre un peu...

   Évidemment là, je veux juste... nous allons revenir

   avec TransCanada Énergie pour refaire, comme prévu,

   l'exercice de l'option doit être fait d'ici le

   premier (1er) juillet et donc on compte bien,

   évidemment, présenter à la Régie nos intentions de

   façon précise de ce qui s'en vient.

           Toutefois, je vous dirais présentement

   lorsqu'on regarde, un, l'intérêt économique, mais

   également l'intérêt énergétique, lorsqu'on regarde

   les surplus que nous avons au-delà de TransCanada

   au cours de l'année prochaine, on parle d'un point
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   huit térawattheure (.8 TWh) ou un térawattheure

   (1 TWh).

   (11 h 30)

   Si on ne suspendait pas les livraisons au niveau de

   TransCanada on peut se retrouver dans une

   situation, mais ça reste à préciser là où on aurait

   environ cinq point quelques térawattheures de

   surplus. Évidemment, si on exerce... les quantités

   à différer correspondraient à toutes fins pratiques

   à notre marge de manoeuvre au niveau de ce que l'on

   peut différer en vertu des deux contrats qui sont

   essentiellement cinq point deux térawattheures

   (5,2 TWh) lorsque l'on joint d'un point de vue

   énergétique ces deux contrats-là.

           Je disais tantôt que l'intérêt du

   Distributeur est toujours en quelque sorte de

   tenter de se maintenir au milieu de la route pur

   être capable de faire face, bien que son scénario

   lui montre que bon, une certaine vision, il est

   clair que l'on peut être frappé par des aléas.

           Si on exerçait, on utilisait le compte

   d'énergie différée à cette fin, c'est clair que

   l'on se trouverait être un peu désaxé par rapport à

   notre stratégie de rester au milieu de la route

   puis d'être capable de faire face à des scénarios
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   plus faibles. C'est ça en gros, pour l'instant,

   lorsque l'on combine un peu les deux volets,

   l'intérêt économique et l'aperçu énergétique et

   notre stratégie d'être capables de toujours rester

   un peu centrés par rapport aux risques qui nous

   attendent.

   Me ANNIE GARIEPY :

Q. [111] Donc, si je reformule ce que vous venez de me

   dire, c'est que dans le fond, l'intérêt et la

   pertinence de suspendre ou non le contrat se

   situerait préalablement au niveau énergétique puis

   en subséquent au niveau énergétique puis

   économique?

R. Écoutez, comme vous le savez, ces deux notions sont

   toujours un peu interreliées. Lorsque l'on parle de

   risques, oui, on parle d'économique également même

   si ce sont des risques énergétiques mais qui se

   traduisent, on s'entend, par évidemment, des coûts,

   des coûts que l'on aurait pu optimiser si on avait

   pris d'autres stratégies.

           Ce que je vous mentionne, c'est que lorsque

   l'on regarde l'ensemble des risques énergétiques

   auxquels on fait face, on trouve un intérêt de se

   replacer au niveau de l'autoroute puis de se placer

   au centre, ce que je vous dis, c'est que si on est,
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   pour l'instant, si on regardait cette option-là, on

   se trouverait à exercer notre option en totalité,

   autrement dit, cette option-là ne serait plus

   disponible pour deux mille dix (2010). C'est un peu

   avec cette lunette-là que l'on regarde ça. Combiné

   à ça, j'ajoute que de plus, l'intérêt économique

   est présent également dans cette décision-là mais

   toutefois, on est clair qu'on viendra préciser de

   façon beaucoup plus fine nos intentions pour deux

   mille huit (2008) compte tenu que l'on doit

   informer environ jusqu'au premier (1er) juillet

   pour prendre cette décision-là.

Q. [112] D'accord. Je vous remercie. Puis finalement,

   j'aimerais recevoir confirmation que suite à la

   discussion que vous avez eue avec maître Sicard sur

   l'objet des attendus à l'intérieur des conventions,

   j'aimerais que vous me confirmiez que le

   Distributeur peut encore exporter, selon son

   interprétation, à sa guise l'énergie

   postpatrimoniale qui est livrée par d'autres

   fournisseurs que l'énergie qui va avoir été

   divertie à l'intérieur des conventions avec HQP?

R. Je le confirme.

Q. [113] D'accord. Puis, est-ce que vous pouvez me

   confirmer également que le Distributeur ne se sent

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 122 -        Me Annie Gariepy

   pas lié par l'attendu et qu'il ne va pas élargir la

   restriction d'exporter à l'ensemble de ses

   approvisionnements postpatrimoniaux?

R. Bien moi, je dirais plutôt que le Distributeur se

   sent lié par l'attendu qui est là...

Q. [114] Oui, pour le contrat.

R. ... et par l'ensemble des clauses qui sont

   présentes aux ententes.

Q. [115] Tout à fait.

R. Je pense qu'on a été assez clairs ce matin,

   l'objectif de l'entente, ce n'est pas de faire, ce

   que l'on disait tantôt, stockage, revente ou, bon.

   Ce n'est pas l'objet, faire des achats, reventes,

   ce n'est pas ça l'objet...

Q. [116] Oui.

R. ... l'objet, c'est d'équilibrer notre bilan. Donc,

   dans ce sens-là, on se sent très liés par les

   attendus qui sont ici, toutefois, ils sont

   circonscrits dans le cadre de l'entente, c'est

   relié à l'entente.

Q. [117] D'accord.

R. Et nos stratégies, ce sont nos stratégies propres

   au-delà de l'entente, bien, on a notre « game

   plan » qui est propre au Distributeur que l'on

   vient partager, évidemment, avec la Régie.
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Q. [118] Donc, vous ne vous sentez pas liés à

   l'extérieur de l'entente par ces attendus-là? Vous

   me confirmez ça?

R. Non. C'est sûr que, comme je le mentionne, on se

   sent liés par les attendus qui sont ici dans le

   cadre de l'application de ces ententes-là.

   Maintenant, si vous me demandez si le Distributeur

   a sa gestion propre? La réponse c'est oui.

   Me ANNIE GARIEPY :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gariepy. Maître Lussier pour Option

   consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [119] Je vous réfère tout d'abord à la pièce HQD-4,

   document 1, aux pages 13, 14, à la question 8.1.

   HQD-4, document 1, aux pages 13, 14 et également à

   la pièce HQD-3, document 7, à la question 3.2.

   Alors, HQD-3, document 7, à la question 3.2. Alors,

   il y a deux pièces, la première HQD-4, document 1,

   aux pages 13 et 14, question 8.1 et la deuxième,

   HQD-3, document 7, aux pages 6 et 7, question 3.2.
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-nous, je pensais qu'HQD-3, c'est les

   questions de l'autre phase.

Q. [120] D'accord.

R. Nous n'avons pas les documents à notre disposition

   alors peut-être que...

Q. [121] D'accord. Alors à ce moment-là, vous avez

   HQD-4, document 1 avec vous?

R. Oui, tout à fait.

Q. [122] Parfait. Alors, je vais vous demander de

   prendre HQD-4, document 1. A la réponse 8.1, en

   fait, la question était la suivante :

                Veuillez mettre à jour ce tableau, en

                fonction de l'aperçu de février 2008

                utilisé dans le tableau 1 de la

                référence (ii) pour les scénarios

                moyen, fort et faible.

   Et au deuxième paragraphe de la réponse le

   Distributeur indique ce qui suit :

                Le Distributeur rappelle que la mise à

                jour des besoins présentés dans la

                demande amendée qui a pris en compte

                l'aperçu de février, a été faite à la

                marge de la prévision de la demande

                présentée dans le plan

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 125 -    Me Stéphanie Lussier

                d'approvisionnement 2008-2017.

   Et en réponse, et je vais vous la lire, à une

   question qui a été posée en demande de

   renseignements par Option consommateurs au

   Distributeur, à la pièce HQD-3, document 7, à la

   réponse 3.1, en fait, la question était la

   suivante:

                Please provide an example of such

                adjustment on sales forecast.

   Et dans la réponse, le Distributeur indique :

                En aucun cas, la prévision des ventes

                d'électricité n'est ajustée à la marge

                pour refléter des risques qui ne sont

                pas considérés dans la prévision des

                intrants.

   Alors, la question est la suivante : est-ce que

   vous confirmez que l'ajustement à la marge de la

   prévision de la demande est réservé au besoin ce

   qui explique que le Distributeur n'a pas fourni les

   informations reliées aux ventes ajustées tel que

   demandé par OC?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Si je comprends bien la question, si,

   effectivement, lorsqu'on arrive pour faire... lors

   de l'aperçu, on fait... Alors, si je comprends bien
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   la question, ici, on fait référence aux ajustements

   à la marge qui ont été faits suite aux informations

   que l'on avait considérées lors de l'aperçu de

   février sur la prévision des ventes comme telle.

           Donc oui, nous sommes en mesure de faire

   des ajustements à la marge sur la prévision des

   ventes alors que la question qui avait été posée,

   là, je ne les ai pas devant moi, dans le cadre de

   la première phase du plan d'approvisionnement comme

   tel, il n'était pas question, on dit qu'on ne peut

   pas faire d'ajustement à la marge sur les intrants

   de la prévision. On refait les intrants dans un

   cadre général alors qu'ici, on a pris en compte que

   des ajustements à la marge sur les réponses qui

   sont les vôtres.

Q. [123] Parfait. Merci. Je vous réfère maintenant à

   la pièce HQD-4, document 4, à la page 17, à la

   question 6.6. HQD-4, document 4, à la page 17,

   question 6.6. Il s'agit des réponses à la demande

   de renseignements...

   11 h 40

   Il s'agit des réponses à la demande de

   renseignements de EBMI, les réponses du

   Distributeur à la question 6.6 :

                Pourquoi le Distributeur prévoit
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                ensuite un impact de deux point deux

                térawattheures (2,2 TWh) pour la

                période 2010-2017?

   En réponse, le Distributeur indique :

                Compte tenu de la nature structurelle

                de la révision des besoins de l'année

                deux mille neuf (2009), le

                Distributeur a reporté un impact de

                deux virgule deux térawattheures

                (2,2 TWh) sur la période de 2010-2017.

   Quelle est la nature de la révision structurelle

   dont il est question? En d'autres mots, sur quoi le

   Distributeur s'appuie-t-il concrètement?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Lorsqu'on a fait l'aperçu, on était en mesure de

   distinguer les éléments qui étaient susceptibles

   d'être récurrents, donc qu'il y avait des

   probabilités de se réaliser de façon récurrente, et

   donc, au moment où on se parlait, dans un contexte

   d'aperçu, dans un contexte où on n'a pas toute

   l'information, qu'il était plus difficile de dire

   qu'ils pourraient se reproduire jusqu'en deux mille

   dix-sept (2017). Et c'est un peu ce qu'on a

   départagé lorsqu'on a reproduit, lorsqu'on a décidé

   de retenir une révision à la marge de deux point
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   deux térawattheures (2,2 TWh) sur les besoins

   utilisés pour la présente entente.

Q. [124] Vous avez fait mention de certains éléments

   qui pourraient peut-être se reproduire jusqu'à deux

   mille vingt (2020)...

R. Oui.

Q. [125] ... et d'autres qui pourraient peut-être

   moins se reproduire souvent disons. À quels

   éléments faites-vous référence de façon concrète?

   Par exemple, est-ce que vous considérez, par

   exemple, une baisse persistante des ventes ou des

   pertes permanentes de clients? De quoi s'agit-il

   concrètement au juste s'il vous plaît?

R. Oui. Pour vous donner un exemple, sans entrer dans

   les détails particuliers, de clients particuliers,

   mais l'annonce d'une fermeture d'usine par une

   compagnie de façon permanente, même si on est dans

   le cadre d'un aperçu qui ne porte que sur les

   années deux mille huit (2008) et deux mille neuf

   (2009) et qu'on n'a pas a priori à se positionner

   pour le reste, on peut supposer que l'usine va

   rester fermer sur l'ensemble de cet horizon. Alors

   qu'une annonce de fermeture temporaire pour écouler

   des stocks, bien, on peut supposer que l'usine

   pourrait revenir.
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Q. [126] Merci. Maintenant, je vous réfère aux pièces

   HQD-1, Document 5 à la page 9 au tableau 1, je vais

   répéter la référence, et la deuxième pièce, HQD-4,

   Document 7 à la page 4 au tableau R-1.1. Alors

   HQD-1, Document 5 page 9 tableau 1 et HQD-4,

   Document 7 page 4 tableau R-1.1.

           Si on regarde les tableaux R-1.1 et les

   tableaux 1, le tableau 1, il est question, au

   tableau 1, il est question du bilan en énergie et

   au tableau R-1.1, il est question du bilan en

   puissance.

           Option consommateurs semble... en fait, pas

   semble, mais a noté une incongruité entre ces deux

   tableaux-là à la ligne « impact de l'aperçu de

   février 2008 », qui est environ la troisième ligne

   en partant du haut. Il est question du constat de

   cette incongruité par OC dans le mémoire d'OC aux

   pages 7 et 8. On regarde à l'impact de l'aperçu de

   février deux mille huit (2008) au niveau du bilan

   en puissance qu'il est question d'une différence de

   deux cent quatre-vingt-sept (287). Et... En fait de

   cent dix (110), pardon, si on regarde pour les

   années deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010) et suivantes. Donc le cent dix (110).

           Et pour les années deux mille... à partir
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   de deux mille dix (2010), au niveau du tableau 1,

   le bilan en énergie, toujours à la ligne « impact

   de l'aperçu de février 2008 », il est question de

   deux virgule deux térawattheures (2,2 TWh). Or,

   selon nos calculs, si on fait le transfert énergie-

   puissance, on devrait en arriver à un montant ou à

   un nombre de l'ordre de deux cent dix mégawatts

   (210 MW) et non pas de cent dix mégawatts (110 MW)

   tel qu'on retrouve au tableau R-1.1.

           Alors, comment réconcilier les données

   retrouvées au tableau R-1.1 avec celles du tableau

   1? Qu'est-ce qui explique cette incongruité?

R. Bon. A priori, ça me surprendrait qu'il y ait une

   incongruité, là. Règle générale, quand on fournit

   des tableaux, c'est sûr que l'erreur est humaine,

   mais règle générale, on valide plusieurs fois avant

   de produire les tableaux. Il est évident pour nous

   que la relation énergie-puissance, d'une année à

   l'autre, n'est pas une règle de trois. Et ça peut

   vraiment dépendre des hypothèses qui sont retenues

   pour le deux point cinq (2,5), le deux point deux

   térawattheures (2,2 TWh) en besoins en énergie. Et

   l'énergie de janvier qui, elle, est considérée pour

   la pointe et les facteurs d'utilisation, quels

   secteurs sont appliqués. Donc, je dirais que
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   c'est... peut-être, on peut s'engager à vérifier

   ces calculs, mais je serais étonnée que ce soit une

   incongruité. C'est plutôt une résultante de

   l'énergie et de la puissance qui sont effectivement

   en cause ici.

Q. [127] D'accord. Merci. Alors, si vous vouliez vous

   engager à expliquer ce que nous percevons peut-être

   comme étant une incongruité, mais ce qui n'en est

   peut-être pas une.

R. Disons que je vais plutôt m'engager à vous

   confirmer que ces calculs sont bons, si ça vous

   convient.

Q. [128] La question d'Option consommateurs allait

   peut-être un peu plus loin que ça, à savoir

   pourquoi en arrive-t-on à une divergence disons?

   Pourquoi en arrive-t-on à un cent dix mégawatts

   (110 MW) d'une part et à un deux point deux

   térawattheures (2,2 TWh) d'autre part?

R. D'accord.

Q. [129] Alors, ce serait l'engagement numéro 1.

   Préciser ce qui explique la différence entre le

   deux virgule deux térawattheures (2,2 TWh) retrouvé

   à la ligne « impact de l'aperçu de février 2008 »

   au tableau 1 de la pièce HQD-1, Document 5 à la

   page 9, et avec le cent dix mégawatts (110 MW) que
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   l'on retrouve à la ligne « impact de l'aperçu de

   février 2008 » au tableau R-1.1, bilan en puissance

   de la pièce HQD-4, Document 7 page 4.

   E-1 (HQD) :  Préciser ce qui explique la différence

                entre le (2,2 TWh retrouvé à la ligne

                « impact de l'aperçu de février 2008 »

                au tableau 1 de la pièce HQD-1,

                Document 5 à la page 9, et avec le

                110 MW que l'on retrouve à la ligne

                « impact de l'aperçu de février 2008 »

                au tableau R-1.1, bilan en puissance

                de la pièce HQD-4, Document 7 page 4

                (demandé par OC).

   11 h 50

   En réponse à une demande de renseignement de la

   Régie, la demande de renseignement numéro 3, la

   question 6, 3, le Distributeur indique que le

   projet Deschambault d'Alcoa pourrait combler le

   restant de la production de mille mégawatts (1000

   MW). Il en a été un peu question lors de contre-

   interrogatoires effectués par mes confrè es mais

   est-ce qu'il est envisageable que le projet de cinq

   cents mégawatts (500 MW) d'Alcoa voit le jour

   concurremment à un ou à d'autres projets
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   d'envergure comme, par exemple, la rumeur à l'effet

   que Alcan pourrait agrandir son usine d'Alma?  Est-

   ce que le cinq mégawatts (5 MW) qui reste, est-ce

   qu'il est ferme ou est-ce que... Est-ce que le cinq

   cents mégawatts (500 MW), pardon, qui reste, est-ce

   qu'il est ferme ou est-ce qu'on pourrait aller au-

   delà de ce cinq cents mégawatts (500 MW)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais certainement répondre à la question, la

   dimension politique de la question.  Je voudrais

   quand même souligner que nous sommes peut-être

   maîtres de notre prévision mais des décisions en

   matière de projets d'aluminerie au Québec qui

   nécessitent des contrats particuliers appartiennent

   au gouvernement et c'est au gouvernement de

   répondre s'il se sent limité par le mille mégawatts

   (1000 MW) ou pas et laissons la politique à Québec

   et ici, on travaille avec l'information que nous

   avons à notre disposition.  Donc, sur cet élément-

   là, est-il possible?  Bien sûr.  Évidemment qu'il

   est possible.

Q. [130] Dans quel cas, le cinq cents mégawatts (500

   MW) ne serait plus nécessairement un cinq cents

   mégawatts (500 MW) ferme, est-ce que c'est exact?

R. Je me comprends pas le lien que vous faites entre
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   ma réponse et la façon que vous avez de le

   formuler.  Le cinq cents mégawatts (500 MW), ce

   qu'on a fait, nous, au niveau de la prévision, et

   ce sont les mots qu'on utilisait pour notre

   préparation, c'est que nous avions à l'origine dans

   la prévision initiale de long terme une provision

   ou une perspective de mille mégawatts (1000 MW)

   mais avec une probabilité de réalisation qui

   n'était pas cent pour cent (100%) parce que c'était

   l'incertitude tant qu'aux modalités, tant qu'au

   moment où le gouvernement allait octroyer ces

   quantités s'il allait les octroyer ces quantités-

   là, donc, on avait pris en compte ce mille

   mégawatts (1000 MW).  Avec l'information plus

   récente, on a augmenté la probabilité de

   réalisation, voir : il y a des contrats qui sont

   signés et ce sont des certitudes et il y a déjà des

   annonces qui sont faites pour l'autre partie.

   Alors, donc, on a raffermi, si on veut, le même

   mille mégawatts (1000 MW) au niveau de la

   prévision.

Q. [131] Merci.  Je vous réfère maintenant à la pièce

   HQD-4, Document 7, toujours au tableau R-1.1. À la

   page 3, à la question 1.1., la question 1.1 était

   la suivante :
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                « Please re-do Table 5.2 from

                reference ii) to take into account

                most recent changes, ie, reference i)

                »

   Et la réponse a été la suivante :

                « Le Distributeur précisera son bilan

                en puissance dans le cadre de son

                prochain état d'avancement. Le bilan

                en puissance est néanmoins présenté à

                titre préliminaire et il est basé

                notamment sur des hypothèses

                relativement aux montées de charge des

                nouveaux besoins industriels ».

   J'aimerais que le Distributeur élabore davantage

   sur les hypothèses de montées de charge dont il est

   question. Et de quoi il s'agit, est-ce que c'est

   optimiste?  Est-ce que c'est réaliste?  Est-ce

   qu'il y a des bémols?  J'aimerais que vous

   élaboriez davantage sur ces hypothèses.

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. C'est évident que lorsqu'on doit faire des

   hypothèses sur des projets industriels, on essaie

   de ramasser toute l'information qui est à notre

   disposition et on essaie d'en tirer le meilleur

   partie possible et le but du Distributeur,
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   lorsqu'il établit son scénario moyen de la

   prévision de la demande, c'est d'avoir le scénario

   le plus centré possible, le plus probable possible

   et on espère qu'il va se réaliser mais on le sait

   que ces probabilités-là sont ce qu'elles sont.

   Donc, je vous dirais que lorsqu'on a établi, on a

   pris l'information qui était à notre disposition,

   les annonces qui avaient été faites par le

   gouvernement et on nous disait que c'était des

   montées de charge de projets d'Alcoa, donc,

   d'aluminerie, et on a simulé des montées de charge

   tout à fait classiques pour une aluminerie.  C'est

   ce que ça réflète dans la prévision, avec les

   délais les plus réalistes possibles.

   M. DANIEL RICHARD :

   De plus, je voudrais juste ajouter qu'au niveau

   maintenant d'exercice du bilan, compte tenu qu'on

   parlait de charges industrielles, soit que le

   facteur d'utilisation est relativement élevé, ça a

   été fait avec un haut facteur d'utilisation, donc,

   dans ce cas-là, on trouvait qu'on n'apportait pas

   nécessairement beaucoup d'imprécisions bien qu'on

   ne connaisse pas exactement quel est le facteur

   d'utilisation.

           Toutefois, je vous invite quand même à
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   regarder la ligne du bas et je pense que ça va

   faire partie de nos discussions dans le cadre du

   plan également au niveau de ce bilan-là, on voit

   quand même que la puissance additionnelle requise

   est importante et ça va faire partie, évidemment,

   des enjeux du Distributeur au cours des prochaines

   années d'adresser ce bilan en puissance-là.  Et

   j'aimerais dire que si vous nous avez trouvé un

   cent mégawatts (100 MW) au niveau du tableau R-11,

   je vais être bien content si ça peut venir réduire

   les besoins que l'on a au niveau de la ligne du

   bas.  Donc... Mais ça va faire partie... c'est un

   des enjeux qu'on aura adressé au niveau du plan, ce

   bilan-là.

Q. [132] Alors, ça complète nos questions, Monsieur le

   Président.  Merci aux membres du panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier.  La Régie va donc prendre la

   pause dîner, de retour à treize heures (13h00).

   Merci.

   SUSPENSION

   _______________________
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   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Bonjour. Pour le GRAME, Maître Geneviève

   Paquet.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. Bonjour, aux membres du

   panel. Geneviève Paquet pour le Groupe de recherche

   appliquée en macro-écologie.

           Je tiens d'abord à vous dire qu'il y a

   plusieurs questions qui avaient été préparées qui

   ont déjà été posées par les autres intervenants et

   déjà répondues par le Distributeur à la

   satisfaction du GRAME.

Q. [133] D'abord, j'aimerais revenir sur une réponse à

   une demande de renseignements du GRAME, la demande

   de renseignements numéro 1. En fait, la cote, c'est

   HQD-3, Document 6, page 20. Ça n'a pas été déposé

   dans le cadre de la Phase 1, mais j'aimerais

   simplement peut-être référer à une réponse du

   Distributeur. Je pourrais vous la citer, je l'ai

   ici. En réponse à la demande 7.9 de la demande de

   renseignements numéro 1 du GRAME, le Distributeur

   mentionne, en date du vingt-deux (22) février dans
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   sa réponse à 7.9 :

                Pour sa planification, le Distributeur

                utilise le scénario moyen de la

                prévision des besoins en énergie.

                Ainsi, il est probable d'avoir des

                besoins en énergie inférieurs à ce

                scénario moyen de la prévision.

   Suite à la mise à jour des besoins du Distributeur,

   des surplus de l'ordre de neuf térawattheures

   (9 TWh) d'ici deux mille onze (2011), sans compter

   l'année deux mille douze (2012), sont à prévoir.

           Est-il exact que ces surplus de l'ordre de

   neuf térawattheures (9 TWh) sont à prévoir même en

   tenant compte de la marge de manoeuvre de l'entente

   de suspension des livraisons de TCE en deux mille

   neuf (2009)?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, effectivement, le neuf térawattheures (9 TWh)

   qui est mentionné au bilan tient compte de la

   suspension, suppose la suspension de TCE pour deux

   mille neuf (2009) et tient compte évidemment de la

   suspension du contrat en deux mille huit (2008).

Q. [134] D'accord. Merci. Est-ce que vous pourriez

   préciser si ce sera encore probable, en considérant

   les ajustements de neuf térawattheures (9 TWh)

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 140 -     Me Geneviève Paquet

   d'ici deux mille onze (2011), que l'estimation des

   besoins soit inférieure au scénario moyen?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. C'est quelque chose qu'on peut envisager, puis

   c'est un peu ce matin ce qu'on illustrait là.

   Présentement, ce que l'on a dans les cartons compte

   tenu de ce que vous venez de dire, la suspension

   des livraisons au niveau de TransCanada pour deux

   mille huit (2008) et l'hypothèse qu'on a formulée

   dans nos bilans d'un autre quatre térawattheures

   (4 TWh) de suspension au niveau de deux mille neuf

   (2009), on se trouve à avoir neuf (9 TWh).

   Toutefois, il y a des scénarios qui pourraient nous

   mener effectivement à des, je vous dirais, un

   déséquilibre plus grand que celui-là.

           Maintenant, la question qu'on se posera,

   c'est est-ce qu'on va différer ces quantités-là. Et

   comme on l'a expliqué tantôt, la mécanique prévoit

   là qu'on va, dans un premier temps, adresser deux

   mille huit (2008). On va par la suite adresser deux

   mille neuf (2009) et on va s'en aller comme ça.

   Mais, oui, et je pense que ce matin on l'a montré

   lors de notre analyse de risques qu'il y a des

   scénarios qui sont de cette nature.

Q. [135] Et puis, si on tient compte de la période

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 141 -     Me Geneviève Paquet

   pour le plan d'approvisionnement deux mille huit

   (2008), deux mille dix-sept (2017), est-ce que ce

   serait possible de dire que les besoins en énergie

   pourraient être inférieurs aux scénarios envisagés

   par le Distributeur pour la période deux mille huit

   (2008), deux mille dix-sept (2017)?

R. De la même façon. Et je pense que l'utilisation de

   scénarios forts et de scénarios faibles que l'on

   fait dans un exercice, je vous dirais, normal de

   revue de la prévision de la demande, nous permet un

   peu de baliser cette fourchette vers le haut et

   vers le bas là de prévision.

Q. [136] Donc, en cas de prévision faible de la

   demande, est-ce que ce serait possible que les

   présentes ententes s'avèrent insuffisantes

   globalement pour réduire les surplus prévisibles

   entre deux mille huit (2008) et deux mille treize

   (2013), et ce, même si la suspension des livraisons

   avec TCE est maintenue pour l'année deux mille neuf

   (2009)?

R. Écoutez, il existe, hein, on s'entend, il existe un

   scénario qui pourrait se présenter qui donnerait le

   résultat que vous indiquez. Toutefois, on a

   expliqué ce matin, évidemment, que c'est une

   option. On va prendre le solde que l'on a en
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   décembre deux mille onze (2011) et, évidemment, on

   va regarder la stratégie à plus long terme, comment

   est-ce qu'on entend disposer de ça, de cette

   quantité d'énergie-là.

           Et si c'est quelque chose qu'on constate

   d'ici deux mille onze (2011), c'est clair également

   que les quantités d'énergie différée vont être

   diminuées un peu. Je pense qu'on a exprimé ce matin

   là, au niveau de notre analyse de risques, si on

   s'aperçoit dès l'année prochaine qu'il y a un

   changement vraiment important au niveau de notre

   demande puis qu'on ne voit pas le jour où on aura

   la possibilité de retour de cette énergie-là, on

   devra évidemment ajuster nos stratégies. Mais, ça

   fait partie un peu de la mécanique, des gestes

   possibles au niveau de notre planification qu'on va

   pouvoir poser dans les prochaines années.

Q. [137] Je vous remercie. Je vous réfère maintenant à

   la pièce HQD-4, Document 1, page 27, soit la

   demande de renseignements numéro 3 de la Régie au

   Distributeur. HQD-4, Document 1, page 27. La Régie

   s'exprime comme suit dans sa demande de

   renseignements numéro 3 au Distributeur, page 27.

   Je vais vous citer :

                Cette analyse économique ne prend en
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                compte aucune valeur monétaire

                d'éventuels certificats d'énergie

                renouvelables... Elle ne semble pas

                non plus tenir compte d'éventuelles

                primes versées dans le cadre du

                programme ÉcoÉNERGIE.

   Concernant le programme ÉcoÉNERGIE, suite à la

   réponse 16.1 du Distributeur, pouvez-vous confirmer

   que les quantités d'énergie pouvant être

   admissibles aux primes versées aux fournisseurs

   sont estimées par le Distributeur à environ treize

   térawattheures (13 TWh) sur l'horizon deux mille

   huit (2008), deux mille dix-sept (2017)? C'est la

   réponse, en fait, à 16.1.

R. Oui.

Q. [138] Pouvez-vous confirmer que les primes versées

   aux fournisseurs du programme ÉcoÉNERGIE et qui

   sont normalement récupérer à soixante-quinze pour

   cent (75 %) par le Distributeur, seront

   effectivement récupérées par le Distributeur avec

   ou sans entente?

R. Oui.

Q. [139] Puisqu'il s'agit d'énergie différée, pouvez-

   vous nous préciser à quel moment elles seront

   récupérées les primes? Puisque contrairement à...
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R. Ces primes-là, on va peut-être juste replacer le

   programme d'ÉcoÉNERGIE. Le programme d'ÉcoÉNERGIE

   évidemment est un programme là qui est pour, je

   vais le dire comme ça, favoriser l'implantation de

   l'énergie éolienne, notamment. Donc, dans le cadre

   de notre programme, nous, et dans le cadre de notre

   premier appel d'offres, ce que l'on avait établi,

   c'est que, bon, ça, il faut que ce soit le

   propriétaire, donc dans ce cas-là c'est évidemment

   le promoteur qui est celui qui a accès à ces

   primes-là. Mais, toutefois, on avait prévu dans le

   cadre de notre document d'appel d'offres parce que

   le problème de ces programmes-là évidemment, c'est

   qu'on connaît le début, on connaît l'enveloppe au

   départ. Mais, ce qui est difficile d'apprécier,

   c'est combien de temps ça va durer et si le

   programme va être reporté par la suite.

           C'est un peu ce à quoi on fait face, hein!

   Donc, ce qu'on voulait éviter, on voulait éviter

   que les gens tentent d'anticiper qu'est-ce qui

   était pour arriver avec les programmes et nous

   refiler ça d'une certaine façon à l'intérieur des

   coûts, des coûts d'approvisionnement.

           Donc, ce qu'on a convenu avec eux, c'est

   que s'il y avait des programmes qui étaient
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   possibles ou des paiements qui étaient admissibles,

   ce qu'on était pour faire, c'est demander au

   promoteur donc d'aller chercher ces programmes-là

   et de retourner soixante-quinze pour cent (75 %) du

   gain au Distributeur.

           Donc, c'est en vertu de ça là que la

   mécanique fonctionne jusqu'à maintenant. Il y a

   déjà un premier programme, un de nos premiers parcs

   qui est celui de Baie-des-Sables qui avait obtenu

   les crédits pour le programme ÉcoÉNERGIE. De la

   même façon, on en a un deuxième cette année, notre

   nouveau parc de Anse-à-Valleau qui a vu... dont la

   mise en service a été faite à la fin de l'année

   deux mille sept (2007) qui également s'est

   qualifié. Donc, de la même façon, on va recevoir

   notre sept point cinq cents (7.5 ¢) le

   kilowattheure pour ce parc-là.

           C'est difficile d'apprécier par la suite

   pour les autres parcs, parce qu'il faut vraiment

   que ces parcs-là soient en service puisqu'ils

   fassent leur demande, hein. Jusqu'à maintenant, ce

   programme-là avait été avec un plafond là d'environ

   quatre mille mégawatts (4 000 MW). Les intentions

   ne sont pas connues encore. Donc, il est difficile

   de se prononcer sur l'évolution précise de ce
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   programme-là.

           Toutefois, donc c'est clair là que dans le

   coût évité, ça pourrait venir influer, hein, ce

   coût évité-là. Mais, où je veux quand même apporter

   là des mises en garde, c'est un peu ce qu'on disait

   ce matin là, lorsqu'on regarde l'évolution des

   coûts d'approvisionnement de long terme, c'est

   présentement le coût le huit point trois (8.3) que

   l'on a pour l'évaluation de nos programmes

   d'efficacité énergétique. Donc, lorsqu'on regarde

   les mesures d'efficacité puis qu'on fait, par

   exemple, le potentiel technico-économique, puis

   qu'on établit l'ensemble des mesures qui sont

   économiquement intéressantes pour faire de

   l'efficacité, c'est en vertu de cette limite-là de

   huit point trois cents (8.3 ¢) le kilowattheure.

           C'est un signal qui évidemment est évalué

   et réévalué, puis il va l'être là à la lumière des

   nouveaux approvisionnements. Ce que je mentionnais

   ce matin, sans vouloir faire... comme je le

   mentionnais, de grandes annonces là, c'est clair

   que lorsqu'on regarde dans le futur, nos

   approvisionnements de long terme devraient

   connaître une hausse par rapport à ce qu'on a

   connu. Parce que ça, évidemment, c'est basé pour
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   des appels d'offres. On voi le signal, c'est un

   coût évité qui est basé sur des appels d'offres de

   long terme obtenus dans le cadre de notre

   premier... premier appel d'offres éolien.

   (13 h 10)

Q. [140] Je vous remercie. Enfin, concernant les

   certificats d'énergie renouvelable, la Régie

   mentionne en préambule de sa demande 17, à la

   question 17 à sa demande de renseignements numéro

   3, HQD-4, document 1, page 29, la Régie mentionne

                Selon le scénario sans ententes, le

                Distributeur pourrait donc être dans

                la position de revendre des quantités

                d'énergie éolienne de 2,0

                térawattheures en 2010 et de 2,8

                térawattheures en 2011.

   Est-il exact qu'à l'heure actuelle, le Distributeur

   n'a pas encore accès au marché de CER?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense qu'on en a parlé notamment dans le dossier

   de suspension de Trans-Canada un peu des démarches

   que le Distributeur était en train d'entreprendre.

   Notre portefeuille, il  se compose de quoi? On va

   regarder un peu, évidemment, il se compose

   d'éoliennes essentiellement et de quelques projets,
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   un parle d'un projet de biomasse puis un projet

   de... deux projets de biomasse, je m'excuse, mais

   pour des petites quantités, on parle quand même d'à

   peu près un trentaine de mégawatts.

           Donc, je pense que si on a à regarder ce

   que vous mentionnez, c'est à travers l'éolien. Bon.

   Et on l'a mentionné, c'est quelque chose que l'on

   étudie présentement de concert avec notre

   fournisseur de services au niveau de l'entente

   d'équilibrage. Cette entente d'équilibrage-là

   permet au Distributeur d'avoir un signal uniforme

   et donc, une série de services, je vous fais grâce

   un peu de la nomenclature mais une des premières

   propriétés, c'est d'assurer un service uniforme,

   deuxième, un service de puissance donc une série de

   services qui sont là et la question qui se pose

   maintenant c'est : bon, qu'est-ce que l'on fait

   avec l'entente? Quelle est la teneur de l'entente

   lorsqu'on adresse cette question-là et c'est

   quelque chose que l'on va adresser et on l'a

   indiqué, je pense, dans nos dossiers, en deux mille

   huit (2008), ça va faire partie de ce que l'on va

   regarder avec le Producteur parce que l'on va,

   évidemment, on a une entente d'intégration éolienne

   qui doit être renouvelée, je pense, la date, c'est
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   à peu près dans quelques années, deux ou trois ans

   et ça fait partie des enjeux qui sont présents dans

   la renégociation de cette entente-là, ce que vous

   adressez.

           Mais pour l'analyse économique que l'on a

   là, pas de prise en compte de ces crédits-là, d'une

   part, on s'entend pour dire que c'est un produit

   qui pour l'heure est assez volatile. Autre chose,

   le signal que je donne, n'oubliez pas que les coûts

   d'approvisionnement, évidemment, lorsqu'on les

   regarde avec la lunette telle qu'on l'a

   aujourd'hui, ne s'en vont pas en diminuant. Ça,

   c'est important de regarder ça sous cet angle-là

   également. Et l'autre point, c'est que c'est clair

   qu'il y ait entente, qu'il n'y ait pas entente,

   comme je l'ai mentionné ce matin, le Distributeur a

   son propre plan de match puis on va explorer tout

   ce que vous énoncez, on va le faire, qu'il y ait

   entente ou qu'il n'y ait pas entente.

Q. [141] Et puis sans mettre les chiffres des

   certificats d'énergie renouvelable dans l'analyse

   économique, est-ce que vous pensez qu'à court ou à

   moyen terme, le Distributeur aura accès au marché

   des CER? Soit dans le cadre du plan

   d'approvisionnement ou au moment où le Distributeur
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   pourrait être dans la position de revendre les

   quantités d'énergie éolienne en deux mille dix

   (2010) et deux mille onze (2011)?

R. C'est parce que lorsque vous dites « revendre de

   l'énergie éolienne », le portefeuille du

   Distributeur se compose de différentes choses.

   Donc, dans votre hypothèse, comme je vous dis, ça

   va faire partie de notre plan de match mais je

   pense que c'est une question qui est hautement

   hypothétique pour l'heure et on ne refusera pas

   s'il y a des crédits environnementaux qui sont à la

   disposition du Distributeur d'aller se les procurer

   toujours dans le même objectif de diminuer nos

   coûts d'approvisionnement mais je vous dirais que

   lorsque l'on regarde l'économique, à la face même

   tel qu'on l'a aujourd'hui, on peut faire une

   sensibilité, si vous le voulez, en intégrant une

   certaine probabilité de, mais je ne vous cache pas

   que ça prend beaucoup de sensibilité puis je pense

   qu'on l'a illustré dans notre démonstration

   économique pour renverser le signal que l'on a

   présentement, on parle quand même de cent soixante

   et quinze millions (175 M$) pour une quantité

   strictement de neuf térawattheures (9 TWh) de

   valeur actualisée nette. Donc, c'est évidement et
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   avec un coût d'approvisionnement de long terme qui

   nous apparaît conservateur, je vais le dire comme

   ça.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je vous remercie, je n'aurai plus d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet.  Maître Turmel pour la FCEI.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si vous me permettez, il y aurait peut-être une

   précision que j'aimerais apporter à la question qui

   a été demandée parce qu'on me fait part d'un

   commentaire, je pense, qui est pertinent, à la

   question 17.1 qui nous a été amenée. Lorsque l'on

   mentionne : le Distributeur pourra donc être dans

   le mesure de revendre les quantités d'énergie

   éolienne de deux térawattheures (2 TWh) en deux

   mille dix (2010). Au-delà que ça ne sera pas simple

   de savoir ce que l'on revend parce qu'on parle d'un

   portefeuille qui est composé de différentes sources

   mais au-delà de ça, il est clair qu'en deux mille

   dix (2010), on n'aura pas... de plus, on n'aura pas

   deux térawattheures (2 TWh) d'énergie éolienne. Si

   vous regardez la séquence de mise en service de nos

   projets, on ne se rendra pas à ces quantités-là,
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   deux térawattheures (2 TWh), ça vaudrait dire que

   l'on est rendu, je ne dirais pas à la fin, mais en

   bonne... qu'on a entamé passablement notre premier

   appel d'offres de mille mégawatts (1 000 MW), donc

   ça ne sera pas le cas, ça ne sera pas ces

   quantités-là, ça va être des quantités plus

   faibles.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, André Turmel pour la FCEI.

Q. [142] Peut-être, Monsieur Richard, bien écoutez, je

   voulais parler un peu de CER, des RECs, mais comme

   vous venez de parler de cette question, mais vous

   êtes quand même d'accord avec moi, suite à ce que

   vous venez de dire à une question de ma consoeur,

   on est d'accord que HQP qui a aussi un portefeuille

   très large, a réussi en identifiant les sites

   éoliens de Murdochville à vendre... bien donc,

   injecté de l'énergie dans le NEPOOL et également à

   y vendre des RECs, à lui faire reconnaître les

   RECs, vous êtes d'accord avec moi?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est d'ailleurs...

Q. [143] Donc, ça, c'est faisable?

R. Je pense que c'est quelque chose d'ailleurs que

   vous nous aviez déposé dans le cadre...
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Q. [144] Oui.

R. ... de notre demande de suspension de Trans-Canada,

   dans notre...

Q. [145] D'accord.

R. ... dernier dossier.

Q. [146] O.K. Merci. Alors maintenant, si vous me

   permettez donc, je vais principalement travailler

   avec la convention modifiant les contrats

   d'approvisionnement en électricité et là, j'ai le

   document, celui en base de trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) produit au dossier sous HQD-1,

   Document 3, en liasse. Mais j'ai également et j'en

   ai apporté une copie, j'ai quelques questions

   relativement au contrat original que vous avez

   peut-être avec vous mais que j'ai pris la liberté

   d'en faire une copie si jamais vous le cherchiez

   alors, je ne sais pas si vous l'avez?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Je ne l'ai pas avec moi.

Q. [147] C'est un document que vous connaissez bien.

           Premièrement, première question, simplement

   de compréhension, s'assurer que l'on s'entend bien.

   Le contrat à base de trois cent cinquante mégawatts

   (350 MW) quand on identifie la source de

   production, on parle bien de la centrale Robert-
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   Bourassa à Radisson, c'est exact? Je vous suggère

   que oui là, au document mais...

R. Oui, c'est ça.

Q. [148] Tout à fait. Et si je ne m'abuse, ce site de

   production-là est un site qui a un vaste réservoir,

   c'est exact?

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [149] Et par ailleurs, le site, le contrat, lui, en

   cyclable de deux cent cinquante mégawatts (250 MW)

   le site de production identifié, vous serez

   d'accord avec moi, on parle cette fois-ci de LG-1.

   Je vous suggère que c'est LG-1?

R. Oui, d'accord.

Q. [150] D'accord? Et c'était moins clair pour moi,

   LG-1 est-il... c'est une centrale au fil de l'eau

   ou avec réservoir?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si on le compare à LG-2, c'est sûr qu'il est plus

   près d'un fil de l'eau bien qu'il...

Q. [151] D'accord.

R. ... bien qu'il ait un bief amont qui est quand même

   d'une certaine capacité mais si on fait référence à

   de grandes centrales avec stockage type LG-2, LG-3,

   LG-4 ou Brisay encore lorsqu'on regarde le

   réservoir Caniapiscau, c'est sûr que LG-1 se
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   retrouve plutôt dans un autre...

Q. [152] Dans une autre classe...

R. Dans une autre classe mais il faut comprendre que

   sa production est quand même régularisée par tout

   ce qui est en amont.

Q. [153] O.K.

R. Il y a moyen de gérer la production de cette

   centrale à travers l'ensemble des réservoirs qui

   sont situés en amont.

Q. [154] O.K. Et d'où ma question, c'est une question

   de compréhension parce que dans ces contrats et

   notamment aux articles 7.5, évidemment, on permet

   une autre source de production et je voulais savoir

   si dans ce cas-ci, on respectait les conditions

   ouvertes à une autre source de production tel qu'il

   était prévu dans 7.5? Des contrats qui sont miroirs

   dans les deux?

R. L'image est quand même, ce que vous apportez comme

   cas, pour l'avoir déjà regardé un peu, on parle

   d'une centrale qui comporte, je pense que lorsque

   l'on parle de LG-2 ou de LG-1, tout près de seize

   (16) groupes donc une capacité de puissance fort

   importante. Que le Producteur soit en difficulté

   d'approvisionner, je vous dirais, notre contrat en

   vertu de cette centrale, de ces centrales, je ne

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 156 -         Me André Turmel

   vous cache pas que lorsque je regarde le bilan de

   puissance, je vous dirais qu'à ce moment-là, si la

   situation se produit, on va être en grandes

   difficultés au Québec puis que l'augmentation du

   contrat, oui, va être une problématique mais je

   vous dirais qu'il va y en avoir pas mal d'autres

   qui vont être pas mal plus sévères que celle que

   l'on adresse là, parce que c'est quand même, je

   n'ai pas en tête le nombre de milliers de mégawatts

   auxquels on fait référence mais je vous dirais que

   la perte de ces centrales-là sur un bilan serait

   assez complexe à gérer.

Q. [155] Mais ma question, c'était simplement : dans

   ces contrats-là, à l'époque de l'appel d'offres,

   vous vous rappelez qu'on identifiait, qu'on devrait

   avoir une source identifiable de production et à la

   marge, on permettait l'utilisation d'une autre

   source de production. Ma question, c'est : sommes-

   nous dans les conditions du contrat initial

   permettant cet appel à une autre source de

   production?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. La capacité installée de chacune des centrales en

   question est tellement plus grande que les

   capacités du contrat, que les règles qui ont été
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   établies entre les parties pour ce qui est du

   mesurage est aussi simple que la quantité

   programmée par le Distributeur est présumée, est

   présumée être reçue. Alors, on ne se pose même pas

   la question, on n'a même pas été installer des

   compteurs pour savoir si dans le cas du trois cent

   cinquante mégawatts (350 MW) puis effectivement, il

   y a trois cent cinquante mégawatts (350 MW) qui a

   été produit à cette centrale-là puisqu'elle produit

   énormément plus que ça.

Q. [156] O.K. Parfait. Maintenant, toujours dans ce

   même contrat-là, le contrat initial, on s'entend,

   dont vous avez copie, celui de trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) et il y a la disposition miroir,

   je regardais, je cherchais dans ces contrats les

   dispositions relatives au règlements des

   différends. Je vous suggère qu'il y en a deux qui

   sont miroirs dans les deux, aux articles 17 et 32.

   Et à ces contrats initiaux donc, on prévoit un mode

   de règlement des différends pour le paiement des

   factures. Et je fais le lien maintenant avec le

   contrat que l'on doit approuver, la modification au

   contrat que l'on doit approuver, et je comprends

   que, à l'article 2.5 à la page 10, on vient ajouter

   une disposition relative en règlement des diffé-

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 158 -         Me André Turmel

   rends qui se lit comme suit, donc c'est la fin du

   paragraphe 2.5 :

                L'interprétation et l'application de

                la présente convention seront effec-

                tuées par le comité d'exploitation à

                la satisfaction des parties. Tout

                différend relatif à la présente

                convention ne pouvant être résolu par

                le comité d'exploitation sera soumis

                au président respectif des parties

                pour fins de résolution.

   Fin de citation. Premier constat. Est-ce que vous

   êtes d'accord avec moi que, dans le contrat

   initial, il n'y avait pas de disposition relative à

   l'interprétation et l'application de la présente

   convention, c'était vraiment limité à la

   facturation. Est-ce que c'est une lecture exacte

   que je fais?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Je ne pourrais pas vous dire. Il faudrait que je

   relise le contrat.

Q. [157] Oui.

R. Vous m'avez parlé de 17 et 32?

Q. [158] Oui, 17 et 32.

R. D'accord.
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Q. [159] Je peux vous donner le temps et même prendre

   un engagement juste pour que vous le vérifiez. Je

   ne veux pas vous prendre par surprise.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pourrais aussi inviter mon confrère à aller

   droit au but puis de poser la question de fond qui

   sous-tend l'ensemble de ces questions-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, écoutez, alors c'est parce que je pose la

   question droit au but, puis, là, on va me dire que

   je n'ai pas amené la question.

Q. [160] Donc, en tout cas, je vous soumets qu'on

   vient ajouter un mode de réglementation, un mode de

   règlement de différend un peu plus large à l'égard

   de l'interprétation et l'application de la présente

   convention. Ma première question, c'est : Que se

   passe-t-il lorsque le comité d'exploitation a

   soumis et... ils n'ont pas pu résoudre le différend

   au comité d'exploitation, ils ont soumis le tout au

   président respectif des parties pour fins de

   résolution, et ensuite que se passe-t-il s'il y a

   toujours mésentente?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Il est clair qu'il n'y a rien de prévu de plus que

   ce qui est écrit dans l'entente. Alors, il doit y
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   avoir une solution de trouver au niveau qui est

   décrit dans l'entente.

Q. [161] O.K. Je vous suggère qu'il n'y en a pas. Et

   ce que je vous suggère, c'est, n'y aurait-il pas

   lieu d'en prévoir une? C'est-à-dire un mode...

   Quand les présidents de HQD (Distribution) et de

   HQP (Production) ne s'entendent pas, est-ce que ça

   ne serait pas, compte tenu que monsieur Richard

   disait que les clients deviennent propriétaires de

   cette énergie, dans les faits, quand il y a une

   mésentente, c'est les clients, vous travaillez pour

   les clients. Est-ce que ça ne serait pas

   souhaitable qu'il y ait une disposition qu'on

   renvoie à la Régie de l'énergie ou un arbitrage

   carrément pour que... Parce que, là, ça va se

   régler comment? On ne le sait pas.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, tous les arbitrages à caractère économique

   sont déjà de facto entre les mains de la Régie,

   puisque nous sommes réglementés, puisque toute

   clause, disposition, interprétation qui a des

   incidences sur les coûts est nécessairement

   intégrée dans l'évaluation des coûts d'approvision-

   nement du Distributeur, donc soumis pour

   approbation à la Régie, donc regard exogène,
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   indépendant, après-coup, on a une preuve à faire,

   que nous avons été diligent, prudent, qu'on a

   appliqué les clauses des dispositions en favorisant

   bien sûr les intérêts des consommateurs que vous

   représentez et que nous défendons âprement

   également, parce que ce sont nos clients, n'est-ce

   pas, on s'entend.

Q. [162] O.K.

R. Donc, l'arbitrage existe pour une activité

   réglementée. C'est la Régie.

Q. [163] Et malgré le fait que l'autre partie, HQP ne

   l'est pas, c'est quand même... vous dites, c'est la

   même réponse.

R. Bien, HQP n'a pas à rendre compte de ses activités.

   Il a à rendre compte de ses résultats auprès de sa

   ligne hiérarchique, on s'entend là-dessus,

   éventuellement au conseil d'administration, et

   caetera, et caetera, et à l'actionnaire. Mais il

   n'a pas à se présenter devant la Régie. Mais ce qui

   préserve à mon avis de façon assez explicite et de

   façon évidente l'intérêt des consommateurs, c'est

   que la facture qui revient aux consommateurs, elle,

   elle est examinée par la Régie de l'énergie. C'est

   ça qui compte. Ce n'est pas la partie du

   Producteur. C'est la partie qui a un impact sur les
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   consommateurs.

           Alors, je vous soumets que, ultimement, si

   on cherche un arbitre, là, même si on avait un

   arbitre à l'interne, ça ne veut pas dire que vous

   allez être satisfait que l'arbitre à l'interne a

   tranché, s'il avait à trancher, entre les intérêts

   de l'actionnaire, d'une part, et les intérêts des

   consommateurs d'autre part. On a encore mieux que

   ça, on a la Régie de l'énergie. Elle, elle applique

   la loi, puis vous faites valoir vos intérêts et vos

   préoccupations, et vous avez droit au chapitre.

Q. [164] Donc, ce que vous me dites, c'est si,

   d'emblée, concrètement, il y a un différend

   concret, dans la situation où il y a un différend

   concret, vous allez, HQD, saisir la Régie d'un

   différend qui ne serait pas réglé? C'est ce que

   vous dites? Ou vous me dites plutôt...

R. Non, je ne dis pas ça du tout, du tout.

Q. [165] Je veux juste comprendre bien la limite de ce

   que vous dites. Ou vous me dites plutôt, on va

   amener ça dans le cadre d'une cause tarifaire, est-

   ce que c'est ça que vous dites?

R. Écoutez, on va laisser les exploitants exploiter.

   On va laisser le comité d'exploitation faire son

   travail. Et j'imagine qu'il y a plusieurs facettes

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 163 -         Me André Turmel

   aux travaux de ce comité-là et ce n'est pas

   nécessairement des éléments qui ont une incidence

   financière ou une incidence tarifaire pour les

   consommateurs. Ce que je vous dis, c'est que nous

   avons à rendre compte de l'ensemble de nos

   activités d'approvisionnement auprès de la Régie et

   il y a des suivis qui sont faits de façon plus ou

   moins détaillée selon les préoccupations, selon les

   contrats, selon les ententes, et et caetera, et

   caetera. Et on a toujours été collaborateurs de ces

   processus-là. Et à l'intérieur de ces processus-là,

   il arrive des enjeux peut-être, il arrive des

   préoccupations, et ils sont exprimés.

Q. [166] D'accord.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. J'ajouterais peut-être quelque chose. Si je réfère

   aux contrats généralement qu'on signe avec des

   contreparties indépendantes, donc... Si on réfère

   aux contrats qui, normalement, sont signés entre

   Hydro-Québec Distribution et un tiers, et là je

   fais allusion à une contrepartie qui n'est pas

   Hydro-Québec Production, les contrats ne comportent

   pas de clause d'arbitrage. Et, ça, ça vaut pour

   tous les contrats. C'est un choix qu'Hydro-Québec

   fait. Donc, le règlement de litige se fait en cour
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   normalement si les parties ne s'entendent pas. On

   n'a rien prévu à cet effet-là dans le contrat. Ce

   serait assez difficile d'envisager que deux

   divisions d'Hydro-Québec se traînent en cour.

Q. [167] Je suis d'accord avec vous.

R. Je pense que le vocabulaire qui avait été

   initialement adopté dans le contrat reflète cette

   réalité-là. On ne va pas plus loin que dire, les

   parties doivent s'entendre s'il y a un différend.

Q. [168] Je comprends bien. Donc, quand vous dites,

   pour employer vos mots, lorsque Hydro-Québec est

   avec une contrepartie indépendante, ce sont les

   mots que vous employez, il y aura un peu le mode

   commercial usuel, mais compte tenu, comme vous le

   dites, qu'il s'agit d'une entente entre deux

   divisions de HQ, vous ne prévoyez pas que HQP

   pourrait poursuivre HQD devant les tribunaux?

R. Voilà!

Q. [169] D'accord. Merci. Maintenant, je reviens donc

   aux dispositions préliminaires du contrat ou les

   fameux attendus, si vous voulez, à la page 2.

   Évidemment, en lien avec le paragraphe suivant, et

   je cite :

                ATTENDU QUE le Distributeur ne pourra

                utiliser les reports d'énergies à des
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                fins spéculatives, c'est-à-dire

                procéder à des rappels d'énergie pour

                la revente sur les marchés de court

                terme en vue d'en tirer profit.

   Fermer la citation. Je pourrais vous demander,

   Monsieur Richard, ou un de vos collègues, votre

   définition de « fins spéculatives », qu'est-ce

   qu'on doit comprendre dans votre...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je l'ai mentionné ce matin. Donc, l'esprit de

   l'entente, c'est de différer des quantités

   d'énergie. L'objectif qu'on vise, de façon à rendre

   disponible cette énergie-là pour de nouveaux

   approvisionnements de long terme des marchés

   québécois. Donc, l'entente ne vise pas... On

   parlait d'activité ce matin. Exemple, des achats-

   reventes, ça ne vise pas ça. Ce n'est pas le rôle

   du Distributeur. Qu'on l'ait exprimé à plusieurs

   reprises dans nos plans, dans nos états

   d'avancement de faire, je vous dirais, des

   activités à risque financier, ce n'est pas le

   mandat qu'a le Distributeur. Son mandat, c'est

   d'assurer l'approvisionnement à court ou moyen et

   long terme de la clientèle québécoise et de le

   faire au moindre coût. Donc, c'est ça son premier
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   mandat. Et l'entente qu'on dépose aujourd'hui,

   qu'on présente aujourd'hui est également dans cet

   esprit-là.

           Donc, on ne veut pas ajouter un volet, qui

   consisterait, comme je l'ai dit ce matin, où on n'a

   pas besoin à une année donnée, par exemple, où on

   est en période de surplus, on décide malgré tout

   d'acheter massivement, et par le fait même de

   demander à notre contrepartie de différer des

   quantités d'énergie pour des périodes ultérieures.

   Ce n'est pas l'esprit de l'entente. L'esprit de

   l'entente, c'est d'assurer un équilibrage de moyen

   et long terme du bilan énergétique du Distributeur.

Q. [170] D'accord. Donc, ce que vous nous dites, c'est

   que malgré la décision D-2007-13, qui avait

   autorisé pour la première fois le principe de la

   revente, et malgré la décision D-2008-134, qui vous

   dit, pour faire de la revente, mais qui a cette

   fois-ci analysé que le scénario de la suspension

   était le meilleur, vous me dites que, dans ce cas-

   ci, les quantités en question, vous vous limitez à

   ne pas faire de revente quant à ces quantités?

R. Non.

Q. [171] Parce que ce matin, je vous ai dit...

R. Non, ce n'est pas ça qu'on dit.
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Q. [172] J'ai compris que vous pourriez faire de la

   revente malgré tout.

R. Non.

Q. [173] Expliquez-vous!

R. Je vais répéter. C'est une option. O.K. Il n'y a

   pas d'engagement de différer des quantités. Ce que

   vous mentionnez comme outil, qui s'appelle la

   revente, est toujours disponible dans les straté-

   gies du Distributeur. Ce qu'on regarde, c'est une

   option qui s'ajoute déjà à ce qu'on a comme option.

   On en a une présentement pour deux ans, qui est la

   suspension de TransCanada. Bon. On l'a exercée pour

   deux mille huit (2008). On en a une autre qui est

   la revente.

           Ces deux options-là, pour l'heure, sont

   toujours là, pour deux mille huit (2008) et pour

   deux mille neuf (2009). La revente continue d'être

   là. Donc, c'est une option. Il n'y a pas d'engage-

   ment. Donc, tout ce que vous mentionnez, on peut le

   faire encore, et ça va faire partie des stratégies

   propres du Distributeur de décider s'il entend

   différer de l'énergie au niveau de son compte ou

   encore de faire ce que vous mentionnez, de

   revendre.

           Toutefois, lorsqu'on regarde l'équilibre
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   tel qu'on l'a, et qu'on regarde la valeur

   économique de tout ce qu'on a sous les yeux et pour

   des horizons qui ne sont pas très lointains, on

   parle d'horizons de l'ordre de quatre à cinq ans où

   on a déjà des retours d'énergie, l'économique est

   frappant.  Frappant à un point tel qu'on est en

   présence de cent soixante et quinze millions (175

   M$) pour une quantité d'énergie de l'ordre de neuf

   térawattheures (9 TW). On peut trouver, on peut

   contraster, on peut faire des analyses de

   sensibilité, on peut varier les prix des « futures

   » d'énergie, on peut toucher quelque peu nos coûts

   évités qui nous apparaissent déjà conservateurs

   mais il y a une robustesse économique à cette

   entente-là qui est très, très, très grande et qui

   va dans le sens d'assurer la minimisation des coûts

   de la clientèle québécoise.

Q. [174] D'accord.

R. L'autre point que je veux apporter parce que c'est

   important aussi de le faire, il ne faut pas

   regarder... Et lorsqu'on parle d'approvisionnement,

   on ne parle pas d'un plan financier d'une année. La

   stratégie que le Distributeur amène dans le cadre

   de son plan d'approvisionnement, ce sont des

   stratégies de long terme. La raison pour
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   laquelle... et d'ailleurs, on le voit bien là, tout

   l'exercice de la prévision de la demande commence

   en deux mille huit (2008) et se termine en deux

   mille dix-sept (2017).

           Donc, les décisions qu'on peut appeler

   entre guillemets, puis je ne veux pas m'embarquer

   dans la définition d'optimalité ou de prix

   économique, il ne faut pas les regarder strictement

   avec une vision d'un an où on regarde qu'est-ce

   qu'on fait là mais il faut leur donner un contexte

   beaucoup plus large puis c'est ça l'exercice du

   plan.

Q. [175] D'accord.

R. Donc, dans ce sens-là, l'optimum économique, bien

   qu'on n'aime pas la définition d'optimum, il ne se

   définit pas avec la somme des optimums de chacune

   des années mais il doit être regardé dans une

   perspective beaucoup plus large qui adresse et

   l'économique sur une période long terme et les

   risques auxquels on fait face tant d'un point de

   vue énergétique, tant d'un point de vue coûts, à

   tous les niveaux, et c'est comme ça qu'on établit

   une stratégie de long terme, ce n'est pas en

   regardant les gestes ponctuels qu'on va poser à

   chacune des années.
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Q. [176] Lorsque vous faites de la revente sur les

   marchés de court terme, évidemment, c'est en vue de

   faire des profits, je comprends que vous utilisez

   les capacités d'interconnexion, les réseaux de

   transit, réseaux de transport, c'est exact?

R. Pour faire une... oui, pour faire une exportation,

   j'avoue qu'on est obligé d'utiliser cette

   interconnexion-là.

Q. [177] D'accord.  Et quand vous faites ça, vous vous

   trouvez à être en compétition avec HQP, c'est

   exact?

R. C'est un des joueurs du marché, il y a d'autres

   joueurs qui sont présents ici qui sont...

Q. [178] Je comprends.

R. On appelle ça un réseau ouvert, donc, le réseau

   effectivement d'Hydro-Québec est un réseau ouvert à

   l'ensemble des joueurs de la chaîne.

Q. [179] Donc, vous vous trouvez à être en compétition

   avec HQP, Brookfield et d'autres joueurs, c'est

   exact?

R. On est dans l'ensemble des utilisateurs du marché

   de transport.

Q. [180] Mais, donc, quand vous utilisez le marché du

   transport, vous, êtes-vous d'accord avec moi qu'il

   y a un espace limité pour utiliser ce réseau de
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   transport et en conséquence, vous êtes en

   compétition avec ces utilisateurs?

R. Ce que je vous dirais, c'est d'ailleurs un des

   constats qu'on a réalisé lorsqu'on a procédé à la

   revente au cours de deux mille sept (2007) et je

   pense qu'on a eu l'occasion dans le cadre du

   dossier de Trans-Canada Énergie, lorsqu'on regarde

   la suspension des livraisons, hein, d'explorer

   qu'effectivement le réseau du Québec est un réseau

   particulier pour différentes raisons, asynchrone

   par rapport aux autres réseaux, joueurs assez

   limités en termes de nombre, bon. Puis on a fait

   part de toutes les difficultés qu'il y a eues en

   termes de... qu'on parle de congestion, qu'on parle

   de risques, oui, tout ce que vous amenez est vrai

   et ça s'est répercuté d'ailleurs dans les prix,

   hein, dans les primes de risques qui ont été prises

   par les soumissionnaires au niveau de l'écoulement

   de ces surplus-là et ce sont toutes ces raisons-là

   qui nous amènent à regarder les différents outils.

   La suspension de Trans-Canada en était un qu'on

   regardait dans ce contexte-là en prenant ça pour

   acquis, hein. On avait établi un peu la base de

   notre économique en terme d'analyse...

Q. [181] D'accord.
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R. ... justement en tenant compte de ça et cette

   option-là, elle fait le même... je vous dirais,

   elle répète la même analyse et on a les résultats

   qu'on vous a présentés.

Q. [182] Donc, en prenant pour acquis que HQP comme

   d'autres peut être un compétiteur sur les réseaux

   de transport, est-ce que je comprends, parce que

   puisque dans tout contrat, il y a toujours des

   considérants et qu'un des considérants c'est que

   c'est HQP qui vous a demandé spécifiquement de vous

   interdire de faire de la revente pour ces fins-là

   dans le présent contrat?

R. On a parlé ce matin de mes rêves, on peut imaginer

   toutes sortes de formules où on aurait ça, pas ça.

   Ce que j'ai mentionné ce matin, l'entente, elle

   vient suite à une discussion entre deux parties et

   ce que je vous dis c'est : penser qu'on va obtenir

   une entente qui va faire le bonheur d'une seule des

   parties, ça m'apparaît un peu théorique puis...

Q. [183] D'accord, je suis d'accord avec vous.

R. ... grandement hypothétique et... Là, on peut

   s'étendre longtemps sur les biens et les problèmes

   de chacune des parties face à l'entente.  Ce qu'on

   vous a mentionné ce matin est assez clair, les deux

   parties, si elles ont décidé de signer cette
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   entente-là, c'est clair qu'elles trouvent un

   intérêt, hein...

Q. [184] Oui.

R. ... chacune pour des raisons différentes.

Q. [185] Je pense qu'on s'entend.  Donc, dans un

   contrat, il y a du donnant-donnant, il y a des

   considérants qui doivent être acceptables pour

   chacune des parties, je suis d'accord avec vous.

   Donc, en terminant, quand vous dites ce matin, puis

   je pense que la formule est assez claire, elle est

   bonne, les clients deviennent propriétaires de

   cette énergie, avec cette entente-là, ce que vous

   nous dites c'est... sans cette entente-là,

   l'énergie, elle est livrée selon les cédules

   prévues et avec cette entente-là, on met en banque

   de l'énergie qu'on décide de sortir en temps

   opportuns, c'est une bonne façon de résumer votre

   réponse?

R. Oui, je faisais référence au niveau de l'image...

Q. [186] Oui.

R. ... juste pour tenter de teinter un peu l'entente

   que l'on a actuellement puis je la comparais à une

   autre entente qu'on a présentée au cours de deux

   mille sept (2007), qu'on appelait entre nous le

   " book-out ". La seule différence que j'apporte
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   c'est que la propriété de cette quantité d'énergie-

   là qu'on décide de différer est toujours

   effectivement la propriété des clients du Québec et

   elle peut être utilisée pour faire face, venir

   réduire la facture des coûts d'approvisionnement

   lorsqu'on regarde à des horizons futurs.  Donc, il

   n'y a pas eu dans ce sens-là, c'est une image,

   évidemment, perte de propriété dans ce sens-là.

Q. [187] O.K.  Et je comprends donc que la propriété

   des clients du Québec, on aurait pu mais ce n'est

   pas le cas ici, je le reconnais, vous avez fait une

   entente avec HQP qui fait en sorte de restreindre

   les activités spéculatives mais on aurait pu avoir

   une autre entente pour laquelle cette énergie qui

   appartient aux clients du Québec aurait été

   valorisée autrement, ça, vous nous l'avez confirmé.

R. Pour nous, c'est la façon, valoriser, on va

   l'indiquer clairement, l'analyse économique ce

   qu'elle dit, c'est qu'il est beaucoup mieux de

   valoriser cette énergie-là de la façon dont on

   entend le faire en évitant des coûts

   d'approvisionnement qui risquent d'être...

   Lorsqu'on compare puis j'ai amené tantôt cinq point

   deux cents le kilowattheure (5.2 ¢/kWh) qui est le

   coût actuel indexé à deux pour cent (2%), je vous
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   l'amène dans dix (10) ans, ça nous donne six point

   trois cents le kilowattheure (6.3 ¢/kWh), ce que je

   vous demande c'est de me trouver un

   approvisionnement de long terme sur le marché qui

   peut être compétitif face à ça.  La meilleure façon

   de valoriser, donc, d'avoir la meilleure valeur

   économique de cette énergie-là pour la clientèle du

   Québec, c'est clairement démontré dans notre

   preuve, c'est l'entente telle que nous l'avons

   actuellement et non pas de tenter de revendre à

   court terme, encore là, sur les marchés et je pense

   que l'analyse économique c'est ce qu'elle démontre

   clairement.

Q. [188] D'accord.  Votre analyse économique à tout le

   moins, votre analyse économique, d'accord.

R. Notre analyse économique qui a une valeur actuelle

   nette sur la base de paramètres reconnus, hein, qui

   sont des coûts documentés qu'on peut retrouver, si

   on pense à NYMEX, je ne pense pas que ce soit la

   source d'Hydro-Québec.  Et de la même façon,

   lorsqu'on parle des coûts évités qui ont été

   reconnus par la Régie de l'énergie, coûts évités de

   long terme, qui sont utilisés dans de nombreux

   dossiers. On peut penser à celui de l'efficacité

   énergétique, je l'ai mentionné ce matin, pour
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   l'établissement de notre potentiel technico

   économique, ce sont des coûts qui sont documentés

   et approuvés.

Q. [189] O.K.  Quand vous dites : « On ne prend pas

   d'engagement et on n'a pas d'obligation de

   différer », peut-être juste revenir, vous faites un

   contrat avec une contre-partie, vous vous engagez

   chacun à des... il y a du donnant-donnant, donc, il

   faut qu'il y ait dans cette entente-là des

   contreparties d'intérêt pour chacun. Je comprends

   que HQP, elle, gagne le fait de ne pas vous voir

   occuper les interconnexions pour une portion

   importante. Mais j'essaie de comprendre quand vous

   dites : « Il n'y a pas d'engagement de la part de

   HQD puis il n'y a pas d'obligation », pourriez-vous

   expliciter davantage, s'il vous plaît?

R. HQP ou HQD?

Q. [190] HQD.

R. HQD.  C'est une option.

Q. [191] Et quelle est la différence entre une

   option...

R. Bien, une obligation, ça serait de dire : " Je vais

   différer, je prends l'engagement de différer des

   quantités d'énergie au cours des six prochaines

   années qui vont être à la hauteur de dix
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   térawattheures (10 TWh).  Je décide, je prends cet

   engagement-là.  Ici, ce qu'on est en présence, ce

   n'est pas tout à fait ça, c'est plutôt une option,

   hein, qui vise à permettre au Distributeur

   d'équilibrer son bilan énergétique.  Le rôle de

   cette entente-là dans un premier temps c'est de

   rééquilibrer le bilan énergétique du Distributeur.

   Donc, si exemple, nous avons une nouvelle prévision

   de la demande qui est beaucoup plus forte, bien, on

   ne se mettra pas à différer de l'énergie si on en a

   besoin.  A l'inverse, si on voit que les quantités

   qu'on est en train de différer, on ne voit pas le

   jour où on va être en mesure de les retourner parce

   que, hein, les attendus puis l'esprit de tout ça,

   c'est de confronter ça à des futurs

   approvisionnements sur le marché québécois, ça, on

   ne voit pas le jour où on va être en mesure de

   faire ça, de la même façon, on va changer notre

   stratégie.  Donc, on n'est pas lié par notre

   stratégie d'utilisation de ces ententes-là d'aucune

   façon.  C'est ça que je veux mentionner.

Q. [192] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.  Maître Hamelin pour Énergie

   Brookfield Marketing.
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   13 h 45

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Bonjour aux membres du panel. Paule

   Hamelin pour Énergie Brookfield Marketing.

Q. [193] Essentiellement, la mise à jour qui a été

   effectuée dans le dossier, je comprends que vous

   avez essentiellement réduit le bilan en énergie en

   termes de la prévision de la demande, on a compris

   que ça a baissé dans le cadre de cette mise à jour?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Elle a baissé évidemment pour l'aspect court terme.

   C'est ce qu'on mentionnait, il y avait un deux

   point cinq (2,5) qui est venu de... Je pense que ma

   collègue a expliqué un peu.

Q. [194] Oui, je vais revenir avec des questions là-

   dessus.

R. Une baisse. Mais par la suite, ce qu'il faut noter

   également, c'est une volonté exprimée par le

   gouvernement de réaliser sa stratégie énergétique

   en matière d'implantation industrielle. Je pense

   qu'il l'a clairement exprimée. Et c'est ce qu'on a

   intégré dans nos cartons. Et on se retrouve avec ce

   que je mentionnais tantôt, une période de surplus

   suivie d'une période où on a des déficits et où on
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   doit évidemment trouver de nouveaux

   approvisionnements.

Q. [195] Vous l'avez dit, c'était essentiellement basé

   sur l'aperçu que vous avez fait de février deux

   mille huit (2008)?

R. Oui. Et je dois juste, je vais ajouter ça parce que

   lorsqu'on dit « juste l'aperçu deux mille huit

   (2008) », il faut comprendre que ces aperçus-là, on

   ne les fait pas juste pour s'amuser, on les fait

   dans notre gestion courante, et ils apportent de

   l'information. Toutefois, lorsque l'information est

   substantielle, et je vous ai mentionné ce matin que

   lorsqu'on prenait... pris isolément la modification

   du deux point deux térawattheures (2,2 TWh), pris

   isolément, effectivement, je ne pense pas que ça

   aurait chamboulé complètement notre plan

   d'approvisionnement. On était en situation

   d'équilibre. On se retrouve dans une situation de

   léger surplus. Mais ce qui est plutôt frappant,

   c'est lorsqu'on ajoute à ça et qu'on combine à ça,

   avec l'autre annonce faite par le gouvernement, là,

   c'est clair que ça adresse et que ça illustre fort

   bien qu'une stratégie comme celle qu'on propose

   aujourd'hui devient pertinente.

Q. [196] Et à quelle date vous avez décidé de faire
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   cette mise à jour-là?

R. Écoutez, je pense que l'aperçu, on parle de... Je

   vais lancer un chiffre, puis ma collègue me

   corrigera. Le dix-neuf (19) février ou dans ces

   eaux-là, mi-février en termes, au niveau de

   l'aperçu. Mais je vous dirais que c'est des gestes

   de planification qui sont un peu statutaire chez

   nous. Il y a des aperçus, il y a une révision

   annuelle de la demande qui est faite notamment pour

   la cause tarifaire, au mois d'août, à la fin de

   l'année de la même façon, on revoit notre

   planification plus fine pour la prochaine pointe

   pour regarder si on va aller compléter nos besoins

   en puissance. Donc, c'est des choses qui sont

   assez...

Q. [197] Vous avez d'ailleurs répondu dans le cadre

   d'une demande de renseignements qu'effectivement,

   bon, il y avait un aperçu plus long terme pour ce

   qui est de la tarifaire, pour le plan

   d'approvisionnement, on parlait d'avril, août.

   Puis, là, vous avez ensuite également dit qu'il y

   avait quatre aperçus que vous faisiez de façon à

   peu près systématique. Je voulais savoir,

   généralement, vos quatre aperçus que vous faites de

   façon assez régulière, vous les faites généralement
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   à quelle date?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. L'ensemble de cette planification nous amène à des

   rendez-vous qui sont bimestriels, à tous les deux

   mois, on se positionne. Puis il y a des grandes

   dates qui sont statutaires. Comme pour la cause

   tarifaire, on va faire une révision plus en

   profondeur. C'est la révision d'avril que vous

   voyez lors des causes tarifaires. Pour ce qui est

   des plans d'approvisionnement, des états

   d'avancement, là aussi c'est... quand je dis plus

   en profondeur, c'est que l'ensemble des hypothèses,

   l'ensemble des éléments sont remis en cause deux

   fois par année.

           Et entre ça, on fait un suivi du court

   terme pour prendre les éléments ponctuels et

   conjoncturels. Alors, ces rendez-vous là, nous, ils

   sont dans nos cartons. Et règle générale, à tous

   les deux mois, on se positionne et au besoin, on

   engage des actions. Il peut arriver qu'on fasse des

   aperçus et qu'on ne fasse que s'apercevoir que tout

   ce qu'on a va bien, et il n'y a pas lieu de rien

   modifier.

Q. [198] Mais de façon générale... Là, vous avez parlé

   d'une certaine révision aux deux mois, vous avez
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   parlé également de quatre aperçus. Généralement,

   les aperçus, vous les décidez d'avance que vous

   allez en faire tant par année, bien en fait à des

   dates spécifiques par année?

R. On a des rendez-vous bimestriels.

Q. [199] Et est-ce que l'aperçu de février rentrait

   justement dans votre rendez-vous bimestriel?

R. Oui.

Q. [200] Je comprends également qu'un aperçu, puis je

   pense que vous l'avez indiqué, ce n'est pas la

   révision de fond en comble de ce que vous faites,

   par exemple tant au niveau de la tarifaire qu'au

   niveau du plan d'approvisionnement, c'est exact?

R. Exact.

Q. [201] Et que dans le cadre de ce dossier-ci, on

   présente, si je peux bien comprendre, un scénario

   qui est essentiellement un scénario moyen, on ne

   présente pas pour les fins de ce dossier-ci un

   scénario faible ni un scénario fort, c'est exact?

R. Je confirme.

Q. [202] Et je pense que vous l'avez également dit,

   donc ce n'est pas un exercice qui est exhaustif au

   niveau de la prévision de la demande?

R. Je pense qu'on a utilisé le mot « exhaustif ».

Q. [203] « Exhaustif », exactement. Vous confirmez
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   donc?

R. Je confirme.

Q. [204] Est-ce que c'est exact également de dire que

   donc, cet aperçu-là de février deux mille huit

   (2008) nous donne des chiffres donc pour deux mille

   huit (2008), deux mille neuf (2009) et que vous

   utilisez ces données-là, cet aperçu-là, qui n'est

   pas exhaustif, pour justement prévoir le bilan en

   énergie et la suggestion qui est proposée

   aujourd'hui jusqu'en deux mille dix-sept (2017)?

R. C'était un contexte particulier, comme je vous le

   disais. Il arrive que de nos aperçus, on ne puisse

   dégager que des éléments très conjoncturels et

   qu'on n'est pas en mesure de se prononcer s'il

   pourrait y avoir des répercussions à plus long

   terme. Mais mon collègue, monsieur Richard, l'a

   très bien dit, il y avait un contexte particulier

   pour mettre de l'emphase sur cet aperçu de février.

           D'une part, il y avait des éléments, je

   l'ai dit ce matin, qu'on savait qui étaient

   récurrents de la révision de court terme qu'on

   voyait qu'on encaissait, qu'on prenait en compte;

   il y avait des éléments qu'on savait qui pouvaient

   être répercutés à long terme. Et en plus, la

   contrepartie, c'est qu'on avait les annonces de,
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   les signatures de contrats avec Alcoa et des

   intentions de poursuivre des négociations. C'était

   un contexte tout à fait particulier.

Q. [205] On va revenir à chacun des points, là. Mais

   ce que je comprends, c'est que, selon ce contexte

   particulier-là, qui est celui que l'on voit

   actuellement avec vos lunettes de deux mille huit

   (2008), puis qu'on essaie de prévoir, là, avec le

   contexte particulier de deux mille huit (2008), on

   demande finalement de se commettre jusqu'en deux

   mille dix-sept (2017) selon votre aperçu

   d'aujourd'hui?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non, on ne demande pas ça du tout.

   Me PAULE HAMELIN :

Q. [206] On demande de se commettre pour la demande de

   modification de contrat?

R. Et je pense qu'on a clairement bien exprimé ce

   matin la nature de l'option que nous avons, et on

   ne demande pas, et évidemment que le, je vous

   dirais, le scénario qu'on a décrit, neuf

   térawattheures (9 TWh) qui va être cumulé, exemple,

   à la fin de l'année deux mille onze (2011) et que,

   par la suite, il va y avoir des retraits d'énergie

   à telle et telle année, on ne demande pas ça du
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   tout.

           Ce qu'on demande, c'est la mise en place de

   l'option comme outil pour le Distributeur pour

   gérer ses surplus. Et de plus, on a indiqué,

   évidemment, qu'on demande, on a donné un aperçu de

   l'ordre de deux point huit térawattheures (2,8 TWh)

   pour l'année deux mille huit (2008), qui est en

   gros notre intention de quantité qu'on désire

   différer pour l'année deux mille huit (2008). Et

   point à la ligne.

           Et ce qui va se passer, c'est qu'il y aura

   comme d'autres révisions qui vont se faire. Une qui

   va se faire au mois d'août; une qui va se faire

   pour la tarifaire. Je vous dirais qu'il y en a une

   qui va se faire l'année prochaine, et caetera, et

   caetera. Donc, on ne demande pas aucun engagement à

   plus long terme que ce qu'on a là. Donc, on demande

   tout simplement la possibilité de mettre en place

   cette option avec le Producteur.

           Et il y a un volet évidemment un peu plus

   précis pour deux mille huit (2008) où on fait

   référence à notre intention de différer un deux

   point sept térawattheures (2,7 TWh). Mais quand on

   a vu tous les risques ce matin, il est clair qu'on

   ne demande rien en ce qui concerne les autres
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   années.

Q. [207] Ce que vous dites, c'est que vous demandez

   une option. Je vais essayer de reformuler. Vous

   demandez donc une option à être exercée en vertu du

   contrat, puis on va y revenir, qui est valable,

   cette option-là, jusqu'en deux mille dix-sept

   (2017) essentiellement.

R. L'option est exerçable jusqu'en deux mille dix-sept

   (2017). Ce que l'on fera de l'option n'est pas

   valable jusqu'en deux mille dix-sept (2017). Donc,

   le scénario qui est sur la table, et je pourrais

   rajouter que si vous voulez faire l'économique, on

   pourrait le faire ensemble, là, pour un

   térawattheure (1 TWh), on diffère un térawattheure

   (1 TWh) seulement; on en diffère deux, on en

   diffère trois, on en diffère quatre. Bon. Puis on

   s'en va. On fait une analyse économique jusqu'à

   neuf ou dix térawattheures (10 TWh).

           Ce qu'on va pouvoir démontrer clairement,

   c'est que l'économique va toujours être très

   robuste parce qu'on est en présence d'un coût

   d'approvisionnement qui est à cinq point deux cents

   le kilowattheure (5,2 ¢/kWh). Et qu'au lieu de

   vendre à un prix de court terme que l'on aurait, on

   a la possibilité de le différer dans le temps et de
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   le confronter à des futurs coûts

   d'approvisionnement qui sont pour l'instant mis à

   huit point trois cents le kilowattheure (8,3 ¢/kWh)

   à ces horizons-là. Moi, ce que je vous mentionne,

   c'est que les coûts d'approvisionnement dans notre

   lunette pour l'heure, là, ils vont être plus élevés

   que ça.

Q. [208] Je comprends ce que vous dites, Monsieur

   Richard, mais on s'entend qu'à partir du moment où

   la Régie approuve ce contrat-là sur la base d'une

   prévision de deux mille huit (2008) ou un aperçu de

   deux mille huit (2008), et que c'est valable et que

   la Régie a donné son approbation -laissez-moi

   terminer ma question- à partir de deux mille dix

   (2010), votre décision de différer ou pas différer,

   vous ne cognerez pas à la Régie pour demander ce

   qu'elle en pense.

R. Oui, exactement. Non, je vais vous répondre. Oui,

   nous allons revenir dans le cadre de nos

   stratégies, puis on va être à même d'expliciter ce

   que l'on entend faire. On a dit qu'on va avoir un

   rendre compte. Il va se faire au niveau de la

   tarifaire où on va annoncer qu'est-ce qu'on a fait;

   après ça, dans l'état d'avancement, qu'est-ce qu'on

   entend faire pour l'année suivante, et caetera, et
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   caetera. Cette gymnastique-là, on la fait à tous

   les ans. Lorsqu'on se présente au niveau du

   Distributeur avec notre état d'avancement, puis

   qu'on fait une mise à jour de notre plan

   d'approvisionnement, on vient faire part de nos

   stratégies, qu'est-ce qu'on va faire dans l'année

   suivante.

           Je comprends qu'on ne fait pas le fin du

   fin, dans le sens qu'on peut être frappé par,

   exemple, des situations où la température est plus

   froide que prévue, puis on est obligé de vendre un

   peu moins. Mais, toutes ces... je vous dirais, ces

   stratégies-là sont connues, puis sont clairement

   exprimées dans nos états d'avancement. La prévision

   de la demande, elle est là. Nos bilans, ils sont

   là. Donc, tout ça va être... va être fait.

Q. [209] Est-ce que vous êtes en train de me dire que

   vous prenez l'engagement auprès de la Régie, à

   chaque année, avant... et laissez-moi terminer.

R. Oui.

Q. [210] Avant de décider s'il y a une portion qui va

   à la revente, s'il y a une portion qui devrait être

   différée, que vous allez à nouveau demander l'aval

   de la Régie avant d'exercer chacune des options à

   chacune des années?
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R. Regardez, dans l'état actuel des... Il y a une

   nuance que je veux apporter en termes de décision.

   Je ne pense pas qu'on va faire une cause, comme on

   ne le fait pas actuellement à toutes les fois que

   le Distributeur entend procéder à un appel d'offres

   de court terme. Je pense qu'on s'entend là que

   c'est pas dans la mécanique actuelle et je pense

   qu'on alourdirait passablement le processus s'il

   fallait, à toutes les fois que le Distributeur pose

   un geste d'exploitation courante, qu'on revienne à

   la Régie. Là on rentrerait, je pense, dans un

   processus qui serait évidemment un peu lourd.

           Ce que je mentionne, c'est que nos

   stratégies, elles sont connues. Je vais vous donner

   un exemple. Lorsqu'on a fait la revente puis que,

   suite à la décision de la Régie, on nous a demandé

   de procéder à la revente, on ne nous a pas dit

   « reviens nous voir à tous les mois que tu vas

   vouloir procéder à un appel d'offres de court terme

   pour nous demander si t'as fait la bonne décision,

   le bon choix, le bon volume, le bon marché, t'as

   pris les bonnes... ». On rencontre, on fait un

   suivi, hein!

           Et ce que je veux dire, c'est que ça fait

   partie de notre planification qu'on partage avec la
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   Régie. Donc, dans ce sens-là, il n'y a pas de

   surprise.

           Je vais vous donner un autre exemple. La

   modification qui a été apportée à TransCanada,

   évidemment c'est pas quelque chose qui a été fait

   en catimini, hein! C'est une stratégie qu'on a

   clairement partagée avec la Régie. Dans ce cas-là,

   il y a eu une cause précise, hein, qui a été faite.

           Donc, je ne pense pas qu'on puisse imaginer

   qu'à toutes les fois que le Distributeur va

   vouloir, si jamais l'option était acceptée,

   différer de l'énergie au niveau de ce compte-là,

   qu'on va devoir revenir auprès de la Régie pour

   avoir l'accord de la Régie.

Q. [211] Donc...

R. Ce qu'on demande ici, c'est une option. La

   stratégie va être partagée. Ce qu'on ajoute

   également, c'est que lorsqu'on regarde

   l'économique, pour l'heure, l'économique, elle est

   là.

Q. [212] Bon. Donc, ça revient à ce que je disais dès

   le départ, vous demandez une option qui est

   effectivement valable jusqu'en deux mille dix-sept

   (2017), sujet à ce que vous allez transmettre à la

   Régie certaines informations au fur et à mesure de
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   la façon dont le Distributeur va gérer son offre et

   sa demande.

R. Oui. Et certaines de ces informations-là, on

   s'entend, entre autres...

Q. [213] Ça s'appelle la Tarifaire ou le plan.

R. ... ça s'appelle, entre autres, la Tarifaire.

Q. [214] Les états d'avancement.

R. Donc, je ne pense pas que ce soit certaines

   informations. Et ça s'appelle également une

   procédure de suivi qui, à mon avis, est assez

   exhaustive et ça s'appelle également un état

   d'avancement. Et je pense que vous avez assez vu de

   nos états d'avancement et de nos plans

   d'approvisionnement pour savoir que ça ne constitue

   pas strictement certaines informations. Mais, c'est

   quelque chose de très exhaustif, même au niveau de

   la prévision de la demande. Je pense que le

   Distributeur va très loin en termes de... pour

   partager ses stratégies avec la Régie.

Q. [215] Et vous confirmez également que, pour une

   année donnée, le Distributeur va exercer son

   jugement et, si ça fait partie d'une cause

   tarifaire, ça fera partie d'une cause tarifaire. Et

   si ça ne fait pas partie d'une cause tarifaire, je

   comprends que vous transmettrez les informations
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   ensuite à la Régie et qu'un suivi des décisions du

   Distributeur sera fait.

R. J'ai mentionné ce matin que la mécanique de

   l'entente est un peu calquée sur notre procédure

   d'appel d'offres. Oui, c'est exactement ce que vous

   mentionnez. Lorsqu'on procède à des appels d'offres

   durant une année courante, on ne vient pas ici à

   chacun de ces appels d'offres-là pour avoir l'aval

   de la Régie. Ce serait évidemment beaucoup trop

   lourd. On procède, on rencontre, puis on montre

   comme quoi qu'on a bien géré le portefeuille

   d'approvisionnement du Distributeur. Puis, il y a

   plusieurs rendez-vous là annuels qui sont prévus à

   cet effet-là.

           Donc, l'entente, je vous dirais, elle n'est

   pas différente de la mécanique que l'on a dans le

   cadre de la gestion des approvisionnements du

   Distributeur lorsqu'on procède par appel d'offres.

   C'est la même... c'est la même... je vous dirais

   que c'est la même procédure.

Q. [216] Je vais revenir sur l'évaluation des surplus

   de deux mille huit (2008), puis là j'y vais de

   mémoire. Dans la rencontre technique que nous avons

   eue, ma compréhension était la suivante de

   l'évaluation des surplus à ce moment-là. Je pense
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   qu'on parlait de six point six térawattheures

   (6.6 TWh) et je vais vous dire pourquoi je pense

   qu'on parlait de six point six térawattheures

   (6.6 TWh).

           On parlait de, je pense à ce moment-là,

   cinq point six térawattheures (5.6 TWh) qui avaient

   été prévus initialement et on rajoutait un

   térawattheure (1 TWh) pour Bowater. Est-ce que ça

   vous sonne des cloches qu'en deux mille huit

   (2008), au début du dossier du plan

   d'approvisionnement, on parlait ni plus ni moins de

   six point six térawattheures (6.6 TWh)?

R. Il faudrait que je revoie, mais je vous dirais que

   l'ordre de grandeur m'apparaît... m'apparaît

   correct là, mais de là à vous dire que c'est

   exactement six point six (6.6 TWh) là, je ne

   pourrais pas dire moi aussi de mémoire.

Q. [217] Et je pense qu'à un certain moment donné, si

   on enlevait... en tenant compte de TCE,

   naturellement là on arrivait à quelque comme deux

   point trois térawattheures (2.3 TWh) parce qu'on

   estime que c'est quatre point trois térawattheures

   (4.3 TWh) pour ce qui est de TCE. Est-ce que c'est

   un chiffre qui...

R. Oui, oui, c'est des ordres de grandeur qui sont
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   corrects. Et maintenant, je pense qu'on amène deux

   point sept ou deux point huit (2.7-2.8 TWh) là,

   donc à peu près dans les mêmes eaux là que ce qu'on

   pouvait...

Q. [218] Oui, bien, c'était juste...

R. ... anticiper à ce moment-là.

Q. [219] O.K. Et je peux vous référer à l'endroit

   exact là, mais j'ai cru comprendre de certaines

   réponses de renseignements dans le cadre de la

   phase, maintenant, la phase 2 qu'on avait semblé

   enlever le un térawattheure (1 TWh) pour ce qui est

   de Bowater et qu'on arrivait maintenant à un point

   trois térawattheure (1.3 TWh). Pouvez-vous me...

   Est-ce que c'est possible que j'aie lu ça et que

   j'aie compris ça?

R. Je ne sais pas à quel chiffre vous faites

   référence, on pourra sûrement...

Q. [220] Je peux vous faire référence...

R. Mais, regardez, les surplus pour deux mille huit

   (2008)...

Q. [221] Je vous réfère à...

R. ... sont... je pense, qu'ils sont indiqués au

   dossier.

Q. [222] Mais, c'est parce que je veux essayer de

   comprendre.
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R. Ce qu'on a, c'est deux point huit (2.8). Oui, mais

   ce que je veux dire, c'est que... Oui, je vais

   juste vous donner un exemple là. Un mois froid de

   température...

Q. [223] Mais, c'est...

R. ... amène un térawattheure (1 TWh) d'aléa

   climatique. On peut vous donner tout le détail

   heure par heure de ce qui s'est passé en termes de

   température là. Mais, l'aperçu que l'on a pour

   l'instant pour l'ensemble de l'année, c'est deux

   point huit térawattheures (2.8 TWh). On peut

   reconstituer, si vous le voulez là...

Q. [224] Bien, je vais vous référer à la pièce. Je

   pense que c'était dans la phase 2 là, HQD-3,

   Document 1, page 35. Alors, la question était la

   suivante, la question 23.2 :

                Veuillez ajuster les bilans en énergie

                et en puissance de la référence (i)...

   - parce qu'on se demandait si ça comprenait TCE,

   pas TCE -

                ... en précisant les volumes annuels

                d'énergie et de puissance pour chacun

                des trois éléments mentionnés à la

                question précédente.

   Alors, on répondait :
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                Les fermetures d'usines annoncées en

                novembre 2007 par AbitibiBowater n'ont

                pas d'impact sur le contrat

                d'approvisionnement (16 MW) entre

                Bowater et le Distributeur.

   Et là on continuait, puis on parlait de TCE. Après

   ça, le paragraphe suivant disait :

                La suspension des livraisons de TCE a

                pour effet de réduire les surplus de

                4,3 TWh, soit l'équivalent de la

                production anticipée à l'usine de

                Bécancour en 2008. Ainsi, par rapport

                au plan d'approvisionnement, les

                approvisionnements additionnels requis

                ont été revus à la baisse pour

                atteindre 1,3 TWh.

   Alors, est-ce que je dois comprendre de ça que

   finalement le un térawattheure (1 TWh) pour ce qui

   est de Bowater n'est plus à considérer?

R. Pour être franc, je ne suis pas en mesure avec tous

   les chiffres que vous... Je reconnais les

   chiffres... les grandeurs de tout ce que vous

   amenez. Moi, ce que je vous propose, si vous

   voulez...

Q. [225] Est-ce que c'est possible de vérifier?
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R. Bien oui. On va... on va faire l'exercice pour

   fermer le bilan, mais je veux juste amener que

   lorsqu'on regarde ça en date d'aujourd'hui là, on a

   environ deux point huit térawattheures (2.8 TWh) de

   surplus pour l'année. O.K. Mais, on va... on fera

   cette consolidation-là.

Q. [226] Et on...

R. Et je voulais juste vous dire que des écarts

   importants peuvent survenir aussi au niveau des

   aléas climatiques, vous le savez...

Q. [227] Oui, justement.

R. ... qui sont... qui sont fort importants.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 2. Est-ce qu'il est suffisamment

   clair pour les transcriptions? Je vous demanderais

   peut-être de le reformuler plus clairement.

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, je vais reformuler. Est-ce que c'est

   possible de nous confirmer si, dans l'évaluation

   des surplus de deux mille huit (2008), le un

   térawattheure (1 TWh) qui était relatif à l'usine

   de Bowater est pris en compte ou pas.

   E-2  (HQD)   Confirmer si, dans l'évaluation des

                surplus de 2008, le 1 TWh qui était
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                relatif à l'usine de Bowater est pris

                en compte ou pas (Demandé par EBMI)

R. Si c'est strictement ça la réponse, je vous dirais

   que oui, c'est pris en compte là, mais je pense que

   vous voulez quelque chose de plus large que ça.

   Vous voulez une reconstitution, c'est ça?

Q. [228] Oui, je veux une reconstitution. Puis,

   d'ailleurs, je vais vous poser des questions tout à

   l'heure au niveau du un point quatre térawattheure

   (1.4 TWh) qui me reste là, selon moi. Et là-dessus,

   je vous réfère à la demande de renseignements HQD-

   4, Document 4, page 16.

   (14 h 5)

           Alors, dans cette question-là, on vous

   demandait la cause et la nature exacte de la baisse

   additionnelle tant pour deux mille huit (2008) que

   pour deux mille neuf (2009) et j'aimerais ça juste

   essayer de reconstituer les chiffres avec vous.

   Pour deux mille huit (2008), on parlait d'une

   baisse au niveau des conditions climatiques de zéro

   point huit térawattheure (0,8 TWh) et des besoins

   du secteur industriel de un térawattheure (1 TWh)

   avec une hausse des autres secteurs qui est en

   légère hausse de zéro point quatre térawattheure
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   (0,4 TWh), on arrivait à un total de un point

   quatre térawattheure (1,4 TWh). Je voudrais savoir

   c'est quoi votre un térawattheure (1 TWh) au niveau

   du secteur industriel?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Le deux mille huit (2008), le un térawattheure

   (1 TWh), il est constitué d'une réévaluation de la

   consommation de l'ensemble des clients industriels

   parce qu'on parle d'un aperçu et on a regardé

   chacun de ces clients et on a mis à jour chacune de

   ces... leur consommation prévue pour chacune des

   années au moment où on a fait l'aperçu.

           Il est évident qu'il comporte des grosses

   charges comme des fermetures d'usine dans le Groupe

   Bowater mais il peut aussi comporter des

   ajustements à la hausse et à la baisse de d'autres

   clients qui nous ont exprimé des fermetures, des

   facteurs d'utilisation plus élevés que prévus,

   c'est vraiment un solde d'une multitude de clients.

Q. [229] O.K. Et est-ce que l'on peut dire que c'est

   essentiellement surtout dans le secteur des pâtes

   et papiers, est-ce que ça serait exact de dire ça?

R. Secteur des pâtes et papiers et aussi secteur de la

   pétrochimie pour deux mille huit (2008) dans la

   baisse alors que les ajustements à la hausse qui
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   viendraient en partie compenser sont dans les

   secteurs miniers et métallurgiques.

Q. [230] Et cette réévaluation-là pour deux mille huit

   (2008), cette information-là relativement à

   l'importance de réévaluer l'ensemble des clients

   industriels, vous connaissez...

R. Des grands clients.

Q. [231] ... des grands clients industriels, vous la

   connaissez quand?

R. Lors de l'aperçu de février, c'est-à-dire on a

   intégré l'information que l'on avait reçue de nos

   clients, disponible au dix-neuf (19) février.

Q. [232] Et l'information de vos clients, vous l'avez

   obtenue sur quelle période?

R. On reçoit des informations de nos clients à chaque

   jour, bien évidemment, pas de tous les clients en

   même temps mais quand il se passe quelque chose

   chez un client, il nous informe et c'est à ce

   moment-là et lorsqu'arrive une date, je vous l'ai

   dit, on a des rendez-vous bimestriels et lorsqu'on

   a un rendez-vous bien on intègre tous ceux que l'on

   avait.

Q. [233] Donc, ça peut être des informations que vous

   avez déjà obtenues mais que vous n'avez tout

   simplement pas mis à jour?
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R. Bien, dans nos cartons à nous, ils peuvent avoir

   été mis à jour mais effectivement, que l'on n'a pas

   nécessairement fait la synthèse de tout ça. Oui.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Juste pour compléter. Cette information-là

   également du côté de la Direction approvisionnement

   est mise à jour avec le groupe TransÉnergie, je

   pense qu'on en a déjà fait état dans d'autres

   dossiers, donc une mise à jour continuelle de nos

   prévisions qui est faite, pas strictement quatre

   fois par année mais dans le cadre de l'opération et

   de l'exploitation. Évidemment, cette modification-

   là est faite à tous les jours, donc il y a des

   ajustements du secteur industriel, des différents

   secteurs que l'on suit puis à chaque jour, on

   s'adapte et donc, l'intérêt pour nous d'avoir ça,

   évidemment, c'est de s'assurer qu'on va faire une

   utilisation maximale de l'électricité patrimoniale.

   Et donc, c'est important pour nous de savoir, si on

   fait référence à ce cas-là, ce que nous allons, ce

   que nous pourrions différer cette année, deux point

   huit (2,8). Et l'autre point important qu'il faut

   retenir, c'est qu'on ne peut pas différer ce que

   l'on a pas. Donc à la fin, il faut que le bilan

   ferme dans le sens que l'on a une demande qui s'est
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   produite au Québec à tel niveau, nous, on a des

   approvisionnements totaux que l'on connaît, des

   approvisionnements non patrimoniaux et patrimoniaux

   mais il faut que tout ce bilan-là, il ferme mais

   ça, c'est un autre exercice que l'on fait et un

   rendre compte de fermeture d'année qui est fait

   notamment dans tarifaire là, qui vient illustrer

   comment le Distributeur a géré finalement

   l'électri-cité patrimoniale à l'intérieur de

   l'année.

Q. [234] On s'entend, Madame Lamarre...

   Mme LISE LEFEBVRE :

   Lefebvre.

Q. [235] ... Lefebvre, excusez-moi, on s'entend,

   Madame Lefebvre que la diminution au niveau de

   l'aléa climatique ou encore la diminution

   relativement au secteur industriel, c'est quelque

   chose que vous aviez déjà vu lors du dépôt, en tout

   cas, c'était quelque chose qui s'en venait ou en

   tout cas, que vous aviez pu prévoir puis on voyait

   une certaine tendance, je vais vous parler d'une

   tendance que l'on voyait déjà au niveau du dépôt du

   plan d'approvision-nement dans ce dossier-ci?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Je vous reprends au niveau des aléas climatiques
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   parce que mon collègue a fait référence à un aléa

   climatique vécu. Lorsque l'on a déposé le plan au

   mois d'août, on ne savait pas du tout quelle sorte

   d'hiver, à quelle sorte d'hiver on allait faire

   face. Donc, ce à quoi il faisait référence au

   niveau de l'aléa climatique, le premier, huit cents

   gigawattheures (800 GWh), on ne le savait pas ça.

Q. [236] Si on se limite au secteur industriel, à la

   tendance au niveau du secteur industriel, c'est

   quelque chose que vous avez déjà, dans le contexte

   du plan, noté qu'il y avait une baisse au niveau du

   secteur industriel?

R. Certains, oui, mais certains, non. Si on avait

   fait, c'est-à-dire lorsqu'on a déposé le plan,

   toute l'information que l'on avait, on l'a mise

   dans la prévision de la demande, ça, vous pouvez

   être certains, on avait même intégré pour deux

   mille huit (2008), rappelez-vous, c'était une

   première, un précédent, lors du dépôt du plan, on a

   mis à jour au moment de déposer notre année deux

   mille huit (2008) pour prendre en compte les

   dernières informations que nous avions.

           Donc, il n'y a rien, après le dépôt du

   plan, il n'y a rien que je savais qui n'était pas

   dans le prévision de la demande du secteur
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   industriel. Mais entre le dépôt du plan et le mois

   de février, bien c'est sûr que j'ai appris d'autres

   choses.

Q. [237] Mais mon commentaire était plus sur le fait

   que la tendance d'avoir des surplus possibles qui

   seraient liés, par exemple, à une diminution au

   niveau des pâtes et papier, cette tendance-là,

   c'est une tendance que vous avez déjà vue venir?

R. Et que l'on avait incorporée dans la prévision du

   plan.

Q. [238] D'accord. Maintenant, pour deux mille neuf

   (2009), je pense qu'initialement, on parlait puis

   là, je veux juste essayer de corriger les chiffres

   parce que, et je m'en excuse là, mais il y a des

   tableaux qui nous sont fournis avec TCE, sans TCE,

   premier plan, bon, on essaie de faire la

   corrélation de tout ça, est-ce que c'est exact

   qu'on avait des... qu'on parlait initialement de

   surplus pour deux mille neuf (2009) de deux point

   neuf térawattheures (2,9 TWh) et que là, je dois

   comprendre qu'on ajoute à ça deux point cinq

   térawattheures (2,5 TWh)?

   M. HANI ZAYAT :

R. Alors, pour deux mille neuf (2009) dans le cadre du

   plan, on avait, bien sûr, Trans-Canada était
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   présent donc constituait un approvisionnement et on

   avait des surplus, à l'époque, de deux point neuf

   térawatt-heures (2,9 TWh). L'ajustement qui a été

   fait pour deux mille neuf (2009) dans le cadre des

   présentes conventions, il y a un ajustement de la

   demande de deux point cinq térawattheures (2,5 TWh)

   donc les surplus viendraient être augmentés de deux

   point cinq térawattheures (2,5 TWh). Il y a un

   ajustement, il y a les nouveaux besoins d'Alcoa,

   par contre, qui sont rajoutés pour point sept

   térawattheure (0,7 TWh) et dernier changement, TCE

   n'est pas présent au bilan. Donc, on suppose que

   TCE est suspendue pour l'année deux mille neuf

   (2009), c'est ce qui nous amène à des surplus en

   deux mille neuf (2009) de point six térawattheure

   (0,6 TWh) qui sont présentement prévus.

Q. [239] Mais si on ne prend pas en considération TCE,

   c'est juste ça que je veux comprendre, de ce que

   vous venez de dire, c'est cinq point quatre

   térawattheures (5,4 TWh) plus point sept (0,7) pour

   nouveau, Alcoa.

R. Je vais vous prendre, le bilan en deux mille neuf

   (2009) est de point six (0,6), si je rajoutais TCE,

   c'est ça que vous souhaitez avoir, donc ça

   serait... on serait point six (0,6) plus quatre
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   point trois (4,3), on serait à quatre point neuf

   (4,9) de surplus si TCE était là.

Q. [240] Écoutez. Moi, ça n'arrive pas avec mes

   chiffres mais parce que vous aviez deux point neuf

   (2,9) au début, deux point cinq (2,5) qui se

   rajoute, est-ce que ça serait peut-être possible en

   fonction de ce que vous aviez prévu en deux mille

   neuf (2009) de nous donner vraiment, excusez-moi,

   la ventilation précise, on peut le prendre comme

   engagement.

R. Bien, je vais vous le dire. On est partis de deux

   point neuf (2,9) puis il y a eu des besoins qui ont

   été enlevés pour deux point cinq (2,5).

Q. [241] Ah, O.K.

R. Ça nous amène à cinq quatre (5,4). Par contre, il y

   a des besoins additionnels qui se sont rajoutés, ce

   sont les besoins d'Alcoa pour sept cents gigawatt-

   heures (700 GWh), point sept (0,7) donc je dois les

   retrancher. Ça m'amène à quatre sept (4,7)...

Q. [242] O.K.

R. ... et j'enlève la production de TCE de quatre

   point trois (4,3)...

Q. [243] Qui n'est pas encore approuvé là.

R. ... quatre point un (4,1), pardon.

Q. [244] On est à quatre sept (4,7) sans TCE, c'est

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 207 -        Me Paule Hamelin

   exact?

R. C'est bien ça.

Q. [245] Bon. O.K. Si je regarde toujours la demande

   de renseignements où vous indiquiez le surplus de

   deux point neuf (2,9), c'est-à-dire de deux point

   cinq térawattheures (2,5 TWh) pour deux mille neuf

   (2009)... oui, alors, c'est la pièce HQD-4,

   document 4, page 16, juste essayer de comprendre,

   au niveau de la portion besoin du secteur

   industriel, est-ce qu'on parle de la même chose

   essentiellement que deux mille huit (2008), ce qui

   est reporté en deux mille neuf (2009), au niveau de

   l'évaluation?

   15 h 15

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Pour le secteur industriel, il y a beaucoup

   d'éléments de... En fait, ce qu'on a fait, on avait

   de l'information pour deux mille huit (2008), et on

   s'est positionné, ce que je disais, à évaluer si

   des choses étaient susceptibles de se poursuivre,

   ou certains clients nous disaient qu'elles étaient

   pour se poursuivre en deux mille neuf (2009), ou si

   elles étaient supposé susceptibles de se résorber

   ou de revenir. Et c'est tout l'exercice qui a été

   fait. Donc, certains éléments sont présents en deux
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   mille huit (2008) et en deux mille neuf (2009) et

   d'autres ne sont pas là.

Q. [246] Est-ce que dans ça il y avait une proportion

   pour l'aléa climatique?

R. Pas pour deux mille neuf (2009).

Q. [247] Pas pour deux mille neuf (2009)?

R. Non.

Q. [248] Vous ne pouvez pas prévoir à long terme qu'on

   n'aura pas du beau temps.

R. Non.

Q. [249] O.K. Au niveau de la nature structurelle,

   puis je pense qu'on en a parlé ce matin, mais je

   voulais juste essayer de comprendre un peu le deux

   point deux térawattheures (2,2 TWh) qui est

   reporté, essentiellement, jusqu'à la fin des...

   jusqu'à la fin de deux mille dix-sept (2017), je

   pense, dans l'évaluation de l'analyse économique,

   vous avez dit, on considère certaines choses, on

   enlève certains autres éléments, est-ce que votre

   deux point deux térawattheures (2,2 TWh) de la

   nature structurelle, vous prenez ça essentiellement

   des informations qui vous viennent du secteur

   industriel principalement?

R. Oui, c'est un positionnement qu'on fait nous-même à

   partir de l'information disponible sur, qu'on a
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   fait à se demander. C'est évident, lorsqu'on parle

   d'une fermeture comme d'une usine comme celle de

   Bowater, puisqu'on la cite, là, on ne peut pas

   faire une prévision en supposant que cette usine va

   réouvrir sur l'horizon du plan d'approvisionnement.

   C'est le genre d'événement que, dans notre

   prévision, on considère comme structurel.

Q. [250] Et vous n'êtes pas en mesure de nous faire la

   ventilation du deux point deux (2,2) qu'est-ce que

   ça comprend?

R. Ça comprend une multitude d'informations, à la

   hausse comme à la baisse.

Q. [251] Est-ce qu'on est en mesure d'être un peu plus

   précis là-dessus, parce que c'est quand même deux

   point deux térawattheures (2,2 TWh) qui se

   retrouvent, qui sont importants au niveau de

   l'analyse économique?

R. Bien, c'est-à-dire, je pense que la difficulté

   qu'on en a, il y a des choses qui sont plus

   structurelles et qu'on a considéré comme fermées.

   C'est évident qu'elles sont plus faciles à nommer.

   Mais lorsqu'on dépasse l'horizon de court terme,

   lorsqu'on veut, pour ce qui est des événements

   qu'on a jugé moins structurels et plus ponctuels,

   l'analyse de la conjoncture comme telle, là, on ne

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 210 -        Me Paule Hamelin

   fait pas toujours référence à un événement précis

   comme à l'appréciation de risque qui concerne la

   prévision. Et c'est tout ce phénomène de prévision-

   là, cette appréciation qu'on a faite qui résulte à

   départager ce qui est structurel et plus

   conjoncturel.

Q. [252] Est-ce que vous êtes capable au moins de nous

   départager ce qui est clair pour vous? Par exemple,

   si on parlait d'une fermeture, bon, là...

R. Déjà, un térawattheure (1 TWh) de l'usine de

   Bowater, ça, c'est clair. Mais l'autre

   térawattheure résulte plus d'appréciation de la

   situation de secteurs, de clients, et pas

   nécessairement de clients... De toute façon, même

   si c'était... même s'il y a des cas qui sont des

   clients qu'on pourrait nommer, connus, je ne pense

   pas que c'est la place ici pour les nommer.

Q. [253] Non, mais je voulais au moins avoir une idée

   entre... dans la nature structurelle, si j'étais

   capable de savoir, bien, ça, c'est effectivement,

   sûr parce que, bon, ils ont une fermeture.

   D'accord.

R. Connu surtout.

Q. [254] Connu. Pardon.

R. Oui.
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Q. [255] Et par rapport à ce qui peut être une analyse

   ou une prévision plus long terme. Compte tenu que,

   déjà, on a l'engagement numéro 2 pour vérifier au

   niveau de si Bowater est inclus ou pas inclus,

   j'aimerais ça pour ce qui est du deux point deux

   térawattheures (2,2 TWh) qu'on nous indique la

   portion qui est, comme vous dites, structurelle,

   qui est ferme, qui est connue, versus le reste qui

   est comme une...

R. Je ne pense pas qu'il y a besoin d'avoir lieu d'un

   engagement.

Q. [256] Vous confirmez que...

R. Le seul client connu de tous et de toutes qui est

   fermé définitivement dans cette prévision-ci, c'est

   l'usine de Bowater.

Q. [257] Et le reste, c'est votre aperçu long terme?

R. C'est des appréciations d'usines qui ont été

   fermées, qui ont été annoncées fermées temporaires.

   Ce qui est connu, il y a l'usine de Donnacona du

   même groupe qui est fermée temporaire. On a dû

   faire une appréciation là-dessus. Il y a des usines

   de pétrochimie qui sont fermées sur une base

   temporaire. C'est-à-dire elles ne sont pas encore

   fermées, mais qui seront fermées sur une base

   temporaire. On a fait une appréciation. Et c'est un
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   peu l'appréciation d'un pool d'usines qui résulte

   en un térawattheure (1 TWh) qui pourrait ne pas

   réapparaître sur cet horizon-là.

           Mais je veux juste vous rappeler que, pour

   l'état d'avancement, nous aurons comme tel une

   évaluation en bonne et due forme de l'ensemble de

   la prévision pour les années deux mille dix (2010)

   et suivantes. Et ça me fera plaisir de la partager

   avec vous.

Q. [258] J'apprécie. À ce moment-là, on va être déjà

   un peu loin dans mon processus à moi. Mais si je

   comprends bien ce que vous me dites, par contre, il

   n'y a pas dans le cadre... vous analysez quand même

   des choses concrètes, vous ne dites pas, dans le

   deux point deux térawattheures (2,2 TWh), par

   exemple, je vais considérer un montant X parce

   qu'on voit une tendance se dessiner qu'il y a des

   fermetures d'usines de pâte et papier, par exemple?

R. Il y a ça aussi.

Q. [259] Il y a ça aussi. O.K. Maintenant, pour la

   question de l'annonce d'Alcoa. Je vais juste...

   parce que j'ai regardé rapidement les demandes de

   renseignements de la Régie sur la question, entre

   autres, du cinq cents mégawatts (500 MW). Je

   comprends que le cinq cents mégawatts (500 MW) qui
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   a été prévu, ça devrait être essentiellement pour

   combler l'intention du gouvernement d'agrandir, là,

   bien, en fait, de s'entendre, quant à un

   agrandissement d'Alcoa?

R. C'est-à-dire, c'est l'intention du gouvernement

   d'entreprendre, de poursuivre des négociations...

Q. [260] De poursuivre des négociations.

R. ... avec le groupe Alcoa pour agrandir l'usine, de

   faire un investissement majeur à l'usine de

   Deschambault.

Q. [261] L'intention de poursuivre des négociations

   pour Alcoa, est-ce que ça a été rendu public?

R. Oui.

Q. [262] Par le gouvernement, à votre connaissance?

R. Oui. Je crois qu'on a un communiqué de presse du

   quatre (4) mars.

Q. [263] J'ai regardé, puis on pourrait peut-être

   le... Je vais vous demander de m'indiquer où, dans

   le communiqué de presse, on parle des intentions de

   poursuivre la négociation au niveau de cinq cents

   mégawatts (500 MW) s'il vous plaît?

   Me ÉRIC FRASER :

   Évidemment, on n'a pas de communiqué de presse, à

   moins qu'il soit à la preuve, puis vous nous

   indiquiez à quel endroit il est dans la preuve, ou

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 214 -        Me Paule Hamelin

   vous ayez une copie pour... Le témoin a dit « je

   crois que ça a été annoncé par un communiqué de

   presse ». Je ne pense pas qu'elle ait dit qu'elle

   avait un communiqué de presse.

   Me PAULE HAMELIN :

   Bien, c'est parce que vous y avez fait référence

   dans la preuve quand on vous a demandé des

   questions au niveau de Alcoa. De mémoire,

   c'était...

   Me ÉRIC FRASER :

   Quel élément de, quel endroit dans la preuve?

R. De mémoire, c'est lors de l'annonce de la

   modernisation de Baie-Comeau et de l'octroi d'un

   cent trente-quatre mégawatts (134 MW)

   supplémentaire utilisable surtout dans l'ensemble

   de leurs usines qu'ils ont également, le

   gouvernement a également mentionné qu'il continuait

   les négociations avec le groupe pour un

   investissement majeur à Deschambault.

   Me PAULE HAMELIN :

   Excusez-moi! Je vais essayer de trouver la

   référence.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, si vous regardez dans les réponses du

   Distributeur aux questions d'EBMI, question 7.1,
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   document HQD-4, Document 4 à la page 18...

   Me PAULE HAMELIN :

   C'est en plein ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous avez la référence au site.

   Me PAULE HAMELIN :

   Merci. C'est exactement la référence que j'essayais

   de retrouver. Alors, on parle, c'est ça, de HQD-4,

   Document 4 page 18. Et la référence fait, suite à

   notre question, vous nous avez produit un

   communiqué de presse, que j'ai une copie avec moi,

   du quatre (4) mars deux mille huit (2008). Et je

   voulais juste demander, puis ça peut être fait sous

   forme d'engagement également, qu'on m'informe dans

   le cadre de ce communiqué de presse-là où on

   indique que le gouvernement a, que les parties ont

   l'intention de négocier pour un cinq cents

   mégawatts (500 MW) additionnel.

   Me ÉRIC FRASER :

   On va prendre l'engagement. Donc engagement numéro

   3.

   E-3 (HQD) :  Indiquer où, dans le cadre du

                communiqué de presse du 4 mars 2008,

                on indique que les parties ont
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                l'intention de négocier pour un cinq

                cents mégawatts (500 MW) additionnel

                (demandé par EBMI).

   Me PAULE HAMELIN :

   Merci.

Q. [264] Des négociations avec HQP, suite à une

   question qu'on avait posée, vous avez dit qu'elles

   ont commencé en début deux mille huit (2008). Est-

   ce que vous avez une date plus précise à nous

   fournir, quand les négociations avec HQP ont-elles

   commencé?

   14 h 30

   M. DANIEL RICHARD :

R. J'ai mentionné tantôt mi-février pour l'aperçu de

   la prévision de la demande. Il a fallu évidemment

   qu'on fasse le constat de ce que j'ai mentionné

   tantôt, une période de surplus suivie de la période

   de déficit. Et je vous dirais que c'est vers le

   début mars qu'on a commencé de façon, je vous

   dirais, un petit peu plus active.

Q. [265] Mais...

R. Et je crois que le dossier a été présenté à la

   Régie, je pense que c'est aux environs du vingt-

   cinq (25) mars, si ma mémoire est bonne.
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Q. [266] Vous avez indiqué, dans le cadre d'une

   question qu'on vous avait posée, que les

   négociations avaient débuté au début de l'année

   deux mille huit (2008). Est-ce que là vous êtes en

   train de me dire que ça a débuté...

R. Regardez, on peut...

Q. [267] ... début mars...

R. Oui.

Q. [268] ... deux mille huit (2008)?

R. Oui. Pour l'entente, oui. Mais, ce qu'on répète

   souvent et on le dit à chaque année où on nous

   demande... Cet exercice-là est un exercice perma-

   nent que l'on fait avec nos grands fournisseurs. De

   la même façon pour TransCanada, on est en contact

   évidemment continuel. Mais, ce n'est qu'à la

   lumière des faits et des constats qu'on a vus

   évidemment au niveau du bilan qu'on a précisé, bon,

   afin de savoir s'il y avait une possibilité là.

           Et je vous dirais que c'est suite à ce

   constat-là que les discussions ont débuté avec

   Hydro-Québec Production .

Q. [269] O.K. Juste pour les fins du dossier, je vous

   réfère, pour que ce soit clair là, à HQD-4,

   Document 4, page 8, où on vous demandait, de façon

   spécifique :
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                Quand le Distributeur initie-t-il des

                discussions ou négociations avec

                Hydro-Québec Production en vue des

                présentes modifications proposées au

                contrat...

   et vous aviez alors répondu :

                Au début de l'année 2008.

   Alors, je comprends que la réponse qui avait été

   donnée là n'était pas correcte?

R. Non, début de l'année, début mars.

Q. [270] O.K. Début mars.

R. Début mars, fin février si vous désirez. Il faut

   faire le constat. Il fallait avoir l'état... le

   suivi de prévision de la demande. Si on est en

   équilibre, et je pense qu'on s'entend pour dire que

   l'option évidemment perd un peu de sa saveur. Elle

   est intéressante cette option-là dans la mesure où

   on a des périodes de surplus et, par la suite, des

   approvisionnements qui suivent. Donc, oui, c'est en

   début d'année.

Q. [271] Je vais reparler de la question des appels

   d'offres deux mille sept (2007) et je sais qu'on en

   a parlé abondamment. On a chacun notre vision des

   choses au niveau des constats à faire pour les

   années deux mille sept (2007) des appels d'offres.
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   Et votre demande de réduire de cinq dollars (5 $)

   le prix dans l'analyse économique suite à ça,

   j'aimerais ça justement qu'on y revienne un petit

   peu.

           C'est exact, si je résume votre pensée sur

   le moins cinq dollars (-5 $), c'est essentielle-

   ment, ce que vous dites, c'est l'expérience des

   appels d'offres de deux mille sept (2007), et

   combinée à ça, la question de la profondeur, je

   dirais, des marchés.

R. Ce n'est pas une étude. J'ai ici l'ensemble des

   offres qui ont été faites en deux mille sept

   (2007). Et je pense qu'on a la même feuille qu'on a

   eue lorsqu'on a parlé de la suspension des... des

   livraisons avec TCE. C'est le constat qu'on porte

   lorsqu'on prend l'ensemble des offres qui ont été

   faites par les différentes contreparties. On a un

   chiffre qui est de l'ordre, bon, en bout de piste

   là, qui est de l'ordre de six, six point cinq (6-

   6.5) en bas.

           Je vous dirais que de la même façon les

   offres faites par EBMI sont ici également. Donc, je

   pense que c'est évidemment quelque chose qui est

   documenté. Ça reflète, oui, et je pense qu'on l'a

   abordé tantôt, je ne vous dirai pas un réseau
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   particulier, mais c'est la réalité dans laquelle le

   réseau du Québec... Et je pense qu'il n'y a rien

   d'anormal là-dedans qu'il y ait de la congestion à

   certaines périodes, qu'il y ait des joueurs qui

   évidemment lorsqu'ils sont en affaires qui désirent

   prendre des marges par rapport au marché, je pense

   que c'est très raisonnable.

           Donc, ce n'est pas une étude là, ce sont

   les faits qu'on a constatés pour quand même un

   grand volume, hein. On parle de plusieurs blocs qui

   ont été vendus tout au long de l'année, donc c'est

   un constat. Et les différentes contreparties sont

   ici là. Donc, à la limite, c'est quelque chose

   qu'on pourrait même rendre disponible là pour

   étayer là vraiment les offres de chacun des

   joueurs. Donc, ce n'est pas...

           Comme je vous mentionne, ce sont des faits.

   De plus, toutefois, je vous invite à faire l'exer-

   cice et à reprendre l'analyse économique et à faire

   des sensibilités alentour de cette valeur-là ou de

   cette appréciation-là. Et ça prend... ça prend

   évidemment une grande différence de point de vue

   pour renverser l'économique de l'entente dans

   laquelle nous sommes.

           Donc, ce que je répondrais à ça, c'est ce
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   ne sont pas... ce ne sont pas des études, ce sont

   des faits, puis elles sont ici, à la limite, elles

   sont disponibles.

Q. [272] De votre vérification des offres, je pense

   que vous étiez d'accord avec nous pour dire que, de

   février à avril, les résultats avaient été pour

   deux mille sept (2007), les appels d'offres ont été

   essentiellement intéressants, si je parle de

   février à avril deux mille sept (2007).

R. Je vous dirais que ça dépend des contreparties qui

   ont fait affaires avec nous. Il y en a pour

   lesquelles c'était vraiment pas satisfaisant.

Q. [273] Non, mais je vous parle des résultats...

R. On parle de certaines offres qui étaient tout près

   de douze dollars (12 $) en bas du prix du marché.

   Donc, c'était quelque chose qui était évidemment

   très variable. Mais, il est clair qu'au fur et à

   mesure que les gens ont eu connaissance de

   certaines difficultés là d'écoulement de grandes

   quantités parce que c'était la situation dans

   laquelle nous étions, c'est sûr que les gens ont

   constaté et ont réagi par la suite, et je pense,

   c'est raisonnable également, en se prenant des

   primes de risques qui étaient des primes de l'ordre

   que l'on a là là. Donc, ça combine deux choses, je
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   vous dirais, ce cinq dollars-là (5 $) qu'on

   exprime.

           C'est clair qu'il y a une marge économique

   qu'un courtier désire prendre et au-delà de ça, il

   y a une internalisation d'une certaine façon d'une

   prime de risques qui donne... qui donne le

   résultat.

Q. [274] O.K. Mais là, je ne vous parle pas des offres

   parce qu'on peut avoir toutes sortes d'offres. On

   pourrait avoir une offre à moins vingt-cinq

   (-25 $), puis vous ne la considériez pas. Alors, si

   on parle des résultats que vous avez obtenus au

   niveau des appels d'offres...

R. Oui.

Q. [275] ... pour ce qui est de février à avril, de

   façon générale, vous aviez...

R. Oui.

Q. [276] ... et je ne pensais pas faire un débat là-

   dessus parce que vous l'aviez reconnu dans le cadre

   du dossier de la tarifaire, que pour cette période-

   là, ça avait été relativement intéressant.

R. Oui. Oui, mais on a fait part également qu'un bon

   nombre de contreparties qui avaient gagné à ce

   moment-là nous ont appelés le lendemain parce

   qu'ils étaient pris avec l'énergie qu'ils n'étaient
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   pas capables d'écouler.

Q. [277] On parlait d'une offre qui était...

R. Une offre importante qui venait justement...

Q. [278] ... de la Nouvelle-Angleterre.

R. ... faire un peu, hein, réajuster le tir vers le

   haut. Par la suite, la situation s'est répétée...

   Et je pense qu'on a très bien documenté ce volet-

   là. Évidemment, Hydro-Québec Production vers la fin

   de l'année également est un joueur important qui

   est venu rehausser tout ça.

           Mais, si vous voulez tout ce détail-là là

   on peut... on peut le rendre évidemment le rendre

   accessible là. C'est quelque chose qui est possible

   là qui vient un peu sous-tendre ça. Mais, ce sont

   les faits.

           Donc, en début d'année, les offres ont été

   très variables. Il est vrai qu'il y a des gens qui

   se sont présentés avec des offres qui étaient

   intéressantes pour le Distributeur. Mais, ce qu'on

   a constaté dans les semaines qui ont suivi, c'est

   qu'un bon nombre de ces contreparties-là n'étaient

   pas toujours au courant du, je vous dirais, du fin

   du fin du réseau québécois. Ils se sont retrouvés

   dans des positions très précaires, hein, pour ne

   pas dire autre chose. Et il y a eu un net réajus-
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   tement par la suite lorsque ça est devenu, je vous

   dirais, un peu plus... un peu plus connu que

   lorsqu'on écoule des quantités importantes à

   travers le réseau d'Hydro-Québec, compte tenu de la

   nature même des marchés qui nous environnent, ces

   choses-là se produisent.

Q. [279] Vous êtes au courant du fait que certains...

   certains intervenants, dans le cadre du dossier

   tarifaire, de même que les clients que je

   représente, ont à ce moment-là allégué que les

   baisses de prix et le peu d'intérêt après avril

   étaient, entre autres choses, possiblement dus à

   certaines allégations qui ont été faites à l'égard

   de certains agissements de HQ Energy aux États-

   Unis, un de vos affiliés, et qui ont amené à une

   plainte à la FERC. Ça, c'était une des positions

   qui a été amenée dans le cadre du dossier

   tarifaire.

           Je voudrais savoir : est-ce que vous avez

   fait des vérifications de votre côté à savoir s'il

   y avait un impact au niveau de ces allégations-là

   quant aux prix qui ont été vus dans le contexte des

   appels d'offres d'avril deux mille sept (2007) à la

   fin, je pense, septembre deux mille sept (2007)?

   Est-ce que vous avez vérifié si c'était une
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   possibilité que...

R. Non, on n'a pas... on n'a pas vérifié cette

   possibilité-là. Comme je le mentionne, ça reflète

   les offres qui nous ont été apportées. Maintenant,

   à savoir, comme vous le dites, possiblement, bon,

   possiblement. Ça demeure un peu vague. Ça peut être

   une des hypothèses. Mais, une chose est claire,

   c'est que le marché répond. Et je pense qu'au-delà

   des hypothèses, on doit s'en remettre, puis je vous

   disais la même chose au niveau des coûts d'approvi-

   sionnement de long terme, il faut s'en remettre sur

   des faits lorsqu'on fait des analyses économiques.

   Et on ne peut pas juste lancer des hypothèses que

   ce serait bien que la marge par rapport au prix du

   marché soit de deux dollars (2 $).

           Moi, je trouve ça bien, mais ce n'est pas

   la réalité. Et ce n'est pas la réalité des offres,

   je le répète, que nous avons reçues.

Q. [280] O.K. Mais, je ne comprends pas... je

   comprends que vous n'avez pas vérifié si ce que je

   viens de vous dire était une réalité justement des

   offres que vous aviez reçues.

R. Une réalité... Regardez, on est en train de le

   constater, elle est ici là.

Q. [281] Ce que je comprends, c'est que vous n'avez
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   pas vérifié si, ça...

R. On n'a pas vérifié l'allégation que vous faites...

Q. [282] ... c'était une des causes.

R. ... que vous faites, non, on n'a pas vérifié cette

   allégation-là.

Q. [283] O.K. Dans le cadre de la tarifaire, on vous

   avait demandé également si vous aviez tenté de

   communiquer avec les contreparties pour savoir ce

   qui s'était passé justement au niveau des offres

   reçues à partir d'avril jusqu'à la fin septembre,

   c'est exact?

   (14 h 40)

           On vous avait demandé ça et la réponse que

   vous aviez donnée alors et que vous avez donnée

   également à la Régie c'était que vous n'aviez pas

   vérifié auprès des contreparties?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non, évidemment, on s'en remet à nos contreparties.

   Ce qu'il faut comprendre, c'est que chacun est

   libre d'exercer sa gestion des affaires telle qu'il

   l'entend. Toutefois, où on est sensibles puis ça,

   on le fait couramment dans nos revues avec nos

   contreparties, c'est de revoir qu'est-ce qui

   pourrait faciliter l'accès à notre réseau ou rendre

   notre réseau un peu plus fluide au niveau des
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   transactions et cette année, on a apporté un

   certain correctif dont entre autres la mise en

   place du point HQT qui n'était pas présent

   anciennement mais qui l'est depuis peu et qui

   devrait permettre normalement à ceux qui

   participeront éventuellement à ça, à faire leur

   propre réservation et choisir leur point tel qu'ils

   l'entendent et je ne vous cache pas que ça aussi,

   on a eu un peu de difficultés à comprendre que

   malgré cet apport-là qui est un apport pour nous

   qui était significatif en termes de facilité, ça

   n'a pas été nécessairement chose de très utilisé.

   Donc, encore là...

Q. [284] Mai ça arrive, je veux juste vous rafraîchir

   la mémoire, ça, ça arrive à peu près autour de

   mars, avril deux mille sept (2007)...

R. Pardon?

Q. [285] ... le point HQT?

R. Il arrive, oui, avant la deuxième vague.

Q. [286] Parfait.

R. Donc, ce n'est pas...

Q. [287] Alors, votre réponse à ma question...

R. ... ce n'est pas ce qui peut expliquer le fait

   qu'on ait eu des primes, de très grandes prises par

   rapport au marché, on avait facilité puis malgré
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   ça, on a eu ces difficultés-là.

Q. [288] Mais je comprends que votre réponse à ma

   question, c'est que vous n'avez pas communiqué avec

   les contreparties pour essayer de comprendre ce qui

   s'était passé dans le marché en avril deux mille

   sept (2007) jusqu'à la fin de septembre deux mille

   sept (2007)?

Q. [289] Le comprendre, on le comprend, il y a eu de

   la congestion sur le réseau.

Q. [290] Je vous demande juste... je vous demande

   juste: est-ce que vous avez communiqué avec les

   contreparties...

R. De façon précise, non, ce n'est pas dans nos

   cartons de demander aux contreparties les raisons

   pour lesquelles ils nous ont fait une offre,

   exemple, à M-10, c'est assez rare que l'on fait ce

   type d'exercice-là pour aller vérifier la raison

   pour laquelle la personne nous a fait une telle

   offre.

Q. [291] Est-ce que vous avez communiqué avec les

   contreparties en deux mille huit (2008) pour tenter

   de savoir si elles avaient un intérêt à des appels

   d'offres pour la période de deux mille huit (2008)

   et suivants compte tenu de vos surplus.

R. Comme je l'ai mentionné, notre exercice de
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   planification des appels d'offres, je pense qu'on

   en a également abondamment discuté, on est

   habituellement assez, je vous dirais, prudents au

   niveau de la période de pointe compte tenu des

   besoins du Québec, on a l'obligation d'alimenter,

   ces besoins-là sont très teintés par les aspects

   climatiques. Donc, vous l'avez tous vu au cours des

   dernières années, le Distributeur est relativement

   prudent et procède rarement à des... n'a pas

   procédé comme tel à des appels d'offres durant la

   période d'hiver. Donc, on planifie, plutôt on

   regarde, à partir du mois de février, l'aperçu

   sort, et caetera, et dans ce cas-là, suite à

   l'aperçu de la demande, comme je l'ai mentionné,

   donc en début d'année, au début mars, fin février,

   début mars, on a fait le constat puis on a tenté de

   voir s'il n'y avait pas une opportunité qui se

   présentait pour avoir les ententes telles que nous

   les avons présentement. Donc, votre réponse c'est

   non mais de toute façon, en début d'année, c'est

   assez rare que l'on fait l'exercice compte tenu que

   l'on attend d'avoir une connaissance assez fine de

   l'hiver comment est-ce qu'il s'est passé et je vous

   dirais que l'année passée où on a procédé à des

   reventes puis qu'on est obligés de racheter à
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   hauteur de près d'un térawattheure (1 TWh), ça a

   ajouté un peu de prudence à notre démarche puis je

   vous dirais que cette année, de la même façon, on

   attendait de voir un peu quel était le résultat de

   l'hiver avant de procéder.

Q. [292] Donc, à partir de mars, il aurait pu y avoir

   des reventes de surplus?

R. Oui, mais je pense que vous l'avez au dossier, je

   pense que les surplus sont assez illustrés, on les

   illustre de façon mensuelle.

Q. [293] O.K. Donc, la réponse c'est oui? On aurait pu

   procéder?

R. Excusez-moi, c'est clair que l'on aurait procéder

   et je vais vous ajouter que si jamais l'entente

   n'était pas, exemple, approuvée, il est clair que

   le Distributeur procédera, comme il l'a fait au

   cours des autres années, à la revente des ces blocs

   d'énergie-là.

Q. [294] Est-ce qu'il y a quelque chose qui vous

   empêchait de faire une revente juste d'un bloc de

   cinquante mégawatts (50 MW) pour justement voir

   quel était l'appétit du marché et vous donniez un

   signal de prix?

R. Notre volonté de monétiser de façon efficace la

   valeur de notre approvisionnement postpatrimonial.
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   Donc pour nous, c'est clair qu'avec le résultat tel

   qu'on l'a là puis on le voit bien, on prend un

   approvisionnement que l'on a présentement à cinq

   point deux (5,2), on le reporte dans le temps et on

   évite des coûts évités qui seront, au bas mot, à

   huit point trois cents le kilowattheure (8,3

   ¢/kWh). C'est ça la volonté qui nous fait attendre,

   c'est que lorsque l'on regarde l'économique du

   dossier, et je vous dirais que l'économique pour

   1), pour 2), pour 3) jusqu'à 9) est tellement

   frappant de ce que l'on a présentement comme

   options que l'on juge à-propos pour l'instant

   d'attendre les résultats et de procéder par la

   suite au besoin.

Q. [295] Donc, vous avez jugé à-propos de ne pas

   tenter de faire au moins un appel d'offres en deux

   mille huit (2008) pour voir l'appétit des marchés?

R. Je répète, c'est notre volonté claire...

Q. [296] De le faire si jamais...

R. ... de vraiment assurer le plus bas prix aux

   clients du Québec. C'est ça notre volonté. Notre

   volonté, c'est d'assurer d'avoir un

   approvisionnement qui est présentement à cinq point

   deux (5,2) et de le conserver plus que l'on peut

   pour des horizons un peu plus lointain, lorsque
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   l'on regarde nos coûts d'approvisionnement puis on

   regarde ce qui s'en vient, c'est ça notre volonté

   et c'est pour ça qu'on n'a pas procédé jusqu'à

   maintenant. On veut vraiment conservé cette valeur-

   là pour la clientèle du Québec.

   14 h 15

Q. [297] C'est exact de dire que vous n'avez pas fait

   d'analyse de profondeur des marchés pour la

   question du moins cinq dollars?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense que notre preuve est là au niveau de

   l'économique. Vous regardez les « forward », vous

   regardez tout ce qu'on a utilisé, je pense que tout

   est au dossier. C'est des coûts qui sont clairement

   documentés, qu'on peut retrouve, je vous dirais,

   sur tous les grands sites. Donc, notre dossier

   économique, il est là. Pour ce qui est du M moins

   cinq. On maintient encore comme un signal efficace.

   Mais comme j'ai mentionné tantôt, on peut faire des

   sensibilités. M moins trois, M moins quatre. Vous

   allez retrouver la même robustesse au niveau de

   l'économique. L'économique est très fort lorsqu'on

   regarde un prix de cinq point deux cents que l'on a

   actuellement, qu'on a tout le loisir d'indexer à

   deux pour cent (2 %) et de le reporter dix ans plus
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   tard, de se retrouver avec un coût en dollars

   courants qui est de six point trois cents le

   kilowattheure (6,3 ¢/kWh). Je défie tout le monde

   de me trouver un approvisionnement de long terme à

   ce prix-là. C'est la raison pour laquelle on croit

   à la valeur économique de l'option telle qu'elle

   est présentée.

Q. [298] Parce que de façon générale, pour avoir un

   approvisionnement, on s'entend qu'il aurait fallu

   procéder de façon générale par un appel d'offres?

R. Si vous avez lu nos plans d'approvisionnement, nos

   états d'avancement, nos stratégies

   d'approvisionnement sont claires. Lorsqu'on est

   face à des besoins récurrents, c'est ce qu'on a, on

   ne peut pas s'en remettre à des marchés de court

   terme. Ces marchés-là n'ont pas nécessairement

   l'obligation de servir. Le Distributeur a

   l'obligation de servir.

           Donc, compte tenu qu'on a l'obligation de

   servir, on a l'obligation de fermer notre bilan et

   on a l'obligation également de trouver des

   approvisionnements qui vont être là pour durer. Et

   c'est clair qu'on procède par appel d'offres de

   long terme pour les approvisionnements tels qu'on

   les voit aux horizons tels qu'on les a. Donc, on
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   procède par appel d'offres, c'est clair, pour notre

   approvisionnement de long terme.

Q. [299] Et pour venir à la question que je vous

   posais, qui était celle d'analyse de profondeur des

   marchés, outre ce que vous avez produit, qui,

   tantôt vous l'avez dit, ce n'est pas une étude, là,

   c'est des faits concrets, outre ça, on n'a pas fait

   d'analyse justement de sensibilisation, vous n'avez

   pas fait d'analyse de profondeur de marché en tant

   que telle?

R. Écoutez, on a dans le dossier du « book-out », si

   vous vous souvenez, on avait produit une étude à ce

   moment-là qu'on avait demandée à un de nos

   consultants qui disait que, effectivement,

   l'injection de grandes quantités de mégawatts dans

   le marché, on parlait à l'époque, là, de surplus de

   l'ordre de cinq à six cents mégawatts (500-600 MW),

   est-ce que ça pouvait avoir un impact sur les prix

   de marché. À l'époque, le consultant nous était

   revenu en disant : Oui, c'est quelque chose qui, au

   bas mot, va avoir un impact. Il l'avait situé aux

   environs M moins trois, M moins trois quelque

   chose, là, M moins quatre.

           Bon. Et on l'avait mis au dossier. Cette

   étude-là est encore au dossier. Donc, c'en est une
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   étude. Et à l'époque, la Régie, bon, tout le monde

   avait convenu un peu que, bon, c'était, ça

   demeurait une étude, une analyse. Appelez ça comme

   vous voulez, mais ça demeure une étude. Bon.

   L'expérience de deux mille sept (2007), l'intérêt

   qu'elle a, c'est qu'elle ne s'en remet pas à une

   étude, elle revient un peu à cette analyse-là

   malgré tout, là, mais de façon encore un peu plus

   sévère parce qu'il est vrai que le marché du Québec

   est un réseau un peu plus particulier.

           Donc, dans les faits, on pourrait demander

   une étude, si vous le voulez, compte tenu des faits

   qu'on a là, nous, on croit que le chiffre de M

   moins cinq est un chiffre, je le disais comme ça,

   conservateur lorsqu'on regarde le niveau

   d'achalandage sur le réseau. Et de plus, lorsqu'on

   regarde l'option puis qu'on fait une sensibilité, M

   moins trois, M moins quatre, on va s'apercevoir

   d'une grande robustesse des résultats obtenus.

Q. [300] L'étude à laquelle vous venez de faire

   référence, je comprends que, dans la décision

   D-2007-13, la Régie l'a rejetée cette étude-là.

   Alors, outre l'étude dont vous venez de me parler,

   est-ce que vous avez, oui ou non, d'autres analyses

   de profondeur de marché que vous avez effectuées?
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R. Non, parce que, à l'époque, effectivement, la Régie

   l'avait rejetée en disant que ça ne correspondait

   pas à des faits. Deux mille sept (2007) correspond

   exactement aux faits, ils sont ici, documentés. Et

   on peut les déposer en preuve si vous voulez.

Q. [301] J'arrive à la question des contrats. Vous

   allez m'excuser si je répète certaines questions

   que mes confrères vous ont déjà posées. On vous a

   déjà fait référence à l'attendu, mon collègue,

   maître Turmel, vous l'a même lu l'attendu sur la

   question de, le dernier attendu qui prévoit que

   vous ne pouvez pas faire de revente sur les marchés

   de court terme en vu d'en tirer profit. Et on a

   parlé ce matin, et je ne sais pas si on l'avait

   indiqué de façon précise, la clause 2.2.3 qui

   prévoit essentiellement, on peut la lire, là, et je

   comprends que l'interprétation que vous en avez

   donnée ce matin, quand on dit « ne serve qu'à

   satisfaire les besoins du marqué québécois », il a

   été question du fait, est-ce que ça permettait ou

   non la revente cette clause-là? C'est bien la

   clause dont on parlait ce matin, ça, la clause

   2.2.3, au sujet de la question de la revente?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui, exactement.
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Q. [302] Est-ce que c'est exact que votre

   interprétation de la clause 2.2.3 est à l'effet, ou

   en tout cas de l'attendu et de la clause 2.2.3 et

   l'ensemble du contrat, que si vous constatez que

   vous êtes dans une situation où il serait mieux de

   pas différer puis de revendre, vous pourriez le

   faire?

R. Oui. Évidemment, le fait de différer de l'énergie,

   ce n'est pas obligatoire. Et je vous ramène à

   l'avant, au troisième avant-dernier attendu qui

   dit :

                Les parties désirent permettre au

                Distributeur...

   « Permettre au Distributeur ».

                ... de reporter [...].

   Donc, il n'y a pas d'obligation de reporter. Donc,

   si on ne voit pas d'intérêt à reporter ou si on

   préfère revendre, évidemment, c'est au Distributeur

   de prendre la décision.

Q. [303] D'accord. Et du témoignage de ce matin, je

   comprends, et de cet après-midi, que votre

   interprétation de l'attendu dont j'ai fait

   référence tout à l'heure, de même que la clause

   2.2.3, vous permettrait également, même si on a

   différé de l'électricité, de la revendre si les
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   efforts raisonnables démontraient, là, par exemple,

   on est dans une situation de surplus importante,

   donc selon votre interprétation, dans ce cas-là, on

   pourrait effectivement revendre?

R. Autrement, l'article 2.2.3 n'aurait jamais été

   écrit s'il n'y avait pas une intention dans la

   situation que vous décrivez d'avoir recours aux

   reventes.

Q. [304] O.K. Je comprends que la convention ne

   définit pas ce que l'on entend par les efforts

   raisonnables? Il n'y a pas de définition de ce que

   vous entendez par les efforts raisonnables?

R. Non.

Q. [305] Et il n'y a pas non plus à 2.2.3 de référence

   spécifique à l'attendu dont je viens de vous

   parler, ou encore à la question de la revente?

R. Non, mais il faut les lire conjointement. Dans

   l'attendu que vous parlez, on fixe le contexte, on

   spécifie que le but de cette entente-là, c'est pour

   équilibrer le bilan. Et malgré qu'on cherche à

   équilibrer le bilan, il est possible qu'on ait pris

   des actions en deux mille neuf (2009), dix (2010)

   et onze (2011) avec une certaine vision des années

   futures. Et lorsqu'on arrive dans ces années-là, la

   demande ne se matérialise pas comme on l'avait
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   espéré. Donc, ça explique le paragraphe 2.2.3 qui

   dit, malgré le but de l'entente, le Distributeur se

   donne quand même la possibilité de revente. Et

   c'est ça que le texte traduit.

Q. [306] O.K. C'est ce que, vous venez de le dire,

   c'est ce que le texte traduit. Alors, on doit

   comprendre de votre témoignage que c'est clair que,

   en vertu de votre interprétation de 2.2.3, ça

   permet la revente?

R. Oui.

   (14 h 55)

Q. [307] Quand on parle de revente, est-ce qu'on parle

   de revente à profit pour HQD dans un tel contexte?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Je ne saisis pas votre question, quand vous...

Q. [308] Quand on parle de revente, j'imagine que vous

   pensez faire de la revente même si disons, si c'est

   l'année où vous avez plein de surplus, vous

   procédez à la revente parce que vous pouvez le

   faire en vertu de 2.2.3, j'imagine que vous

   n'entendez pas le faire à perte, vous allez vouloir

   tirer un profit pour cette revente?

R. Oui, ça va de soi.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Le profit, c'est le bonus, en ce qui me concerne.
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   Ce qui est important, c'est d'aller chercher ce que

   la marché est capable de nous donner. Je ne peux

   pas présumer d'avance que le prix du marché va être

   supérieur au coût du contrat. Donc, c'est de

   réduire, à la limite, réduire notre coût par la

   génération d'un revenu qui va découler des

   meilleures procédures pour aller chercher la plus

   grande valeur de ce kilowattheure dans le marché,

   on s'entend.

Q. [309] Je voulais être certaine que l'attendu dont

   on a parlé, qui prévoit de tirer profit n'est pas

   en contradiction avec le fait que vous pourriez,

   effectivement, avoir un bonus en revendant?

R. Si vous interprétez profit par un écart entre coût

   et revenu, à partir du moment où il y a un cent qui

   rentre, il y a un profit. C'est à profit. Donc, on

   ne le donne pas ce kilowattheure-là alors, c'est

   toujours vrai, que le prix de vente soit supérieur

   ou pas au coût d'approvisionnement.

Q. [310] Ça va donc dépendre de la situation et des

   efforts raisonnables qui auront été effectués par

   le Distributeur?

R. Bien, les efforts raisonnables, ça n'a rien à voir

   avec ça. Les efforts raisonnables, c'est : est-ce

   qu'on fait des reventes pour équilibrer le bilan ou
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   pas? Une fois que l'on a établi ça puis que malgré

   nos efforts, les besoins ne se sont pas manifestés

   puis on doit revendre bien, je pense qu'on doit le

   faire pour équilibrer notre bilan. C'est dans ce

   contexte-là que les efforts doivent être

   raisonnables.

Q. [311] Et quand vous allez le faire...

R. D'aller chercher le meilleur prix, ça n'a rien à

   voir avec les efforts raisonnables, ça, c'est

   d'autres sortes d'efforts.

Q. [312] O.K.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce que ça dit, en gros, juste pour compléter, c'est

   qu'on ne diffèrera pas si dans un horizon prévu, on

   ne voit pas l'utilisation de cette quantité

   d'énergie-là face à des nouveaux

   approvisionnements. Donc, si je me place en deux

   mille dix (2010), je regarde la situation, je

   pourrais différer une certaine quantité d'énergie,

   je regarde le bilan, mais d'ici deux mille vingt

   (2020), d'aucune façon, je vais être en mesure de

   récupérer cette énergie-là. L'entente, là, elle ne

   sert pas à ça. Revendons ou encore là, explorons

   d'autres options disponibles par le Distributeur

   qui pourraient être : allons renégocier, par
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   exemple, une autre option avec Trans-Canada, il y a

   différentes options qui existent et la vente en est

   une parmi celles-là.

Q. [313] Je veux juste être sûre peut-être que, je

   m'excuse de ne pas avoir été claire. Ce que je veux

   juste comprendre, c'est que compte tenu que dans

   2.2.3., on dit que ça ne doit servir qu'à

   satisfaire les besoins du marché québécois et que

   dans l'attendu, on dit que techniquement, vous ne

   devez pas tirer profit de la revente, juste

   m'assurer que dans un contexte, dans votre

   interprétation de 2.2.3, le fait que ce soit

   revendu avec profit pour HQD ne va pas à

   l'encontre, selon vous, de...

R. Non.

Q. [314] ... de l'intention des parties?

R. Et de plus, ce n'est pas ce que dit l'attendu,

   hein? L'attendu, on fait référence plus à un

   concept, à des fins spéculatives. Donc, l'exemple

   que je donnais ce matin, je n'ai pas de besoins

   mais je décide malgré tout d'acheter parce que les

   prix sont bons. Et concurremment à ça, bien je me

   retrouve avec un surplus plus grand. Je demande à

   la contrepartie de suspendre pour l'année les

   livraisons et de les mettre au niveau du solde et
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   un peu plus tard, quelques années plus tard, je

   n'ai pas nécessairement besoin d'énergie mais je le

   reprend tout simplement pour revendre compte tenu

   que les prix sont bons. Ce n'est pas l'esprit de

   l'entente, ce n'est pas ça l'entente ce qu'elle

   vise.

           L'entente, ce qu'elle vise, elle a un

   objectif d'équilibrage du bilan énergétique à

   moyen, long terme tel qu'on le présente et c'est

   sûr que lorsque l'on regarde l'économique, ça fait

   plein de sens en plus, ça va de soi, mais

   l'entente, c'est ce qu'elle vise. Donc, elle ne

   vise pas des choses qui sont spéculatives au niveau

   du marché, on l'a exprimé souvent, ce n'est pas le

   rôle du Distributeur de faire des activités

   spéculatives.

Q. [315] L'interprétation que vous avez de la clause

   2.2.3 au niveau de la revente, est-ce que ça, ça

   été discuté avec H

                HQP?

R. Comme le dit mon collègue, si elle est écrite,

   évidemment, il y a une raison, meilleur effort, ça

   veut dire, ça couvre, puis il peut y avoir plein de

   cas, on pourrait figurer plein de cas de figure

   mais celui que vous amenez est vrai, là. J'ai un

   compte qui a un certain solde, puis je refais mon
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   exercice, je me présente ici à la Régie, ou à la

   fin de l'année avec mon état d'avancement, mon plan

   d'approvisionnement. Et j'ai maintenant un bilan

   qui a des surplus de quatre térawattheures (4 TWh).

   C'est clair que je ne différerai pas d'énergie au

   niveau de ce compte-là. Et dans ce cas-là, je suis

   pris avec un solde qui a une certaine quantité

   d'énergie. Mais je ne vois pas le jour où je vais

   être capable de faire, satisfaire les marchés

   québécois avec ça. Mais c'est évident que j'ai fait

   les meilleurs efforts, que je peux procéder.

Q. [316] Ce n'est pas ça ma question. Ma question,

   c'est, est-ce que votre interprétation de la clause

   quant à la revente, parce que, moi, je la lis, puis

   je ne vois pas le mot « revente », puis on peut...

   moi, j'ai lu votre contrat, puis je n'ai jamais vu

   la possibilité de revente.

R. Oui.

Q. [317] Alors, la réponse est oui, ça a été discuté

   avec Hydro-Québec Production?

R. Oui. C'est la raison pour laquelle l'article 2.2.3

   est là.

Q. [318] Plus tôt, on a parlé de ce qui allait se

   passer en deux mille huit (2008) advenant que les

   conventions soient approuvées par la Régie. Est-ce
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   que je comprends que, même si ce n'est pas

   nécessairement prévu dans le contrat en tant que

   tel, là, pour la période de deux mille huit (2008),

   votre intention serait, j'imagine, de négocier avec

   Hydro-Québec Production pour que ce soit clair que

   juin, juillet, août, vous puissiez les différer? Je

   sais qu'on avait prévu des montants, mais on n'a

   pas prévu la mécanique advenant que la Régie...

R. La mécanique est là. La seule chose qu'on

   mentionne, c'est que, pour l'année deux mille huit

   (2008) est une année d'exception dans le sens que

   c'est la première année où on ne pourra pas

   appliquer les fameuses dates, là, que vous avez

   retrouvées, celles du...

Q. [319] Quinze (15) septembre.

R. Quinze (15) septembre. On en a une autre, je pense,

   c'est pour le premier (1er) mars, pour...

   premier (1er) mars, oui, pour l'été. Et on en a une

   autre, je crois, qui est au mois d'août. Non, au

   mois de septembre, pour le restant de l'année.

   Donc, évidemment, compte tenu de la situation

   particulière de deux mille huit (2008), ce qu'on a

   prévu, c'est qu'on mettait pour deux mille huit

   (2008) de façon spécifique les quantités que l'on

   entendait différer, qui sont en ligne avec nos

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   30 avril 2008                  Contre-interrogatoire

                        - 246 -        Me Paule Hamelin

   surplus tels qu'on les anticipe pour le moment.

   Toutefois, la question a été posée ce matin,

   qu'arrive-t-il avec l'énergie qu'on avait indiqué

   pour mai? Évidemment, on n'entend pas appliquer de

   façon rétroactive, là, si jamais il y avait accord

   puis acceptation de la part de la Régie, l'entente.

   Donc, pour le mois de mai, il n'y aurait pas

   d'énergie différée pour le mois de mai. On

   maintiendrait les quantités telles qu'elles sont

   indiquées pour les autres mois.

Q. [320] Vous allez, quoi, envoyer des... vous envoyez

   un avis à HQP (Production) pour dire...

R. L'avis est déjà présent ici.

Q. [321] O.K.

R. Bien, l'avis, dans le sens que les quantités sont

   spécifiées.

Q. [322] O.K. Les quantités sont spécifiées.

R. Oui.

Q. [323] Mais la mécanique, une fois que la Régie

   approuve, ça, ce n'est pas nécessairement prévu?

R. J'ai de la misère à vous suivre. Je m'excuse.

Q. [324] Je dis que les montants, les quantités sont

   prévues, mais comment ça va se faire dans les

   faits, on ne sait pas quand est-ce que la Régie va

   rendre sa décision. Est-ce que vous avez prévu une
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   mécanique pour deux mille huit (2008) d'envoyer un

   avis, et si oui quelle est-elle? Juste m'indiquer

   où.

R. À l'article 6, on dit :

                APPROBATION PAR LA RÉGIE. La présente

                convention entre en vigueur à la date

                de sa signature par les parties sous

                réserve de son approbation par la

                Régie de l'énergie.

   Donc, il va de soi que si jamais la décision de la

   Régie, par exemple, était prise au mois de juin,

   bien, on ne différera pas les quantités de juin. On

   différera les quantités de juillet si jamais il y

   avait évidemment approbation. Donc, c'est ça qu'on

   a prévu. Et comme je le mentionne, deux mille huit

   (2008), une année particulière.

Q. [325] Mais, moi, c'est parce que je voyais la

   clause 2.2.3, un des contrats, puis je ne vois pas

   nécessairement une mécanique qui est prévue sur

   comment vous allez aviser HQP que vous décidez de

   différer et comment pour l'année deux mille huit

   (2008)?

R. Est-ce que vous êtes d'accord avec moi que les

   quantités de juillet, août et septembre sont au

   dossier?
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Q. [326] Les quantités sont là mais la mécanique ne

   l'est pas.

R. Mécanique. Je m'excuse.

Q. [327] Comment vous allez aviser HQP, comment vous

   allez le faire?

R. On va sûrement envoyer une lettre.

Q. [328] Puis vous allez dire « on diffère telle

   quantité »?

R. Pas telle quantité. Les quantités sont ici.

Q. [329] Bien oui, vous...

R. On confirme que la Régie, par exemple, a entériné

   les ententes. Et de ce fait, nous considérons que

   les quantités indiquées dans ces ententes pour les

   mois qui suivent, évidemment, sont différées.

Q. [330] On a parlé assez longuement de deux mille

   vingt (2020). Et, moi, j'ai compris que,

   essentiellement, si, ce que vous prévoyez en fait,

   ce que vous dites essentiellement que, pour deux

   mille vingt (2020), même si on n'a pas

   nécessairement prévu toute la mécanique de prix, on

   va trouver une façon de s'entendre avec HQP si,

   effectivement, ils exercent l'option?

R. C'est bien ça. Mais je pense qu'on a clairement

   indiqué notre intention, puis les probabilités que

   le le solde soit élevé à ce moment-là. Il faut
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   comprendre qu'on a dix ans devant nous à partir de

   la fin de l'énergie différée, ou neuf ans plutôt,

   pour se poser la question sur les stratégies fines

   qu'on va prendre pour disposer du compte.

Q. [331] Mais ça prend pour acquis que vous allez être

   capable de vous entendre avec HQP?

R. Non, ça ne prend pas ça pour acquis. Ça prend pour

   acquis que nos stratégies vont être...

Q. [332] Non, je parle...

R. L'exemple qui a été donné ce matin par monsieur

   Bastien.

Q. [333] ... du prix.

R. Non, l'exemple qui a été donné par monsieur Bastien

   était clair ce matin. Si on voit... Par exemple, au

   sortir de deux mille onze (2011), qu'on a un solde

   de sept térawattheures (7 TWh), que les années deux

   mille quinze (2015), deux mille seize (2016), deux

   mille dix-sept (2017), on entrevoit des besoins à

   hauteur de quatre térawattheures (4 TWh),

   totalisant douze (12) sur la période, bien, c'est

   clair que ce solde-là va pouvoir être disposé pour

   éviter des approvisionnements de long terme durant

   ces années-là.

           Et, là, on n'aura pas besoin nécessairement

   de s'entendre avec Hydro-Québec Production. Le
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   solde va être à zéro. On n'a pas d'autre façon. On

   n'a pas de possibilité de différer de l'énergie

   durant ces années-là. Ça finit en deux mille onze

   (2011). En deux mille onze (2011), on a

   connaissance parfaite de nos quantités. Et on

   convient que les probabilités que ce solde soit

   supérieur à zéro sont très faibles.

Q. [334] Mais on s'entend qu'il y a une clause qui est

   prévue au contrat avec une date qui est prévue,

   également une option qui est prévue au contrat.

   Alors, dans la mesure où cette option-là est

   exercée par Hydro-Québec Production, ce que je

   comprends du témoignage ce matin, c'est qu'on verra

   dans le futur si jamais on n'a pas toutes les

   balises, on s'entendra avec HQP pour comme être sûr

   que l'option puisse à ce moment-là être exercée. On

   verra à ce moment-là.

R. Ce que je mentionne, c'est que la probabilité du

   solde va être, la probabilité que le solde soit

   positif va être relativement faible. Et ce qu'on

   dit, c'est qu'on va ajuster nos stratégies suite

   aux discussions qu'on aura avec le Producteur.

   Évidemment, dans l'hypothèse que vous mentionnez,

   s'il n'y avait pas entente entre le Distributeur et

   le Producteur sur l'application de la formule, on
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   n'attendra pas le trente (30) novembre de l'année

   courante pour se poser la question.

           C'est quelque chose qui va être fait de

   façon beaucoup plus préventive, je vais le dire

   comme ça, plusieurs années d'avance, où on va

   examiner d'une part où est rendu le solde. Le

   solde, comme je vous dis, on va déjà savoir depuis

   quatre ans où on en est. Et, là, on va commencer à

   explorer, comme vous le mentionnez, cette formule-

   là.

           Et si jamais il s'avère que la valeur

   économique qui nous est donnée suite à l'entente ne

   fait pas le bonheur du Distributeur, bien, le

   Distributeur procédera à la revente sur les

   marchés. Si c'est plus intéressant d'aller sur les

   marchés que l'entente qu'il aura conclue avec

   Hydro-Québec Production. C'est ça qu'on explique

   depuis ce matin au niveau de la formulation du

   compte ou de la disposition du solde à la fin de

   l'année.

   (15 h 08 )

Q. [335] Et, ça, ça revient à votre interprétation de

   2.2.3 à ce moment-là?

R. Ça ne revient pas du tout à l'interprétation,

   considérez l'entente qui est là comme une option,
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   le Distributeur a toujours à sa disposition ses

   outils réguliers de revente et de disposition de ce

   compte-là, si le prix ne fait pas son bonheur à la

   fin, il a tout simplement à anticiper et gérer en

   conséquence, comme on le fait toujours, et de

   disposer ça via une revente et on souhaite que

   plusieurs contreparties soient là pour monétiser,

   donner une bonne valeur à cette quantité d'énergie-

   là qu'on aura à disposer.

Q. [336] Oui, mais quand je vous parle de surplus à

   disposer, je parle de surplus à disposer qui font

   partie du compte qui n'a pas pu être utilisé et

   dans un cas, selon vous...

R. Oui.

Q. [337] ... très peu probable où le solde ne serait

   pas à zéro...

R. Oui.

Q. [338] ... à ce moment-là, si votre décision était

   d'aller vers la revente, je vous dis que c'est à

   nouveau en vertu de la clause 2.2.3 que le

   Distributeur pourrait tenter de le faire.

R. Aurait fait les meilleurs efforts, ne peut pas

   prendre cette énergie-là et les confronter à des

   besoins québécois, on fait les meilleurs efforts,

   procède à sa revente et procède comme on a fait en
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   deux mille sept (2007) par appel d'offres mais

   d'ici là, il y a peut-être d'autres options qui

   vont s'ajouter encore au niveau du distributeur, on

   aura peut-être encore d'autres outils qui vont nous

   permettre de pouvoir gérer autrement que

   strictement par la revente, nos surplus

   énergétiques.  Donc, c'est pour ça qu'on mentionne

   que ça va être une gestion qui va être une gestion

   progressive, qui va se faire année après année.

Q. [339] O.K. Je vous remercie, je n'ai plus d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin.  Trois heures et dix

   (15h10), comme convenu, on va suspendre l'audience

   à demain matin neuf heures (09h00) avec le contre-

   interrogatoire de l'ACEF suivi de celui de la

   Régie. Mesdames, Messieurs, merci.

   AJOURNEMENT

                 _____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, JEAN

   LAROSE et CLAUDE MORIN, sténographes officiels

   dûment autorisés à pratiquer avec la méthode

   sténotypie et sténomasque, certifions sous notre

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

